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13. Proposition du Conseil administratif en vue de la construction d'une 
station-abri à la place Glaparède. 

14. Proposition du Conseil administratif pour l'ouverture d'un crédit destiné 
à financer les manifestations de la « Quinzaine de Genève » (Concours 
hippique, Exposition « Montres et bijoux » et, éventuellement, « Semaine 
de la voile »). 

La séance est ouverte à 20 h. 30 dans la salle du Grand Conseil. 

Il est procédé à l'appel nominal. 

Membres présents: MM. Baud, Blanchard, Blattner, Bommer, Borel, 
Bouchet, Boujon, Bourgknecht, Burdet, Calame, Case, Castellino, Charrot, 
Cheseaux, Corbat, Corboud, Dentan, Dovaz, Duboule, Ducommun, Dupont, 
Ecuyer, Felmrich, Gauthey, Genevay, Genoud, Gorgerat, Graner, Guignet, 
Guinand, Gysin, Hauser, Hausmann, Hubmann, Jaccoud, Jotterand, Keller, 
Leuenberger, Maerky, Malignon, Félix Martin, Martin-du Pan, Monney, 
Novel, Obrist, Ostermann, Pahud, Rey, Rollini, Rossire, Schauenberg, 
Sormani, Thévenaz, Thierrin, Tschudin, Uhler, Voutaz, Wursten. 

Membres absents excusés: MM. Berchten, Billy, Delamadeleine, Ganter, 
Oltramare. 

Membre absent non excusé : M. Loutan. 

MM. les conseillers administratifs Peney, président, Cottier, Schoenau, 
Raisin et Baud-Bovy assistent à la séance. 

M. le conseiller d'Etat Casai, chef du Département des travaux publics, 
s'est fait excuser pour raisons de santé. 

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et adopté. 

Le président. Nous avons reçu du Conseil d'Etat communication de la 
convocation du Conseil municipal en session périodique : 

Extrait des registres du Conseil d'Etat du 11 mai 1945. 

LE CONSEIL D'ETAT, 

vu la lettre en date du 7 mai 1945 du Conseil administratif de la Ville de 
Genève demandant la convocation du Conseil municipal en session périodique; 

vu l'article 23 de la loi du 28 mars 1931 sur l'administration des communes, 

Arrête : 

Le Conseil municipal de la Ville de Genève est convoqué en session pério­
dique du mardi 5 juin au vendredi 6 juillet 1945, inclusivement. 

Certifié conforme. 
Le chancelier; F. TOMBET. 
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Le président. D'autre part, du Conseil administratif, nous avons reçu la 
lettre suivante concernant la formation de son bureau : 

CONSEIL ADMINISTRATIF. 

Genève, le 1e r juin 1945. 

A Monsieur le président du Conseil municipal 
de la Ville de Genève, 

Genève. 
Monsieur le président, 

Nous avons l'honneur de porter à votre connaissance que le Conseil admi­
nistratif, dans sa séance de ce jour, a formé comme suit son bureau pour 
l'année législative 1945/1946: 

M. Jules Peney, président, 
M. Fernand Cottier, vice-président. 

Veuillez agréer, Monsieur le président, l'assurance de notre considération 
distinguée. 

Au nom du Conseil administratif: 
Le président: J. PENEY. 

Le président. Nous félicitons le nouveau président, M. Jules Peney, ainsi 
que le vice-président, M. Fernand Cottier. 

Nous avons reçu du Parti suisse du travail, groupe Jonction, une lettre-
pétition, au nom de 1.600 signataires: 

PARTI SUISSE DU TRAVAIL 

Groupe Jonction 
Genève, le 4 juin 1945. 

Monsieur H. Rossire, 
président du Conseil municipal, Genève. 

Monsieur le président, 
Au nom des 1.600 signataires de la pétition du quartier de la Jonction, 

demandant instamment au Conseil municipal de la Ville de Genève, d'intervenir 
énergiquement pour la mise en vente immédiate de réchauds électriques à des 
prix populaires, ainsi que l'application d'un tarif le plus bas pour la fourniture 
du courant électrique, 

nous vous serions reconnaissantes de bien vouloir : 

I. prendre connaissance de la présente lettre, 
II. en faire donner lecture au Conseil municipal dans sa séance du 

5 juin 1945, 
III. permettre le dépôt des listes de pétition sur le bureau du Conseil 

municipal. 
Le comité pétitionnaire : 

(Signé) A. GAY, CAPT, 
J. BAULAZ, E. GAY, 

SCHEURER, J. CAMBON. 
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Le président. Cette question est liée à une réponse que fera le Conseil 
administratif dans un instant. Je me réserve, à ce moment, de donner quelques 
détails. Plusieurs de ces dames ont demandé une entrevue au président du 
Conseil municipal; je les ai entendues et je me permettrai de vous renseigner 
au moment opportun. 

1. Fixation des jours et heures des séances. 

Le Conseil décide de siéger, comme d'habitude, le mardi, éventuellement 
le vendredi. 

2. Election annuelle du Bureau du Conseil municipal. 

Sont désignés, comme scrutateurs: MM. Bouchet, Cheseaux, Baud, Dentan 
et comme secrétaires ad acta : MM. Charroi et Rey. 

Election du président. 

Bulletins distribués, 58; rentrés, 58; blancs, 29; valables, 29; majorité 
absolue, 15. 

Est élu : M. Charles Gorgerat, par 24 voix. (Applaudissements à l'extrême 
gauche.) 

Obtiennent des voix: MM. Thierrin, 4; Case, 1. 

M. Rossire, président sortant de charge. Me voici arrivé au terme de mon 
mandat. Ce fut un grand honneur pour moi de présider vos débats. Ma tâche 
a été facilitée par votre bienveillance et votre indulgence aussi. J'ai été très 
sensible à la confiance et à l'amitié que vous m'avez témoignées et je vous en 
remercie. 

Je remercie mes collègues du Bureau ainsi que M. Léon Giuntini, notre 
distingué secrétaire, les mémorialistes-sténographes de leur amabilité et 
leur dévouement. 

Cette année encore, nous avons eu la grande joie de fêter l'armistice que 
nous appelions de tous nos vœux. De beaux et grands espoirs nous sont permis 
pour l'avenir de notre chère Genève. 

Je félicite M. Gorgerat de son élection à la présidence et je vous prie, 
messieurs les conseillers, de reporter sur lui la confiance que vous avez bien 
voulu me témoigner. 

Monsieur Gorgerat, je vous invite à prendre place au fauteuil présidentiel. 
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Présidence de M. Gorgerat. 

M. Gorgerat, président. Messieurs les conseillers. Je vous remercie de la 
confiance que vous venez de m'accorder en m'appelant à présider vos séances. 
Je m'efforcerai de le faire avec l'impartialité dont mon prédécesseur a donné 
l'exemple. 

L'année parlementaire municipale s'ouvre sous le signe heureux de la paix. 
Notre reconnaissance va tout d'abord à nos soldats qui ont tenu avec tant de 
persévérance et de foi leurs postes de garde à la frontière. Mais nous n'oublions 
pas que nous devons la fin de la guerre en Europe aux soldats des nations unies 
qui, par millions, sont tombés pour la défense de la dignité humaine, des 
droits démocratiques et de la liberté des peuples, dangereusement et cruelle­
ment attaqués par la barbarie fasciste et hitlérienne. La paix d'aujourd'hui 
est le fruit des efforts des armées d'Angleterre, des Etats-Unis, de la France 
et surtout de l'Union soviétique dont le grand peuple a étonné le monde aussi 
bien par son organisation militaire qu'économique, culturelle et sociale. 

Permettez-moi de considérer, messieurs les conseillers, la confiance que 
vous venez de m'accorder comme un commencement de réparation due à mon 
parti tenu durant cinq ans à l'écart de la direction des affaires publiques. C'est 
un geste d'apaisement auquel, j 'en suis certain, mes amis sont sensibles. 
Il sera complété, à l'occasion des élections de novembre qui donneront au 
canton de Genève un Grand Conseil et un Conseil d'Etat de nouveau librement 
élus par le peuple. Nous rentrons ainsi dans l'ordre et la légalité. Je suis certain, 
messieurs les conseillers, que pas un de vous ne le regrettera, comme je suis 
certain que vous tous, vous considérez que les pages où est inscrite l'exclusion 
de nos conseils des représentants librement choisis par le peuple sont parmi les 
plus sombres de notre histoire. C'est pourquoi nous aurons tous désormais le 
devoir d'être vigilants pour que cela ne recommence pas. 

Elargir les droits démocratiques. Nous pensons à ceux qu'attendent nos 
compagnes femmes, et rendre accessibles à tous, hommes et femmes, les charges 
publiques, les plus élevées comme les plus modestes, sont les devoirs de chaque 
citoyen de notre petite république. 

Nous avons à aménager des conditions économiques et sociales libérant le 
peuple travailleur de la domination des puissances d'argent. Notre administra­
tion municipale doit pouvoir être citée en exemple parles conditions de salaires, 
de travail et d'engagement accordées à son personnel. 

La rationalisation à outrance telle qu'on vient d'en connaître les malheureux 
effets aux Services industriels, tout récemment encore, doit être combattue. 
Nous aurons aussi, dans toute la mesure de nos possibilités, à faire un effort 
pour la mise sur pied de retraites populaires suffisantes; elles ne sauraient être 
inférieures à 200 francs par mois pour un vieillard et 300 francs pour un 
couple de vieillards; c'est ce que propose le parti suisse du travail. Les com­
munes et les cantons auront à faire leur part dans cette œuvre dont l'organisa­
tion centrale doit rester entre les mains de la Confédération. 

C'est dans le sentiment que nos efforts à tous, chacun agissant selon ses 
conceptions et son tempérament, vont tendre unanimement à faire toujours 
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plus de notre ville une cité de progrès social, de justice et de liberté, que 
j 'ouvre vos délibérations. (Applaudissements à Vextrême gauche.) 

Election du premier vice-président. 

Bulletins délivrés, 58; rentrés, 58; blancs, 22; valables, 26; majorité 
absolue, 19. 

Est élu : M. Wursten, par 33 voix. (Applaudissements à droite et au centre.) 

Obtiennent des voix: MM. Bommer, 1; Monney, 1; Jaccoud, 1. 

M. Wursten prend place au bureau. 

Election du deuxième vice-président. 

Bulletins délivrés, 58; rentrés, 57; blancs, 18; valables, 39; majorité 
absolue, 20. 

Est élu : M. Thévenaz, par 36 voix. (Applaudissements à droite et au centre.) 

Obtiennent des voix: MM. Keller, 1; Jaccoud, 1; Guinand, 1. 

M. Thévenaz prend place au bureau. 

Election de deux secrétaires. 

Bulletins délivrés, 58; rentrés, 58; blanc, 1; valables, 57; majorité abso­
lue, 29. 

Sont élus: M. Ostermann, par 35 voix; 
M. Charrot, par 33 voix. 

Obtiennent des voix: MM. Bouchet, 23; Malignon, 1. 

3. Nomination de la commission des pétitions. 

Le Conseil décide de laisser le soin de nommer cette commission à la pré­
sidence qui désigne MM. Bouchet, Hausmann, Graner, Obrist, Billy, Cheseaux, 
Duboule, Loutan, Dovaz, Ostermann, Ganter. 

M. Duboule. M. Graner ne faisait-il pas déjà partie de la commission 
défunte ? 

Le président. Dans ces conditions, M. Graner sera remplacé par M. Pahud. 
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4. Nomination de la commission des écoles municipales. 

Le Conseil décide de procéder à cette élection au bulletin secret. 

L'élection a lieu à la majorité relative. 

Bulletins distribués, 58; rentrés, 58; valables, 58. 

Sont élus: MM. Borel, 39 voix; Matignon, 34; Gysin, 34; Castellino, 34; 
Thévenaz, 34; Monney, 33; Berchten, 33; Boujon, 33; Schauenberg, 32; Keller, 
31; Gorgerat, 23; Blanchard, 23; Jotterand, 23; Obrist, 23; Guignet, 23. 

5. Réponse du Conseil administratif aux interpellations de MM. Gorgerat, 

Borel, Hubmann, Genoud ( Services industriels).1 

M. Peney, président du Conseil administratif. Il y a quinze jours, MM. Gor­
gerat, Borel, Hubmann et Genoud ont interpellé le Conseil administratif en 
ce qui concerne la fourniture d'énergie électrique à bon marché par les Services 
industriels. 

Nous sommes immédiatement intervenus, comme nous l'avions promis, 
auprès du conseil d'administration des Services industriels qui avait une 
séance la semaine dernière et nous avons remontré qu'il convenait d'agir avec 
diligence et la volonté expresse d'arriver très rapidement à satisfaire aux désirs 
de la population de condition modeste de notre ville. Les Services industriels 
m'ont paru extrêmement bien disposés. Ils devaient me donner une réponse 
détaillée que j'aurais pu vous lire ce soir. Malheureusement un téléphone que 
j 'a i reçu hier m'a annoncé qu'il était impossible de réunir tous les détails 
désirés pour aujourd'hui. Je pense que nous aurons une nouvelle séance dans 
un délai assez court; je pourrai alors vous donner des renseignements plus 
complets et plus précis. 

D'autre part, M. Borel avait demandé que dans les immeubles de la Ville, 
les installations de courant D 1 ^ fussent entièrement gratuites. Je puis lui dire 
que le Conseil administratif a décidé que toutes les installations de D ] / 3 qui 
se font dans les maisons locatives de la Ville de Genève seront gratuites, y 
compris celles des compteurs. Dans ces conditions, il ne restera plus au loca­
taire qu'à payer l'installation à partir du compteur, ce qui est un minimum. 

Enfin, j 'ai demandé spécialement aux Services industriels que la quan­
tité de kwh à bas tarif soit augmentée considérablement. Vous savez 
qu'actuellement, ce contingent est fixé à 5 kW/h. au prix de 0 fr. 10 l'un. Il 

i Mémorial, 1944/1945: interpellations Gorgerat, 614; Borel, 678; H u b m a n n , 681 ; 
Genoud, 684. 
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est évident que pour un réchaud, même à une plaque, c'est insuffisant et qu'il 
conviendrait d'augmenter ce nombre de kilowatts/heure à prix réduit. 

Je vous rappelle en outre qu'il devrait arriver trois cents réchauds par 
semaine, que ces réchauds sont distribués selon les ordres de l'Office cantonal 
de l'économie de guerre, qui fait des enquêtes et qui donne ces réchauds aux 
familles qui paraissent en avoir le plus besoin. De toutes façons, le Conseil 
administratif est parfaitement décidé à suivre cette question de très près et 
de faire tout ce qui convient pour les familles de condition modeste de notre 
ville. Si le crédit que vous avez voté s'avérait insuffisant, le Conseil adminis­
tratif viendrait auprès du Conseil municipal pour lui demander de nouveaux 
crédits. Il est certain — et nous devons le reconnaître — qu'une partie de la 
population souffre de sous-alimentation. Notre devoir est de chercher par tous 
les moyens à lui procurer les possibilités de cuisson de façon qu'elle puisse 
préparer les aliments auxquels elle a droit. 

Je pense pouvoir, dans la prochaine séance, vous donner des renseignements 
précis de la part des Services industriels qui, je le répète, me paraissent par­
faitement bien disposés afin de donner satisfaction à la population genevoise. 
Seulement, il ne faut pas oublier qu'ils manquent de matériaux et des instru­
ments indispensables. Ils s'efforcent de les obtenir le plus rapidement possible. 

6. Réponse du Conseil administratif à l'interpellation 
de M. Guignet (courses scolaires).1 

M. Cottier, conseiller administratif. A la dernière séance, M. Guignet a posé 
une question au sujet de l'octroi de subventions pour les courses scolaires. 
J'ai immédiatement fait une enquête et j 'ai prié le Département de l'instruc­
tion publique de me faire connaître son avis. Le voici : 

« Il est nécessaire que la Ville, comme les autres communes, octroie 
de nouveau des subventions aux excursions scolaires. Celles-ci sont 
d'ailleurs prévues au règlement de l'enseignement primaire et ont en 
temps normal un caractère obligatoire. Le département demande donc 
à la Ville de rétablir un crédit suffisant en tout cas pour les degrés 
moyens et supérieurs. » 

Suivent quelques chiffres que vous me dispenserez de vous donner car ils 
ne sont pas nécessaires à mon explication. 

Puis le département poursuit : 

« Il serait entendu que le produit du fonds Schaub serait compris 
dans ces sommes. Les élèves du Petit-Saconnex recevraient la même 
subvention que les autres. Ces allocations sont inférieures à celles de la 
plupart des communes et constituent un minimum. » 

i Mémorial, 1944/1945: interpellat ion de M. Guignet, 680. 
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Et il ajoute : 

« Pour 1945, vu les conditions économiques et les mesures prises 
pour restreindre les excursions, il n'y a pas lieu de modifier le statu quo, 
ce d'autant plus que des classes ont déjà fait leur excursion. » 

Ce dernier point est important, parce qu'il y aurait inégalité entre les 
classes qui ont déjà fait leur excursion et celles qui seraient maintenant 
subventionnées si ce conseil adopte ce soir le retour au subventionnement. 
Le département ajoute qu'il espère que les allocations proposées par lui pour­
ront être octroyées en 1946. C'est aussi le désir du Conseil administratif 
et je m'emploierai à rétablir ce poste au budget de l'année prochaine. 

M. Borel. Je regrette que le président ne m'ait pas donné la parole sitôt 
après la réponse de M. Peney sur la première question. 

Je remercie le Conseil administratif, particulièrement M. Peney, qui a 
bien voulu faire preuve de compréhension et, en ce qui concerne l'action de la 
Ville comme propriétaire, je puis me déclarer entièrement satisfait. 

Par contre, je regrette que le Conseil administratif n'ait pas pris le problème 
en considération sous un angle infiniment plus large, c'est-à-dire celui où la 
Ville agirait non plus seulement comme propriétaire maisxomme ville s'inté-
ressant au sort de l'ensemble des locataires habitant des immeubles dépourvus 
de l'installation D 1/3 ce qui est le cas surtout dans les classes modestes. 
Je vous avais demandé, messieurs du Conseil administratif, soit d'envisager 
une législation sur le plan municipal, soit d'inviter le Conseil d 'Etat à se saisir 
de la question afin d'aider ces catégories de locataires dans le sens où l'on 
avait agi sur le terrain cantonal en matière d'abris. En effet, nombre de loca­
taires seraient volontiers disposés à participer, dans la mesure de leurs possi­
bilités au versement de l'intérêt des capitaux investis et ensuite à une partie 
de l'amortissement des frais de transformation ou de construction des installa­
tions. Sans doute, je sais qu'il y a pénurie de matériaux actuellement pour faire 
ces travaux et, d'ailleurs, je pense, au cours de cette même séance, interpeller 
à ce propos, mais il n'en reste pas moins que le Conseil administratif devrait 
retenir cette solution dans laquelle la Ville se trouve intéressée non pas seu­
lement comme propriétaire d'immeubles, mais également de par son rôle de 
protectrice des locataires de condition modeste. 

Voilà ce que je tenais à dire sur la première question après avoir entendu 
M. Peney. 

Sur le second point, c'est-à-dire les subventions aux courses scolaires, 
je suis d'accord avec le point de vue du Département de l'instruction publique 
que nous a communiqué M. Cottier, mais je ne puis me rallier aux considérations 
dudit département quant à l'application. 

D'abord, il faut noter que le nombre des classes ayant déjà fait leur course 
scolaire de cette année est très minime : cela peut représenter un, deux, tout 
au plus trois pour cent. Par conséquent, on ne peut pas tabler sur cet élément 
pour déclarer qu'on rétablira les subventions pour 1946. Jusqu'à présent 
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l'immense majorité des classes de la Ville n'a pas encore fait sa course de 
fin d'année scolaire. 

Ensuite, pour ce qui est du fonds Schaub, j'estime que c'est là une affaire 
où le Département de l'instruction publique n'a pas à mettre son nez. Ce fonds 
appartient à la Ville et à elle seule, elle a le devoir et le droit d'en disposer 
absolument comme elle l'entend, cela ne regarde pas le Conseil d'Etat, encore 
moins le Département de l'instruction publique. Pourquoi est-ce que je dis 
cela ? Serait-ce parce que je voudrais favoriser les Saconnésiens ? Non pas. 
Mais je considère que si l'on verse la masse du fonds Schaub dans le crédit 
d'ensemble, on aura ainsi créé une injustice au détriment des élèves du Petit-
Saconnex par rapport à ceux des autres arrondissements, puisqu'il est de 
notoriété publique que ces derniers bénéficient de fonds venant d'associations 
de quartiers, d'oeuvres de bienfaisance. Et l'on arrivera à ceci que les Sacon­
nésiens se trouveront frustrés d'un fonds dont ils sont légalement les pro­
priétaires. Je demande donc au Conseil administratif de faire ici acte de 
souveraineté et d'agir en cette matière selon la justice et la loi mais non pas 
simplement d'après les vues du Département de l'instruction publique. 

M. Cottier, conseiller administratif. Je tiens à rassurer M. Borel. Je vous 
ai communiqué, pour vous renseigner, l'avis formulé par le Département de 
l'instruction publique, mais il est bien entendu que le Conseil administratif 
conservera sa pleine et entière souveraineté dans ce domaine. 

7. Communication du Conseil administratif (soupes communautaires). 

M. Cottier, conseiller administratif. J'ai à vous faire une seconde commu­
nication susceptible de vous intéresser, au sujet des soupes communautaires. 

Vous n'ignorez pas qu'elles sont généralement en régression. Cela tient 
probablement, d'une part, à la saison et, d'autre part, certainement au fait 
que l'on continue à exiger, en échange, des coupons de repas. 

Or, je reviens de Berne où j 'ai assisté à une conférence qui a traité aujour­
d'hui même la question et je vous apporte une bonne nouvelle : dès l'automne 
prochain, et même avant si la nécessité s'en faisait sentir (ce qui pourrait bien 
être le cas car notre ravitaillement demeure très précaire), on créera des 
coupons de soupe, mais dans le cadre du rationnement actuel. Je vous donnerai 
de plus amples détails en temps opportun. Puis une autre chose qui intéresse 
particulièrement Genève puisque c'est notre ville qui va faire l'objet d'une 
exception : on va pouvoir faire ces soupes sans coupons et recevoir néanmoins 
l'attribution de combustible nécessaire. L'affaire est en bonne voie, je pense 
que nous allons aboutir bientôt à une solution satisfaisante et définitive. 

M. Borel. Enfin ! 
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M. Hubmann. A la dernière séance, j'étais intervenu pour demander des 
renseignements sur la politique des Services industriels. 

Ce soir, M. Peney reconnaît qu'ils n'ont pas fait tout le nécessaire. Si toutes 
les mesures avaient été prises pour donner effet à l'arrêté que nous avons voté 
le 20 mars dernier, nous serions à même de prendre connaissance d'une réponse 
bien différente. 

Au début de cette séance, le président sortant de charge a donné com­
munication d'une pétition émanant d'habitants du quartier de la Jonction. 
Or, il ne faudrait pas considérer cette pétition comme l'expression d'une tur­
bulence particulière à ce quartier, où ces signatures ont été recueillies en 
quatre jours. Le même état d'esprit existe également ailleurs et l'on peut dire 
que le malaise est général. Si les Services industriels n'en sont encore qu'au 
stade de l'improvisation, il faut exiger d'eux si, oui ou non, ils sont décidés à 
appliquer notre arrêté du 20 mars, qui est très clair dans ses conclusions. Il 
ne s'agit pas de savoir si demain les tarifs D ou K ou P seront appliqués ou non. 
Non, la question, et elle est simple, est de savoir si les Services industriels sont 
disposés, dès demain, à mettre les ménages des classes laborieuses au bénéfice 
d'un tarif qui leur donne satisfaction, c'est-à-dire le tarif de 8 centimes le kW/h. 
dont jouissent les possesseurs de cuisinières électriques. Nous demandons de 
connaître les raisons pour lesquelles les Services industriels, qui représentent 
malgré tout, au bilan de la Ville, un bénéfice de plus de 4 millions ne pourraient 
pas, en période de crise, prendre des mesures pour ne plus frapper par des 
impôts indirects — car cette consommation de gaz et d'électricité représente 
des impôts indirects — justement les familles à ressources modestes en leur 
imposant le paiement des tarifs les plus élevés. 

Je demande donc au Conseil administratif d'inviter les Services industriels 
à faire savoir s'ils sont disposés à élaborer, pour ces temps si difficiles aux classes 
travailleuses, des tarifs tenant compte de leurs difficultés. Nous de demandons 
pas un tarif P, K ou Z, nous demandons simplement qu'en cette période de 
restriction draconienne du gaz, on accorde aux ménages qui n'ont pas les 
moyens ou la possibilités de faire installer le D 1/3, le bénéfice du tarif réduit, 
du tarif-cuisson, à 6 centimes par kW/h. 

M. Peney, président du Conseil administratif. Je répète que nous avons 
demandé, la semaine dernière, aux Services industriels d'augmenter considé­
rablement le nombre de kilowatts/heure livrés au prix réduit de 10 centimes. 
Ce sera déjà très beau et je ne crois pas qu'il y ait beaucoup d'autres villes 
suisses où le courant soit fourni aux ménages à un tarif aussi bas. Mais il y a, 
pour l'application, toutes sortes de calculs indispensables à faire et le chef du 
service de l'électricité m'a prié de patienter encore quelques jours. 

En tout cas, et je tiens à le redire ici, j 'ai eu l'impression que les Services 
industriels voulaient réellement faire de leur mieux afin que la population 
puisse, le plus vite possible, disposer de courant à des prix extrêmement 
modiques. 

En ce qui concerne la pétition envoyée par des habitants de la Jonction, 
nous la prenons pour ce qu'elle est, c'est-à-dire comme l'expression de dolé-
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ances, justifiées, de personnes qui méritent certainement que l'on mette tout 
en œuvre pour leur donner satisfaction. Mais il n'y a pas de ménages modestes 
que dans ce quartier, ils sont nombreux partout à Genève. Nous ferons de 
notre mieux pour les aider aussi en cette matière dans le plus bref délai. Seu­
lement les possibilités des Services industriels ne sont pas illimitées; ils 
n'avaient que 2.000 compteurs — qui, depuis, ont été placés — ils en attendent 
d'autres. Vous devez bien savoir que leurs stocks étaient presque épuisés. 

J'irai plus loin : 
Le Conseil municipal a voté pour des travaux neufs aux Services industriels 

des crédits ascendant actuellement à 6,5 millions. L'argent est donc là pour 
ces travaux, mais il n'y a pas moyen de les exécuter, faute de matériaux. De 
même, le gaz est, maintenant encore, facturé 29 centimes le mètre cube; or 
il coûte aux Services industriels 62 centimes ! 

Donc, on manque présentement d'instruments et de matériaux. Evidem­
ment, on ne reste pas inactif, on s'efforce de se les procurer, mais ce n'est pas 
facile, et on ne peut pas non plus servir tout le monde d'un seul coup. Enfin 
il faut espérer que d'ici quelques semaines, surtout si les arrivages de réchauds 
électriques s'en viennent à raison de trois cents par semaine comme il est 
prévu, on parviendra à en fournir au moins aux familles qui en ont le plus 
besoin. Mais on ne peut pas aller plus vite que les violons. 

Je répète que le Conseil administratif ne perd pas de vue cette situation. 
Il la suit et continuera de la suivre avec toute l'attention qu'elle requiert, 
il fera l'impossible pour faire donner satisfaction complète à la population 
aussi rapidement que possible. 

M. Ross ire. J'ai dit au début de cette séance que j'interviendrai pour donner 
quelques détails à propos de l'entretien que j 'ai eu avec quelques honorables 
dames concernant la pétition qui a été déposée sur le bureau. Je saisis donc 
cette occasion, qui m'est offerte par la réponse du Conseil administratif aux 
interpellations sur les Services industriels. 

J'ai entendu les doléances des intéressées et je dois reconnaître qu'elles 
sont en grande partie justifiées. Il y a certainement des choses qui ne vont pas 
comme nous l'eussions désiré; au moment où le Conseil administratif a présenté 
son projet et où le Conseil municipal l'a voté, nous avions pour but de venir en 
aide aux familles dans la gêne. Il fallait alors prendre des mesures accélérées 
et procurer rapidement les réchauds nécessaires. Or, nous constatons avec 
regret que les mesures accélérées sont surtout prises pour couper la fourniture 
du gaz à ces familles qui sont souvent dans le besoin et dont beaucoup n'ont 
pas d'autre possibilité de cuire leurs aliments ou même une simple soupe. 
Vous me direz qu'il y a des soupes communautaires. Je le sais. 

J'ai cependant ici des cas tragiques dont je puis aisément fournir la 
preuve. 

Pour une seule famille, le gaz a été coupé pour une période de cent vingt-
sept jours. Une autre famille comptant quatre enfants dont un bébé de quatre 
mois, est avisée que le gaz lui sera supprimé pour dix-huit jours, et ainsi de 
suite. Nous comprenons parfaitement que si le contingent de gaz est dépassé, 
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il faut prendre des mesures. Il faut qu'il y ait de l'ordre, c'est entendu, mais il 
y a pourtant des limites et l'on pourrait observer une certaine mesure. 

Que s'est-il passé ? 
Je dis d'emblée que le Conseil administratif n'y est pour rien, pas plus que 

le Conseil municipal, d'ailleurs. Nous avons cru que des mesures seraient prises 
en vue d'aider ces familles et malheureusement, dès le début, on a constaté que 
tel n'était pas le cas. En effet, la Société des électriciens a commandé deux 
mille réchauds électriques aux usines Sautter, à Bâle. Celles-ci ont établi leur 
prix de revient qui s'élevait à 54 francs. Le contrôle des prix s'est occupé de 
cette question et a écrit à la Société des électriciens qu'il entendait que ces 
réchauds fussent vendus au prix de 45 francs. Immédiatement la fabrication 
a été arrêtée. D'où perte de temps de six semaines. Pendant ce temps, les 
familles que nous avions voulu aider sont restées sans réchaud électrique. 
Ensuite, le contrôle des prix, après enquête — notez-le bien — après s'être 
déplacé, a estimé que ces réchauds devaient être vendus 54 fr. 25 (remarquez, 
surtout les 25 centimes). La paperasserie est un des maux que la guerre nous 
a légués, espérons que nous saurons nous en défaire rapidement. 

Voilà comment les choses se passent en réalité. Je suis certain que soit le 
Conseil administratif, soit le Conseil municipal déplorent ces faits. 

C'est pourquoi je demande au Conseil administratif d'attirer l'attention 
des Services industriels, qui cherchent à établir l'ordre, d'aller tout de même 
un peu moins fort avec ces mesures draconiennes, en attendant que les familles 
ouvrières que nous voulons aider puissent obtenir les réchauds électriques dont 
elles ont un urgent besoin. 

Tel est mon vœu et je le recommande à toute l'attention du Conseil 
administratif. 

M. Hubmann. Je regrette de reprendre la parole, mais j ' y suis obligé à la 
suite de l'intervention du président du Conseil administratif qui nous parle des 
difficultés éprouvées par les Services industriels à fournir le matériel nécessaire 
et surtout à se procurer celui qui leur permettrait d'installer des compteurs ou 
de procéder aux installations intérieures. Je pense qu'il faut préciser le sens 
dans lequel nous entendons que les Services industriels appliquent ces tarifs. 
Il serait simple {c'est peut-être trop simple à l'avis des Services industriels) 
de faire un abattement sur les tarifs actuels sans qu'il soit besoin d'envisager 
la fabrication et l'installation de compteurs spéciaux. Une telle mesure pour­
rait être appliquée immédiatement. Au cours de la dernière séance, je signalais 
que certains ménages avaient dû payer des notes d'électricité se montant à 
45 francs par mois parce qu'ils avaient consommé du courant lumière pour la 
cuisson des aliments. Si donc, on peut consommer pour 45 francs de courant 
en un mois, c'est la preuve qu'il n'y a pas de difficultés techniques s'opposant 
à ce qu'on facture ce courant à 6 ou 8 centimes. C'est dans cet ordre d'idée que 
les Services industriels doivent appliquer une politique de bas tarifs et non pas, 
comme ils le font, une politique de mercantilisme, car c'est bien de cela qu'il 
s'agit quand on déclare qu'on ne peut pas le faire parce qu'on n'a pas de 
compteurs à disposition. En procédant de la sorte, que font les Services indus-
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triels ? Ils favorisent les installateurs qui sont chargés des installations inté­
rieures parfaitement inutiles. C'est cela que la population ne comprend pas; 
elle ne peut pas admettre ce mercantilisme des Services industriels. 

C'est dans cette direction que je vous prie d'intervenir le plus rapidement 
possible pour qu'à l'avenir on fasse des abattements sur les tarifs des Services 
industriels. Je le répète, les ménages qui consomment pour 45 francs d'élec­
tricité ont pris le courant lumière. II n'y a donc aucun danger technique quel­
conque qu'ils continuent à le faire. Mais que les Services industriels facturent 
ce courant à 6 ou 8 centimes ! C'est ce que nous demandons, rien d'autre. 

M. Case. M. le conseiller administratif Peney a dit tout à l'heure que les 
Services industriels faisaient des calculs. Je ferai remarquer à ce Conseil qu'il 
y a des mois que les Services industriels font des calculs alors que les ménagères, 
elles, n'ont pas besoin de tant de calculs pour chauffer leur dîner. En consé­
quence, je demanderai la convocation de la commission des pétitions dans les 
quarante-huit heures pour entendre les pétitionnaires. 

M. Jaccoud. Il me semble que MM. les conseillers municipaux n'ont pas 
étudié avec beaucoup d'attention les tarifs qui ont été publiés par les Services 
industriels. Pourtant la Feuille d'avis officielle et les journaux les ont portés 
à la connaissance de la population tout entière. 

Vous savez parfaitement que lorsque le Conseil municipal a demandé aux 
Services industriels quelles mesures ils étaient à même de prendre pour parer 
aux inconvénients résultant du rationnement du gaz, ils les ont immédiatement 
communiquées au Conseil administratif qui les a approuvées, les conseillers 
municipaux devraient les connaître puisqu'ils les ont discutées et que les 
nouveaux tarifs ont été publiés. 

Quelles sont ces mesures ? 
Vous ne pouvez pas demander aux Services industriels d'acquérir des 

réchauds pour les revendre à la population. Vous avez d'ailleurs adopté un 
autre système en ouvrant au Conseil administratif un crédit pour lui permettre 
l'acquisition d'un certain nombre de réchauds électriques qui seraient ou bien 
mis à la disposition de la population nécessiteuse, à titre de prêt, ou vendus à 
des prix extrêmement modiques. Ces réchauds ont de la difficulté à venir, 
pour la raison indiquée tout à l'heure par M. Rossire; mais il en est une autre, 
c'est la difficulté de se procurer les matières premières nécessaires à leur fabri­
cation. On ne fabrique pas un millier de réchauds en 24 heures. Il y a des délais 
de fabrication qu'il faut observer et auxquels nous ne pouvons rien, ni vous, 
ni moi, ni personne. 

Il faut attendre que les fabriques aient construit ces réchauds pour pouvoir 
les livrer au public. A Genève, c'est l'Office de guerre qui est chargé du contin­
gentement de ces appareils et qui procède à leur distribution équitable à la 
population. La Ville de Genève ne peut rien faire, ni les Services industriels non 
plus pour modifier le mode de répartition des réchauds. (Rires à la tribune 
publique.) Bien que cela.paraisse risible à la galerie, c'est comme cela! 

En second lieu, il y a la question des tarifs. Vous savez aussi parfaitement 
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que depuis toujours il existe des tarifs à prix réduits pour la fourniture d'énergie 
destinée à des applications thermiques. Depuis le rationnement du gaz, de 
nouveaux tarifs ont été adoptés par les Services industriels. Quels sont-ils ? 
Le tarif R (tarif réduit) et le tarif P (tarif provisoire). Grâce au tarif R, le 
courant est enregistré par un compteur spécial et facturé à un prix réduit. 
Le tarif R met à la disposition de l'intéressé une certaine tranche d'électricité 
à prix réduit sans avoir besoin d'installer un compteur spécial ou en attendant 
qu'il puisse l'être. L'énergie est livrée à raison de 10 centimes le kW/h., qui est 
un prix moyen. Que voulez-vous de plus ? Je ne sais pas ce que les Services 
industriels pourraient faire d'autre. Ils sont tout disposés toutefois à examiner 
n'importe quelle autre formule qui permettrait de résoudre le problème de 
façon plus intelligente. Formulez donc des propositions, à l'exception cependant 
de la livraison gratuite de l'électricité à tous, car je me demande si une telle 
solution plairait beaucoup au conseiller délégué aux finances ! La Ville pourrait 
alors faire son deuil des amortissements investis dans l'entreprise, des intérêts 
sur ses capitaux et enfin de son bénéfice. 

Je pense que les tarifs R et P, adoptés et appliqués jusqu'à présent, répon­
dent aux nécessités actuelles... (Protestations sur les bancs ouvriers.) Si vous 
êtes d'un autre avis présentez donc des propositions, nous les étudierons, mais 
jusqu'alors j'estime que les nouveaux tarifs répondent aux exigences nées du 
rationnement du gaz. 

M. Bouchet. Je m'excuse d'avance si peut-être il m'arrive de reprendre 
un point déjà discuté, je n'étais pas là au début de cette discussion. Je proteste 
contre la confusion que les Services industriels, volontairement, ont amenée 
dans l'application de notre arrêté du 20 mars dernier. Si nous avons, à l'époque 
demandé la convocation immédiate du Conseil municipal en séance extra­
ordinaire, c'est parce que la question était pressante, urgente, la population 
s'inquiétait, on n'avait plus de gaz, on ne savait plus comment cuire. La 
commission s'est réunie, elle a étudié toute l'affaire et, à l'unanimité, elle a 
adopté un projet d'arrêté qui, étant donné la situation, était le mieux qu'on 
pouvait faire. Or cet arrêté, pourtant simple, a été complètement saboté par 
les Services industriels. Ils ont cherché à mettre, dans l'application, tant de 
difficultés que les petits ménages ne peuvent pas s'y retrouver : à tout instant, 
il faut aller aux renseignements, suivre les communiqués souvent contradic­
toires, publiés dans la presse, bref les ménagères sans connaissances techniques 
ne peuvent rien comprendre à tout cela. Qu'est-ce que l'on demandait ? 
Simplement de facturer les dépassements nouveaux à 8 ou 6 centimes le kW/h. 
Mais non, les Services industriels ont imaginé de mettre ce supplément à 
10 centimes. Pourquoi ? Pourquoi les petits ménages devraient-ils payer plus 
cher que ceux qui ont la chance de posséder une cuisinière électrique ? Ce 
n'est pas ce que la commission a voulu, ni le Conseil municipal, ce n'est pas ce 
que nous avons voté. Ce que nous avons voulu et voté, c'est la fourniture 
d'électricité pour le chauffage au tarif-chauffage et non pas un tarif spécial 
plus cher. On parle de certain nouveau tarif, à 15 centimes, qui vient d'être mis en 
vigueur. Il est bien supérieur à celui qui est consenti aux gros consommateurs 
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et il est beaucoup trop cher pour les petits ménages. C'est prendre de l'argent 
là où il n'y en a pas, alors qu'on fait de gros rabais à ceux qui peuvent payer. 

On a parlé de sabotage... Ainsi pour les réchauds: Si vous avez la chance 
de posséder déjà le réchaud, les Services industriels ne peuvent pas vous faire 
le raccordement. Si vous n'en avez pas, ils vous disent: «Attendez d'abord 
d'avoir le réchaud, on vous fera le raccordement après. » Et si, par hasard 
vous avez les deux, raccordement et réchaud, alors il n'y a pas de compteurs ! 
Il y a toujours quelque chose qui manque, quelque chose qui ne va pas et 
dans ces conditions, jusqu'à maintenant, combien de personnes ont-elles pu 
bénéficier effectivement des avantages que nous avons voulu leur donner par 
notre arrêté ? Fort peu, je pense, peut-être aucune encore, c'est peut-être zéro. 
Bref, les Services industriels ont tout fait pour éluder l'application de cet 
arrêté, ils ont tellement compliqué les choses que personne ne s'y retrouve. Il 
était pourtant simple de laisser l'ancienne consommation à 45 centimes, au 
prix ancien et de facturer le surplus à 6 centimes, tarif-chauffage. C'est ce que 
nous avions demandé par notre arrêté. 

M. Novel. Il est certain que l'affaire en discussion comporte deux aspects. 
En ce qui concerne la question des réchauds, nous nous rangeons à l'avis 
exprimé par M. Rossire. Le Conseil administratif et aussi les Services industriels 
ne peuvent rien là-contre, ils ne peuvent rien contre cette situation et à ce 
propos je me permettrai de féliciter M. Rossire pour le tableau qu'il a fait de 
ce qu'est l'administration de la chose publique dans un régime à structure 
capitaliste. 

Par contre, la question des Services industriels existe bel et bien, et je 
regrette de dire à M. Jaccoud que la commission du Conseil municipal, de 
même que le Conseil municipal, avaient parfaitement posé la question comme 
ils entendaient la faire résoudre par les Services industriels. A entendre 
M. Jaccoud, il semblerait que le tarif R soit une panacée pour les ménages qui 
n'ont ni compteur ni réchaud. Seulement il oublie de dire que ce tarif — je l'ai 
sous les yeux — est accordé exclusivement aux personnes bénéficiant des 
normes d'assistance du service social et aux personnes visées par l'ordonnance 3 
du 17 août 1943, du Département fédéral de l'économie publique concernant 
les personnes dans la gène. Mais alors qu'en est-il des autres qui sont tout de 
même des gens de condition modeste, car enfin il en existe ? Je sais qu'il y a 
encore une possibilité : c'est que les personnes qui n'ont ni compteur ni réchaud 
et qui doivent donc utiliser le courant-lumière pour la cuisine peuvent, après 
avoir payé la facture des Services industriels, revendiquer une ristourne — soit 
le tarif à 10 centimes. Le consommateur doit d'abord payer la facture au tarif 
de 45 centimes pour être admis à revendiquer la ristourne et il ne l'obtient 
qu'au bout d'un temps assez long. 

Tout cela est cependant trop compliqué et inadmissible et il faut s'en 
prendre aux Services industriels qui, consciemment ou inconsciemment, n'ont 
pas été à la hauteur des questions qui nous ont préoccupés et qui préoccupent 
les milieux ouvriers. Nous avons, le 20 mars, formulé une solution qui était 
bonne. Nous savions bien que les Services industriels n'avaient pas assez de 
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compteurs, nous savions que le public serait obligé de cuire, avec les maigres 
moyens à sa disposition, sur le courant-lumière. La situation était absolument 
claire, il n'y avait qu'une possibilité pour essayer de régler pratiquement tout 
cela : c'était, comme nous l'avions demandé et comme l'a rappelé M. Bouchet — 
en se reportant aux années antérieures pour avoir un élément de comparaison — 
de compter un certain nombre de kilowatts/heure au tarif-lumière et le surplus 
au tarif-cuisson, non pas à 10 centimes mais à 6 ou 8 centimes (tarif-cuisson 
d'été ou bien d'hiver) afin de mettre ces consommateurs modestes au bénéfice 
des mêmes avantages que les propriétaires de cuisinières électriques. 

C'est ce qu'on n'a pas fait et je dis qu'il faut incriminer la bureaucratie des 
Services industriels: ils ont été dans l'incapacité de dire: «Nous allons sortir 
de l'ornière, nous allons maintenant distribuer un certain contingent de kilo­
watts/heure à bas prix. » Ils ont dit : « Il faut à tout prix que le courant élec­
trique soit comptabilisé, nous ne pouvons pas distribuer du courant qui n'a 
pas été enregistré par le compteur. » Voilà la situation, voilà la cause de toutes 
les difficultés. Cela provient d'une bureaucratie bornée. 

On vous a donné ce soir connaissance d'une pétition, elle illustre bien la 
situation et les difficultés causées aux petits ménages par la façon d'agir des 
Services industriels. Je pense qu'il ne suffit pas que le président du Conseil 
administratif envoie une lettre au conseil d'administration des Services 
industriels mais qu'il faut enfin prendre le taureau par les cornes et signifier 
à l'administration des Services industriels, qui sont propriété de la collectivité, 
qu'elle a à procéder d'autre manière et à sortir une bonne fois de l'ornière 
de l'habitude. 

M. Case. M. Jaccoud disait tout à l'heure qu'il fallait faire des propositions 
précises qui pourraient être étudiées, mais cela inciterait les Services industriels 
à attendre encore un certain temps pour faire des calculs — diront-ils — et 
l'affaire traînera plusieurs mois. Ce n'est pas là ce que demandent les ména­
gères pas plus qu'elles ne demandent la fourniture gratuite de l'électricité; 
elles veulent bien payer le courant, mais au prix qui est facturé à ceux qui ont 
des cuisinières électriques, soit 6 ou 8 centimes le kilowatt/heure. J'insiste sur 
ma proposition de convoquer dans les quarante-huit heures la commission des 
pétitions en demandant à un ou deux délégués des Services industriels, parti­
culièrement documentés, d'assister à cette séance, en même temps que les 
pétitionnaires. 

M. Rossire. Je ne veux pas allonger ce débat, mais M. Jaccoud nous 
demande de faire des propositions. Nous en faisons. Nous demandons d'alléger 
les formalités qui sont beaucoup trop compliquées actuellement. Quand on 
veut venir en aide à des familles dans le besoin, il faut le faire avec célérité. 
C'est pendant qu'elles sont dans la gène qu'il faut les aider. 

On nous dit que l'affaire des réchauds électriques est aux mains de l'Office 
de guerre. Or nous constatons que trop d'administrations chevauchent les unes 
sur les autres et tout cela entraîne une perte de temps énorme. 

On nous dit aussi que les Services industriels ne peuvent pas fournir du 
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courant à prix réduit parce qu'ils n'ont pas de compteurs. On pourrait cepen­
dant rapidement prendre des mesures et décider que les familles qui sont dans 
le besoin recevront l'électricité à prix réduit, au moins temporairement. 

M. Peney, président du Conseil administratif. C'est déjà fait I (Protestations 
à Vextrême gauche.) 

M. Rossire. Je vous ai cité des cas précis, en particulier cette famille comp­
tant quatre enfants dont un bébé de quatre mois. Elle ne possède ni potager, 
ni réchaud électrique. On lui a coupé la fourniture de gaz pour dix-huit jours. 
Comment voulez-vous que ces gens vivent ? Je vous assure que le méconten­
tement est grand. 

M. Peney, président du Conseil administratif. Qu'elle s'adresse au service 
social! (Vives protestations à Vextrême gauche.) 

M. Rossire. Ce n'est pas seulement à la Jonction que les pétitions sont 
lancées; je suis président de l'Association des intérêts des Eaux-Vives et je 
puis vous dire qu'aux Eaux-Vives, et ailleurs, les réclamations sont nombreuses. 

Il faut que le Conseil administratif proteste énergiquement, en deman­
dant que les mesures draconiennes qui ont été prises soient suspendues. Tant 
que les gens n'ont pas d'autre moyen de cuisson, il ne faut pas qu'on leur coupe 
la fourniture du gaz ou alors, qu'on leur donne immédiatement des réchauds 
électriques ! Alors seulement, on pourra justifier les mesures qui sont prises. 

Je répète que les Services industriels n'appliquent pas l'arrêté voté par le 
Conseil municipal dans l'esprit où celui-ci a pris sa décision et qui a voulu aider 
les familles qui se trouvent momentanément dans le besoin. (Bravos et applau­
dissements à Vextrême gauche et à la tribune publique.) 

M. Jaccoud. Je voudrais dégager, encore une fois, la responsabilité des 
administrations publiques dans les excès dont parlait tout à l'heure M. Rossire. 
Nous déplorons tous, les cas dans lesquels les Services industriels se trouvent 
contraints de supprimer la fourniture du gaz. Ces cas sont évidemment ceux 
dans lesquels des dépassements importants ont été constatés. Nous en sommes 
tous convaincus, je le pense. Il y en a certainement dans lesquels un dépasse­
ment s'explique par le fait qu'il s'agit de familles nombreuses qui n'ont pas 
d'autre moyen de cuisson. Malheureusement, il ne s'agit pas du tout de ques­
tions qui sont laissées à l'appréciation des Services industriels; mais bien de 
mesures qui leur sont imposées, à eux comme à la population tout entière, par 
les pouvoirs publics fédéraux. Vous n'y changerez rien. L'ordonnance fédé­
rale, hélas ! prévoit que tout dépassement — je ne dis pas que vous ayez 
tort de protester, mais je prétends que vous protestez auprès d'une autorité 
qui n'a aucun pouvoir de décision dans ce genre d'affaires, ce qui n'est pas la 
même chose — entraîne ipso facto l'arrêt de la fourniture de gaz et que, d'autre 
part, le retard doit être compensé le mois suivant. Les Services industriels ne 
peuvent donc pas faire autre chose qu'appliquer cette ordonnance, à défaut de 
quoi ils auraient à répondre de leur manquement devant les autorités judi­
ciaires chargées de réprimer les infractions en matière d'économie de guerre. 
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La seule démarche qui pourrait être faire par les pouvoirs publics consisterait 
en une intervention auprès des autorités fédérales pour leur faire comprendre 
que dans les cas de familles qui ne disposent pas d'autres moyens de cuisson, 
les Services industriels soient autorisés à tolérer certain dépassement du 
contingent de gaz attribué. Je ne vois pas d'autre solution. Par conséquent, 
tâchons de nous donner la main et d'intervenir dans ce sens auprès des autorités 
fédérales qui sont seules compétentes en la matière. 

M. Hausmann. Je voudrais simplement adresser des remerciements à 
M. Rossire, mais je ne suis pas d'accord avec le point de vue soutenu par 
M. Jaccoud. Dans les magasins d'appareils électriques on voit en vitrine des 
réchauds à 80 francs. Il ne faut donc pas dire qu'il n'y a pas d'appareils sur la 
place de Genève. Il n'est pas difficile de penser que si le réchaud est affiché à 
80 francs l'installation reviendra au moins à 200 francs. D'autre part, si l'on 
peut obtenir des appareils à si haut prix, on devrait pouvoir en obtenir aussi 
à des prix plus bas. 

M. Peney, président du Conseil administratif. II est certain qu'il faut renvoyer 
la pétition des habitants de la Jonction à la commission des pétitions, qui 
pourra l'examiner immédiatement et voir avec le Conseil administratif ce 
qu'il convient de faire. Mais il faut redire ici ce que je ne cesse de répéter depuis 
1931, car ce n'est pas nous qui avons voulu la fusion qui a fait des Services 
industriels une société autonome de droit public. Si cette loi idiote n'avait pas 
été votée, la Ville de Genève pourrait disposer des Services industriels comme 
elle l'entend; mais vous avez voulu la loi de fusion et les Services industriels 
sont devenus une société autonome de droit public sur laquelle nous ne pou­
vons rien. Nous sommes assez énergiques et nous n'avons pas besoin de vos 
conseils dans ce domaine. Nous le sommes même parfois un peu trop... (Bruit, 
exclamations à la tribune publique.).., mais les Services industriels s'administrent 
eux-mêmes. Nous ne pouvons qu'exprimer des désirs; c'est tout. Prenez la loi 
de fusion de 1931; elle est formelle. C'est une loi constitutionnelle. Nous n'y 
pouvons rien. Nous en avons assez, lorsqu'il arrive quelque chose, de devoir 
constamment supporter les critiques alors que le Conseil administratif n'assume 
aucune responsabilité quelconque. Je suis moi-même représentant de la Ville 
de Genève au conseil d'administration des Services industriels et je n'ai pas le 
droit de vote, bien que je représente 100 millions de la Ville. J'ai dû déclarer 
une fois que je n'acceptais aucune responsabilité dans la conduite des Services 
industriels et que j'étais là uniquement comme observateur. Je tiens à le 
répéter ce soir, parce que le Conseil administratif ne saurait accepter de 
responsabilités que celles qui sont vraiment les siennes. 

Le président. Le débat est clos... (Protestations à Vextrême gauche.)... autre­
ment la discussion s'éternise. 

M. Borel. Je n'ajouterai qu'un mot. Le parti ouvrier propose que l'on en 
vienne au tarif de 6 centimes pour toutes les factures d'électricité dont la 
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consommation dépasse celle du mois correspondant de l'année précédente. 
Le moyen le plus simple, pour rester dans la légalité, serait de proposer au 
Conseil municipal un crédit de 50 ou 100.000 francs, comme on le voudra, 
pour le paiement des dépassements de ces factures. C'est, pour nous, la seule 
façon de légiférer, autrement on se heurtera à des ordonnances fédérales ou 
aux règlements des Services industriels. 

Le président. Le débat est clos. 

8. Rapport de la commission chargée d'examiner la proposition du 
Conseil administratif pour l'ouverture d'un crédit de 25.0C0 francs 
à titre de garantie de la Ville de Genève pour l'organisation des 
Jeux de Genève de 1945.3 

M. Boujon, rapporteur. La commission des sports s'est réunie le 28 mai 
sous la présidence de M. le conseiller administratif Raisin afin d'examiner la 
demande de crédit en question. 

Le comité genevois des sports était représenté par une délégation de quatre 
membres conduite par M. Burgy. 

Cette séance a donné l'occasion à ces deux organes de prendre contact et un 
large débat a permis de mettre au point diverses questions. 

L'année 1945 est, espérons-le, la dernière année de transition. Le comité 
genevois des sports — qui a droit à toute notre reconnaissance pour sa fruc­
tueuse activité — a déjà pris toutes dispositions pour donner aux Jeux de 
Genève la note internationale dont nous attendons beaucoup à tous points 
de vue. En conclusion, la commission des sports vous engage à voter l'arrêté 
suivant : 

PROJET D'ARRÊTÉ 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

sur la proposition du Conseil administratif, 

Arrête : 

Article premier. — Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
25.000 francs à titre de participation de la Ville de Genève au capital de 
garantie des Jeux de Genève de 1945. 

Art. 2. — Les comptes seront mis à la disposition du Conseil administratif 
qui en effectuera le contrôle. 

i Rapport du Conseil administratif, 655. Projet, 656. Renvoi à une commission, tour 
de pré consultation et désignation de la commission, 657. 
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Art. 3. — La différence éventuelle entre les versements effectifs et le 
montant total de la garantie, viendra augmenter le fonds de réserve constitué 
en vue de l'organisation future de grandes manifestations nationales et inter­
nationales dans le cadre des Jeux de Genève. 

Art. 4. — Les dépenses effectuées seront justifiées au compte rendu de 
l'exercice 1945, chapitre XIX, Dépenses diverses. 

Premier débat. 

M. Novel. Je crois utile de vous donner le point de vue du parti ouvrier 
dans cette question. 

L'an dernier, la commission s'était trouvée unanime pour décider de faire 
une avance de fonds au capital de garantie des Jeux de Genève. Cette année, 
l'unanimité n'a pas été obtenue dans la commission et je pense qu'il vous 
intéressera d'en connaître les raisons. 

Je ne veux pas épiloguer sur les réussites passées des Jeux, elles sont 
encore présentes à la mémoire de chacun. Ces Jeux ont été incontestablement 
un succès, en premier lieu pour leur intérêt du point de vue sportif, ensuite 
par l'appoint touristique qu'ils nous ont valu et je pense qu'il convient de 
féliciter le comité d'organisation pour ces réussites des années précédentes. 
Nous avions pensé qu'il en serait de même cette année et nous avons cherché 
le moyen de réunir à la commission la même unanimité. M. le conseiller admi­
nistratif Raisin avait convoqué à la commission des sports les dirigeants du 
comité genevois des sports. 

Or, il est apparu immédiatement que certaines protestations s'étaient fait 
jour dans les milieux sportifs se réclamant plus spécialement des sociétés 
sportives ouvrières. Les questions nécessaires ont été posées au président de ce 
comité, M. Burgi, et des garanties ont été demandées. Malheureusement, nous 
avons eu le sentiment que, dans l'organisation générale, on n'avait pas tenu 
la balance égale entre les différentes disciplines sportives. Or, ce qui doit jouer 
un rôle pour le Conseil municipal, c'est de pouvoir penser que l'organisme à qui 
on fait confiance fait preuve d'impartialité et tient la balance égale entre tous. 
Nous devons donc regretter de n'avoir pas eu, de la part du président du 
comité des Jeux une telle garantie et nous n'avons pas été convaincus par les 
arguments qui ont été avancés. Toujours est-il que la Fédération Satus, qui 
prend de plus en plus une part importante dans le développement des sports à 
Genève, et cela dans plusieurs disciplines, ne sera mise au bénéfice que d'une 
seule journée pendant toute la durée des Jeux, soit le dimanche où se dispu­
teront les joutes de gymnastique. Elle a été écartée en ce qui concerne le foot­
ball et il en est de même pour la traditionnelle traversée de Genève, épreuve 
très spectaculaire que l'on aurait été heureux de voir inscrite au programme. 
On nous a répondu, du côté du comité des sports: « C'est trop tard, ces mes­
sieurs ne se sont pas inscrits assez tôt. ils n'ont pas fait de bon travail les 
années précédentes et maintenant que le budget est établi, nous ne pouvons 
pas les prendre en considération. » 



SÉANCE DU 5 JUIN 1945 23 

Il faut que je vous donne un exemple de ce qu'est l'activité du comité 
genevois des sports. 

Le comité des jeux est un petit comité de quelques personnes, à la tête 
duquel se trouve le directeur-propriétaire du journal Le Sport suisse et qui, 
s'il a quelques attaches avec les milieux sportifs de notre cité en général, est 
tout de même complètement indépendant et peut à son gré prendre les déci­
sions qu'il veut. Il peut donc parfaitement écouter les vœux présentés par les 
sociétés sportives, mais finalement il ne doit de comptes à aucune autorité 
devant laquelle il serait appelé à se justifier. Il s'ensuit que la commission des 
sports du Conseil municipal, qui désirait pouvoir faire l'unanimité pour le 
crédit demandé et la garantie, n'a pas rencontré de ce côté et particulièrement 
de la part du président du comité des jeux, toute la bienveillance et toute la 
compréhension que son rôle de contrôle, dans une manifestation subventionnée, 
lui donnait le droit d'attendre. 

Il ne faut pas oublier de signaler aussi l'intervention qu'a dû faire à la 
commission des sports, le rapporteur, qui a très justement déclaré sans ambages 
au comité des jeux que le Conseil municipal avait le droit de connaître l'acti­
vité de ce comité, bénéficiaire de la manne municipale. 

Telles sont rapidement exposées, les raisons pour lesquelles nous n'avons 
pu, malheureusement, obtenir l'unanimité. Dans ces conditions, la fraction 
que je représente a décidé de s'abstenir, marquant par là que si elle proteste 
contre l'omnipotence de certains personnages, elle ne veut, par contre, pas s'op­
poser à l'organisation des Jeux de Genève, qui ont certainement leur impor­
tance, du point de vue sportif aussi bien que touristique. 

M. Castellino. Je suis stupéfait d'entendre le récit très fantaisiste que 
vient de faire M. Novel... (Protestations sur les bancs ouvriers.) 

Tout au début, il a adressé des louanges au comité genevois des sports, 
disant que jusqu'ici on ne pouvait que se féliciter de l'action menée depuis 
plusieurs années par lui pour le bien de la collectivité sportive. Et en dernier 
lieu il a critiqué ce comité et son président. Il a protesté contre le fait que la 
fédération Satus n'avait pas été admise dans certaines disciplines, mais il a 
oublié de vous dire les véritables raisons de cette élimination; sur ce point, il 
s'est bien gardé d'éclairer votre religion. Or, quand on a déclaré qu'on va 
exposer un fait et les raisons de ce fait, on a le devoir de le faire avec franchise 
et complètement. 

Vous avez reconnu à la commission M. Novel — vous étiez mon voisin di­
rect — que si la fédération Satus avait été éliminée dans la discipline football 
et la traversée de Genève, c'était parce que son représentant dûment mandaté 
ne s'était pas inscrit; et la déclaration en a été protocolée au procès-verbal. 
Vous vous êtes incliné et vous n'osez pas aller jusqu'à vous opposer au vote 
du crédit ce soir. Pourquoi ? C'est que vous avez oublié de dire que, dans le 
budget établi pour les Jeux de Genève, la fédération Satus figure pour 4.000 fr. 
alors que toutes les autres disciplines ont des budgets bien inférieurs. Voilà 
pourquoi, aujourd'hui, vous protestez après avoir, au début, reconnu toute 
l'action de ces messieurs. Dans le rapport qu'il a présenté, notre collègue 
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M. Boujon, très judicieusement, reconnaît que la première prise de contact 
déjà, avec ce comité, a donné satisfaction et nous avons, d'ailleurs, le sentiment 
que Satus n'a jamais été traitée en parent pauvre, bien au contraire. 

Un appel s'adressant à toutes les sociétés ou fédérations sportives, à toutes 
les disciplines, a été publié dans quatorze ou quinze journaux locaux. Vous 
n'allez pas prétendre que Satus1 a ignoré cet appel ! La vérité est que cette fédé­
ration a négligé de s'inscrire, sans doute par un oubli manifeste de la part de 
M. Sviatzky dont vous ne pouvez pourtant pas méconnaître la qualité de re­
présentant du Satus. Toujours est-il qu'il ne s'est pas inscrit quand il fallait, 
M. Burgi vous l'a bien dit ? — M. Sviatzky donc, aura oublié ! Que voulez-
vous ? Le même sort a été réservé à une société, peut-être bourgeoise, celle-
là, de basket. Quand on veut faire un récit, M. Novel, il faut le faire com­
plet, avec franchise et ne pas omettre les points les plus élémentaires ! 

M. Novel. L'intervention de M. Castellino m'oblige à rappeler certaines 
choses. Nous ne voulons pas nous opposer au vote du crédit parce que tout de 
même les Jeux de Genève représentent un intérêt certain pour notre cité. 
Mais, ainsi que je l'ai précisé, les arguments de M. Burgi ne nous avaient pas 
convaincus. 

M. Castellino vient de dire qu'on avait lancé un appel adressé par l'inter­
médiaire de quatorze journaux. Il me permettra alors de m'étonner que la 
Voix ouvrière ne l'ait pas reçu. 

M. Castellino. A ce moment-là elle ne paraissait pas ! (Protestations sur les 
bancs ouvriers.) 

M. Novel. Pardon, elle était au moins hebdomadaire...' 

M. Castellino. Enfin, elle ne paraissait pas tous les jours. 

M. Novel. Mais enfin ce n'était pas la première fois que l'on organisait les 
Jeux de Genève. On avait toute la documentation des années précédentes, 
des fichiers que l'on pouvait consulter, y trouver les noms des sociétés sportives 
qui y avaient participé précédemment, on pouvait leur écrire. 

M. Sviatzky a peut-être gaffé. Il n'en reste pas moins que les protestations 
des footballers sont légitimes, ils affirment qu'ils n'ont pas été traités comme 
les autres années, ils attendaient une communication de la part du comité, ils 
ne l'ont pas reçue et, naturellement, ils ne lisent pas tous les journaux. On n'a 
pas tenu la balance égale. Je répète que nous ne voulons pas nous opposer au 
crédit ce soir, nous nous abstenons parce que nous aurions voulu une garantie 
que nous n'avons pas et cette abstention sera, pour l'an prochain, une indication 
afin qu'on tienne mieux compte des desiderata des sociétés participantes, du 
moins pouvons-nous l'espérer. 

Le projet est adopté en premier puis en second débat. 

Un troisième débat n'étant pas réclamé, le projet est adopté dans son 
ensemble. 
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L'arrêté est ainsi conçu : 

ARRÊTÉ 

Le CONSEIL MUNICIPAL, 

sur la proposition du Conseil administratif, 

Arrête : 

Article premier. — Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
25.000 francs à titre de participation de la Ville de Genève au capital de 
garantie des Jeux de Genève de 1945. 

Art. 2. — Les comptes seront mis à la disposition du Conseil administratif 
qui en effectuera le contrôle. 

Art. 3. — La différence éventuelle entre les versements effectifs et le montant 
total de la garantie, viendra augmenter le fonds de réserve constitué en vue 
de l'organisation future de grandes manifestations nationales et internationales 
dans le cadre des Jeux de Genève. 

Art. 4. — Les dépenses effectuées seront justifiées au compte rendu de 
l'exercice 1945, chapitre XIX, Dépenses diverses. 

10. Proposition du Département des travaux publics en vue de la réfection 
de la chaussée du pont du Mont Blanc. 

RAPPORT 

Messieurs les conseillers, 

Depuis de nombreuses années l'état de la chaussée du pont du Mont Blanc 
nous préoccupe. En 1938 déjà, tenant compte de cet état de fait, nous avions 
étudié et présenté un projet d'élargissement général du pont. Depuis le début 
de la guerre, faute de matériaux pour l'entretien, l'état de la chaussée n'a fait 
qu'empirer et maintenant il n'est plus possible de l'entretenir rationnellement. 
Les pavés de bois sont à bout d'usure et il faut envisager sans retard la trans­
formation de ce revêtement. 

De plus les rails de la C. G. T. E. sont à remplacer sur toute la longueur 
du pont et l'impossibilité dans laquelle la Compagnie des tramways s'est 
trouvée d'acheter de nouveaux rails nous avait obligés à retarder le plus long­
temps possible les travaux. 

Il semble que maintenant une solution satisfaisante puisse être trouvée, 
aussi nous permettons-nous de vous présenter une demande de crédit pour 
procéder à la réfection complète de la chaussée du pont et des deux entrées. 
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La solution la plus simple et la plus rationnelle est d'enlever les pavés de 
bois et d'exécuter un tapis d'asphalte coulé sur lit de béton, soit un travail 
semblable à celui qui a été exécuté récemment sur le pont de la Coulouvrenière. 

Ces travaux occasionneraient une dépense d'environ 128.000 francs dont 
nous tenons le détail à votre disposition. Dès 1939, nous avons mis de côté dans 
ce but chaque année une certaine somme sur le budget ordinaire d'entretien; 
nous disposons actuellement d'une réserve de 45.000 francs. C'est donc une 
somme de 83.000 francs que nous vous demandons de nous accorder afin de 
nous permettre de procéder, encore cette année, à l'exécution des travaux 
envisagés. 

PROJET D'ARRÊTÉ 

Le CONSEIL MUNICIPAL, 

vu la nécessité de procéder à la réfection complète de la chaussée du pont 
du Mont Blanc, 

sur la proposition du Département des travaux publics, 

Arrête : 

Article premier. — Il est ouvert au Conseil d 'Etat un crédit de 83.000 francs 
en vue de la réfection complète de la chaussée du pont du Mont Blanc. 

Ce crédit doit parfaire la somme de 45.000 francs mise, dans ce but, en 
réserve par le Département des travaux publics, le devis total des travaux 
s'élevant à 128.000 francs. Le coût de ce travail sera versé à l 'Etat de Genève 
au fur et à mesure de l'avancement des travaux. 

Art. 2. — Cette dépense sera portée à un compte spécial, lequel sera crédité 
du montant éventuel des allocations pour travaux de secours et autres recettes 
qui pourraient être obtenues. 

Art. 3. — Le coût de cette opération sera amorti au moyen de quatre annui­
tés de 20.000 francs à porter au budget de la Ville de Genève (chap. XXII, 
Voirie et travaux publics) de 1946 à 1949; le solde figurera à l'exercice 1950, 
même chapitre. 

Art. 4. — Ces travaux et commandes seront soumis aux prescriptions de 
l'arrêté du Conseil municipal du 4 avril 1941 fixant les conditions d'ordre social 
auxquelles sont astreintes les adjudications de travaux et commandes pour le 
compte de l'administration municipale. 

M. Schoenau, conseiller administratif. Le Conseil administratif vous 
demande de renvoyer ce projet à la commission des travaux et d'ouvrir, ce 
soir, le tour de préconsultation. 

Le Conseil décide de renvoyer ce projet à une commission. 

Personne ne demande la parole dans le tour de préconsultation. 

Le projet est renvoyé à la commission des t ravaux. 



SÉANCE DU 5 JUIN 1945 27 

11. Proposition du Conseil administratif en vue de la construction 
d'une station-abri à la place Claparède. 

RAPPORT 

Messieurs les conseillers, 

Donnant suite au désir exprimé au sein de ce conseil de faire construire 
sur la place Claparède une station-abri à l'arrêt des trams de ceinture et de 
Ghampel, nous avons chargé un bureau d'architecte d'établir avec la colla­
boration de notre service des études un projet que nous soumettons à votre 
approbation. 

Cette construction comportera un sous-sol et un rez-de-chaussée. Le sous-
sol sera occupé par des W.-C. publics avec escaliers d'accès sur la face posté­
rieure. 

Le rez-de-chaussée abritera un local d'attente pour le tram, un local de 
vente pour les journaux, deux stations téléphoniques publiques et des distri­
buteurs de timbres et boîte aux lettres. 

Dans l'établissement du projet, il a été tenu compte dans toute la mesure 
du possible des vœux formulés par le Département des travaux publics, la 
C. G. T. E., l'agence des journaux, l'office fédéral des téléphones. 

Les architectes ont donné à ce petit bâtiment un caractère d'architecture 
en harmonie avec la place, de telle sorte qu'il complétera d'une façon heureuse 
les aménagements récemment terminés tout en répondant à une nécessité 
pratique. 

Les habitants du quartier demandent instamment que la construction de 
ce petit édifice, dont il est question depuis longtemps, ne soit pas différée et 
nous vous recommandons, Messieurs les conseillers, d'approuver le projet 
d'arrêté suivant: 

PROJET D'ARRÊTÉ 

Le CONSEIL MUNICIPAL, 

sur la proposition du Conseil administratif, 

Arrête : 

Article premier. — Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
55.000 francs en vue de la construction d'une station-abri à la place Claparède. 

Art. 2. — Cette dépense sera portée à un compte spécial, lequel sera crédité 
des allocations fédérale et cantonale de chômage et autres recettes éventuelles 
qui pourraient être obtenues. 
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Le solde débiteur de ce compte passera, en temps opportun, au compte 
« Edicules et bâtiments sur le domaine public et dans les parcs ». 

Art. 3. — Il sera provisoirement pourvu à cette dépense au moyen de res-
criptions ou de bons de caisse à émettre au nom de la Ville de Genève, jusqu'à 
concurrence de la susdite somme de 55.000 francs. 

Art. 4. — Les travaux et les commandes nécessités par cette construction 
seront soumis aux prescriptions de l'arrêté du Conseil municipal du 4 avril 
1941, fixant les conditions d'ordre social auxquelles sont astreintes les adjudi­
cations de travaux'et les commandes pour le compte de l'administration muni­
cipale. 

Le Conseil décide de renvoyer ce projet à une commission. 

Tour de préconsultation. 

M. Schoenau, conseiller administratif. Au cours d'une précédente séance, 
M. Martin-du Pan avait demandé au Conseil administratif de présenter, dans 
la mesure où il lui serait possible de le faire, le projet d'établissement d'un 
édicule tant attendu par les habitants du quartier environnant la place Clapa-
rède. Après de longs mois de discussions, nous avons réussi à mettre d'accord 
le Département des travaux publics, la C.G.T.E. et le locataire du petit 
kiosque existant. Tout le monde étant d'accord, nous venons vous prier de 
renvoyer ce projet à la commission des travaux pour qu'elle puisse, du point 
de vue technique, donner son approbation et rapporter lors d'une prochaine 
séance. 

M. Martin-du Pan. Je remercie le Conseil administratif d'avoir pris bonne 
note de ma demande. Je pense que la décision du Conseil administratif sera 
bien vue des habitants du quartier. Je demande à la commission et au Conseil 
administratif d'activer la chose pour que l'abri soit prêt avant l'hiver prochain. 

Le projet est renvoyé à la commission des t ravaux. 

12. Propositions individuelles. 

M. Borel. J'aimerais demander au Conseil administratif s'il ne serait pas 
possible d'intervenir, soit par l'organe des pouvoirs cantonaux, soit par l'inter­
médiaire de l'Union des villes suisses, auprès du commandement de l'armée 
en vue de débloquer une série de matériaux qui étaient naguère nécessaires à la 
fortification de notre pays mais qui seraient aujourd'hui infiniment plus utiles 
s'ils étaient remis à l'ensemble de l'économie privée. 

Le général Guisan a montré tout l'intérêt qu'il portait à Genève en assistant 
ici à diverses manifestations, notamment à l'ouverture de la Foire de Genève. 
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Il s'est beaucoup intéressé aux machines et installations émanant de notre 
industrie et de notre commerce. Je pense que Ton pourrait saisir cette occasion 
pour passer des sentiments aux actes. 

Aujourd'hui, l'armée bloque encore des quantités impressionnantes de 
ciment. Gela pouvait se justifier ces derniers temps. Elle bloque aussi des 
matières nécessaires à diverses industries, les débats de ce soir l'ont hautement 
prouvé. On a le sentiment, aussi bien dans les organisations ouvrières du bâti­
ment et les entreprises connexes que dans les milieux responsables de la 
construction, qu'un certain nombre de hauts chefs de l'armée sont en même 
temps très intéressés à des consortiums de Suisse allemande et que les maté­
riaux les plus avantageux pour la construction sont surtout amenés du côté 
de la Suisse alémanique ou sont encore bloqués. La Suisse romande, et Genève 
en particulier, sont prétérités. Nous avons souffert, je le veux bien, d'une 
politique qui a été menée à Genève et qui consistait à dire que nous avions 
trop d'appartements vacants. Aujourd'hui, il y a retour de foire et la réalité 
est tout autre. Il n'y a plus énormément d'appartements vacants. Par contre, 
il y a des travaux, aussi bien d'ordre public que privé; je fais allusion parti­
culièrement à des installations qui sont demandées aujourd'hui par des cen­
taines de locataires. Il faut trouver une solution. Je demande donc au Conseil 
administratif de prendre mon vœu en considération et d'agir auprès de qui 
de droit. 

Ma deuxième question concerne le contrôle des prix sur les marchés. Je 
ne sais pas si M. le conseiller administratif Raisin entend répondre ce soir à 
l'interpellation que j 'ai développée lors de la dernière séance. Gomme je doute 
qu'il le fasse, je suis obligé d'intervenir à nouveau en soulignant la déficience 
du contrôle effectué sur les marchés de gros et de détail, particulièrement ces 
jours, en matière de pommes de terre et de fruits et de légumes. 

Je n'interviendrai pas longuement à propos des pommes de terre puisqu'à 
l'origine de cette question il y a une erreur commise par le Département 
fédéral intéressé. Cependant, monsieur Raisin, une fois de plus — et la 
presse cette fois-ci s'en est mêlée — on a dû constater la déficience de vos ser­
vices. Il y a longtemps que je vous interpelle à propos de la déficience du 
contrôle, par conséquent de l'encouragement au marché noir, par la production 
de factures fictives; il y a longtemps que je vous demande d'avoir assez de 
gardes municipaux; il y a longtemps que je vous demande de les armer suffi­
samment pour qu'ils interviennent de telle façon que l'ensemble des détaillants 
ne soit pas obligé de passer par le truc des factures fictives pour avoir de la 
marchandise à vendre sur le marché de détail. 

Aujourd'hui encore, monsieur Raisin, on a constaté que vous aviez mis 
cinq gardes municipaux sur certains marchés pour y exercer la surveillance 
autour d'un seul vendeur, alors qu'il aurait été peut-être plus rationnel de 
mettre cinq gardes municipaux aux balances et un seul pour le service d'ordre. 
La population n'aurait pas été obligée de stationner sur le marché, comme le 
relatait certain cliché paru dans la presse genevoise. Il y a là des déficiences 
d'organisation et de contrôle, je le dis sans ambages. 

Avec un tel système on n'aboutit à rien de bon. Il est vrai que la souffrance 
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et les privations sont les meilleures initiatrices de la sagesse humaine. C'est 
pourquoi aujourd'hui quatre cents commerçants de détail finissent par se 
rendre compte qu'au système de la jungle que j 'ai toujours dénoncé ici depuis 
plusieurs années, il faut substituer une organisation rationnelle du marché. 
Ces quatre cents commerçants, sans que le mot soit prononcé, ont des notions 
qui s'orientent très nettement du côté du socialisme. Mais peu importe l'appar­
tenance de ces commerçants ; ils se sont placés sur le terrain économique et ce 
sont eux qui vous dictent un programme alors que ce devrait être vous qui ayez 
eu l'initiative, le devoir, la mission de l'établir. Vous avez été saisi d'une 
résolution. Je pense qu'elle devra porter immédiatement ses fruits pour faire 
disparaître les conséquences néfastes du marché noir. 

Que demandons-nous ? 
Nous demandons une fois pour toutes le renforcement du service de contrôle 

de votre police sur le marché de gros avant tout, et subsidiairement sur le 
marché de détail, pour que l'affichage soit fait non seulement, comme le deman­
dait la Tribune de Genève de ce soir, sur le marché de gros, mais aussi pour 
l'ensemble des détaillants, aussi bien sur le marché public que pour les com­
merces privés. Mais pour que ce contrôle soit effectif, il ne faut pas que, sur le 
marché de gros, on soit obligé d'aller chercher par le bouton de sa tunique un 
garde municipal pour lui demander de verbaliser. Il faut que les gardes munici­
paux préviennent les abus. En effet, les détaillants n'ont pas le pouvoir écono­
mique de le faire, vous le savez pertinemment. Si l'on veut arriver à une 
situation saine, il faut faire droit à la proposition des quatre cents commerçants 
de Genève qui demandent une concentration de la production, non seulement 
du canton, mais de la production suisse destinée au marché de Genève. Cette 
concentration doit être faite soit dans les centres de ramassage, soit sur le 
marché de gros. La conséquence immédiate de ce premier point serait d'avoir 
une répartition rationnelle des denrées de telle façon que les détaillants soient 
économiquement libérés de cette tutelle absolue que les grossistes exercent 
sur eux. C'est mon deuxième point. 

Et voici mon troisième : Il faut que la bourse soit largement ouverte. Nous 
savons bien que Genève n'est pas un marché dans le même sens que ceux des 
autres cantons. C'est une bourse et il faut que cette bourse puisse se manifes­
ter au grand jour. Il faut que le service du contrôle des prix de Territet, aussi 
bien que les services genevois, en tiennent compte et qu'une fois que les prix 
ont été établis, soit pour le marché de gros, soit pour celui de détail, on s'y 
tienne absolument. En effet, ces prix auront été établis aussi bien par les 
producteurs que par les grossistes et les détaillants. Surtout il faut qu'il y ait 
aussi un représentant des consommateurs. Celui-ci, à mon sens, est un homme 
parfaitement qualifié pour assumer cette tâche, mais je pense que les consom­
mateurs ne sont pas suffisamment représentés dans notre chambre. Il faut 
qu'un contrôle plus effectif des consommateurs soit exercé par l'arrivée de 
nouvelles personnes dans ce conseil. 

Enfin, je demande la création d'une commission pour que les conflits — 
parce qu'ils sont immédiats dans cette branche — soient immédiatement 
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aplanis. Si, malgré tout, ils éclatent, il ne faut plus qu'on assiste au triste 
spectacle dont vous insuffisances ont été malheureusement la cause. 

M. Raisin, conseiller administratif. Je n'avais pas l'intention de répondre 
ce soir à l'interpellation de M. Borel, bien que je me sois renseigné auprès des 
offices compétents — car, une fois de plus, M. Borel s'est adressé à une autorité 
qui n'est pas compétente... Il devrait, lui qui sait tout... (Hilarité.) ... savoir 
ceci : 

D'abord, que le Conseil administratif, pas plus que le service des halles et 
marchés, n'a un mot à dire sur le marché de gros. Ensuite, que les lois de 
fusion de 1930-1931 ont enlevé à la Ville de Genève toute la police municipale. 
Les agents du service des halles et marchés n'ont plus aujourd'hui, par consé­
quent, que des fonctions de contrôle non pas en ce qui concerne les prix, mais 
en ce qui concerne l'observation exacte des règlements des marchés, ce qui est 
tout autre chose. Or M. Borel sait pertinemment que depuis 1930-1931, époque 
à laquelle la police municipale a été enlevée à la Ville, le corps des agents 
municipaux a été réduit de 50%. J'ai aujourd'hui, en tout et pour tout, 
28 hommes dans ce corps, y compris 6 gardes de promenades et, de ces 28, il 
y en avait généralement cinq ou six absents pour cause de service militaire 
ou de maladie. Vous voyez à quel effectif j'étais réduit, effectif infime étant 
donné l'importance de nos marchés. 

Cela dit, j 'ajoute que, en ce qui concerne les marchés de détail (qui échap­
pent légalement à la Ville pour ce qui est du contrôle des prix), il a été convenu 
en 1941, alors que la situation n'était pas aussi grave et difficile qu'aujourd'hui, 
il a été convenu, dis-je, entre la Ville et le Département du commerce et de 
l'industrie que le service des halles et marchés se chargerait, dans la mesure 
du possible et pour autant que ses agents auraient la faculté et le temps de le 
faire, d'exercer un certain contrôle sur les prix de vente aux marchés de 
détail. Or, aujourd'hui ce n'est plus possible; et il n'est pas possible pour nous 
de réglementer le marché de gros, parce que nous n'avons pas à mettre le nez 
dans ce qui s'y passe, quant aux prix. Nous n'avons pas davantage la possi­
bilité d'intervenir en ce qui concerne les tractations qui peuvent avoir lieu 
entre grossistes et détaillants avant l'ouverture des marchés. Vous savez aussi 
bien que moi que lorsqu'il y a des tractations de ce genre, ce n'est pas sur le 
marché qu'elles ont lieu, mais en dehors et vraisemblablement avant son 
ouverture. (M. Borel fait un geste pour demander la parole.) Je n'ai pas encore 
terminé, j 'irai jusqu'au bout, vous avez demandé que je réponde, je réponds ! 

A la suite de votre interpellation, à la précédente séance, je me suis mis en 
rapport avec le Département du commerce et de l'industrie — chargé de la 
question alimentaire à Genève, question dont la solution échappe au Conseil 
administratif — ainsi qu'avec l'office cantonal du contrôle des prix. En outre, 
j ' a i fait part de votre interpellation au service fédéral du contrôle des prix, 
à Montreux, en le priant de nous renseigner. Et je vous démontrerai, en vous 
lisant tout à l'heure les lettres que j 'ai reçues de ces deux administrations, 
quelques instants avant cette séance, que les chiffres indiqués par vous l'autre 
soir sont essentiellement et entièrement faux... (Rires.) ... je regrette de vous 
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le dire. Peut-être avez-vous puisé vos renseignements à des sources qui n'étaient 
pas très sûres. Je vous donnerai les chiffres exacts dans un instant. 

J'ai eu, ces jours derniers, des entretiens avec ces trois administrations, 
soit: le Conseil d 'Etat (Département du commerce et de l'industrie), l'office 
fédéral du contrôle des prix à Montreux-Territet qui a délégué ici deux de ses 
fonctionnaires, l'office cantonal du contrôle des prix, dont le directeur 
M. Galland était présent, avec son collaborateur, M. Sudan. 

J'ai exposé la situation à ces messieurs. Je leur ai dit que, dans les circons­
tances actuelles, il ne m'était pas possible d'exercer un contrôle effectif des 
prix de vente sur les marchés de détail et que je leur demandais d'examiner 
avec moi la possibilité de transformer les modalités des ventes, du contrôle 
et de la surveillance. 

Ils ont accédé à mon désir. Et vous avez dû voir, monsieur Borel, puisque 
vous passez une partie de vos matinées sur les marchés... (Rires) ... que, depuis 
hier ou ce matin, ont été installés, bien en vue, des trépieds supportant des 
écriteaux où sont indiqués, en gros caractères, les prix de vente maxima de 
toutes les denrées, cela indépendamment de l'affichage des listes ordinaires qui 
continue à être assuré par les agents municipaux. Il y a donc déjà là un progrès 
dont nous espérons de bons résultats. D'autre part, j 'a i déclaré à ces messieurs, 
aussi bien aux représentants du Département du commerce et de l'industrie 
qu'à ceux des deux autres organismes, que je n'avais pas un nombre d'agents 
suffisant pour contrôler les prix pratiqués sur les marchés de détail, attendu 
que mes agents ont déjà, le matin, sur les marchés, trois heures à trois heures et 
demie de travail, rien qu'à s'acquitter des fonctions qui leur sont attribuées 
en vertu de la loi de fusion et des règlements des marchés, à savoir: la distri­
bution des emplacements, le contrôle des patentes, la distribution et l'encaisse­
ment des tickets et le contrôle des balances. Voilà ce qu'ils ont strictement 
l'obligation de faire. Quant au contrôle des prix, ils l'exercent uniquement 
à la suite d'un arrangement passé à l'amiable avec le Département du commerce 
et de l'industrie et pour autant qu'ils ont le temps de le faire, ce qui n'est pas 
toujours le cas. 

Vous désirez, monsieur Borel, des renseignements précis sur les points que 
vous avez traités dans votre interpellation de l'autre jour. Je vais.vous donner 
lecture, tout d'abord, de la réponse que j 'a i reçue de l'office fédéral du contrôle 
des prix à Territet. Je m'excuse de retenir aussi longtemps l'attention du 
Conseil municipal, mais je tiens à ce que cette affaire soit, une fois pour toutes, 
liquidée et que l'on ne continue pas à incriminer le Conseil administratif et le 
service des halles et marchés à propos de faits qui ne sont pas de leur ressort, 
qui échappent totalement à leur compétence. Voici donc, d'abord, la lettre 
du Département fédéral de l'économie publique, office du contrôle des prix : 
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D É P A R T E M E N T F É D É R A L D E L 'ÉCONOMIE 

PUBLIQUE Exprès. 

Office du contrôle des prix 

« Montreux, le 4 juin 1945. 
» Copie. 

» Au Conseil administratif de la Ville de Genève, 
Genève. 

» Interpellation de M. le conseiller municipal BoreL 

» Monsieur le président, 

» Nous accusons réception de votre lettre du 28 mai dernier ainsi que de 
l'extrait du sténogramme ayant rapport à l'interpellation de M. le conseiller 
municipal Borel. Afin de vous permettre de renseigner exactement le Conseil 
municipal de votre villle, nous vous communiquons les constatations et les 
résultats de nos enquêtes sur la place de Genève ainsi que les différents chiffres 
officiels. 

» A l'époque du premier arrivage de citrons, soit dès le 31 mars 1945, 
nous avons effectivement appris qu'il se vendait des citrons au prix de 130 à 
140 francs la caisse et non 200 francs comme l'a affirmé M. Borel. De plus, 
d'après les pièces qui nous furent soumises afin de vérifier le prix de revient de 
cette marchandise, celui-ci s'établit comme il suit, par caisse de 45 kilos net : » 

(Remarquez que je n'entends pas défendre ici l'Office du contrôle des prix, 
qui m'est absolument indifférent. C'est une organisation qui est là pour établir 
des prix et les faire appliquer. Je vous fais part des renseignements qu'elle 
m'a communiqués.) 

« Prix d'achat 85 pesetas, soit Fr. 33,60 
» Transport et douane » 6,20 
» Frais divers (accréditifs, assurances, triage, etc.) . » 3,20 

» Prix d'achat d'une caisse franco dédouanée Genève Fr. 43,— 

» Cet envoi ayant dû s-ubir un magasinage de plusieurs mois à Cerbère, il 
en est résulté un déchet considérable s'élevant à 40% environ. De ce fait le 
prix de revient d'un kilo de citrons était de 1 fr. 59 ou par caisse de 45 kilos net 
de 71 fr. 55. Sur ces bases-là, notre office a fixé les prix maximums suivants : 

» Prix d'importateur au grossiste 1 fr. 65 le kilo net ou la caisse de 45 kilos 
net 74 fr. 25 départ Genève. 

» Prix de gros 1 fr. 90 le kilo net ou la caisse de 45 kilos net 85 fr. 50 franco 
domicile du détaillant. 

» Prix de détail 25 à 30 centimes la pièce. 

» Sitôt que nous avons eu connaissance des prix exagérés mentionnés au 
début de la présente, nous avons immédiatement pris les mesures nécessaires 
pour réprimer ces abus, c'est-à-dire: 
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» 1° Séquestre des citrons et vente de ceux-ci au prix officiel; 

» 2° Rapports transmis à l'office d'instruction pénale. 

» Nous avons pu constater que ces mesures prises dans le courant des mois 
d'avril et de mai s'étaient révélées efficaces, puisque actuellement, nous pouvons 
voir dans presque tous les magasins et sur le marché de Genève, des citrons 
au prix officiel. 

» 11 serait en tous cas souhaitable que le bureau cantonal de surveillance 
des prix soit secondé dans des proportions plus larges et plus efficaces dans 
l'accomplissement de sa tâche par un organisme municipal. » 

» Pour répondre à l'interpellation — de M. Hausmann — relative au 
« scandale des pommes » nous vous dirons ceci : 

» Les pommes sont classées en cinq groupes de prix selon un plan établi 
par les experts de la Fruit-Union-Suisse à Zoug, groupes que la qualité des 
fruits détermine nettement. Il est normal que pour les pommes appartenant au 
groupe I A qui sont de qualité supérieure, on puisse demander un prix plus 
élevé que pour les pommes classées dans un groupe inférieur. 

» L'offre de pommes ayant été très forte et le niveau des prix bas pendant 
le gros de la campagne, les consommateurs ont été à même de s'approvisionner 
à bon compte en fruits de bonne qualité. De plus, vu l'abondance de fruits à 
pépins, nombre de commerçants ont vendu ces fruits à des prix qui ne leur 
permettaient souvent pas de couvrir leurs frais généraux. En outre, pour aider 
les familles à ressources modestes à constituer une réserve de pommes de 
conserve, une « Action-Pommes » a fonctionné à plus d'une reprise pendant la 
dernière campagne. A cette occasion, il a été possible de s'approvisionner sur 
le marché en pommes de qualité courante au prix de 24 centimes le kilo. Nous 
préciserons encore qu'il est absolument interdit de vendre des fruits tarés sous 
la dénomination « pommes de table ». S'il est vrai que l'on ait constaté sur le 
marché de votre ville la vente de fruits de très basses qualités, tarés, voire 
de moitiés de fruits, comme il en est fait mention dans l'interpellation, il 
appartient aux organismes compétents de la ville ou du canton d'intervenir. » 

Il s'agirait ici des organismes du service d'hygiène qui devraient intervenir, 
aidés par l'office cantonal de contrôle des prix. 

« D'autre part, nous tenons à vous faire remarquer qu'après un encavage 
de cinq ou six mois, les marchandises ne peuvent plus être vendues aux prix 
fixés au moment de la pleine récolte. II doit être tenu compte d'un certain 
pourcentage de déchet, d'une perte de poids inévitable, de frais d'entreposage, 
etc. Un barème prévoit exactement les suppléments maximums à appliquer, 
que ce soit pour l'entreposage frigorifique ou l'encavage naturel. 

» Nous espérons qu'avec les renseignements que nous venons de vous 
communiquer vous serez à même de réfuter les arguments de vos interpella-
teurs. Nous ajoutons que l'Office fédéral du contrôle des prix, avec l'aide du 
service cantonal, met tout en œuvre pour suivre de près la situation du marché 
de Genève et prévenir tout abus. 
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» Veuillez agréer, Monsieur le président, l'assurance de notre haute consi­
dération. 

» Département fédéral de l'économie publique. 
» Le chef de Voffice du contrôle des prix : 

» Signature illisible. » 

Telle est la lettre du contrôle fédéral des prix à Montreux. Vous voyez 
que nous sommes assez loin, même très loin des chiffres qu'avait indiqués 
l'autre jour M. Borel. 

Et voici maintenant la lettre du Département cantonal du commerce et 
de l'industrie (vous souriez, monsieur Borel, mais je vous lirai ces documents 
jusqu'au bout, car je tiens à ce que vous soyez entièrement renseigné — et 
bien renseigné — sur la situation et cela par des organes qui donnent 
des chiffres exacts : 

« Le contrôle des prix a une double fonction : il fixe les prix, puis contrôle 
leur observation. 

» La fixation des prix rentre dans la compétence exclusive des autorités 
fédérales représentées, en l'espèce, par le service fédéral du contrôle des prix, 
à Territet. En matière de légumes, le service fédéral se fait aider par des orga­
nismes locaux chargés de lui donner un préavis. A Genève, l'organisme local 
est constitué par l'office fiduciaire genevois pour les légumes. 

» Quant au contrôle de l'observation des prix dans les transactions, il est 
exercé, sur territoire genevois, par plusieurs services. Ce sont : 

» 1. Le Bureau cantonal de surveillance des prix qui a été créé par 
arrêté du Conseil d 'Etat du 20 octobre 1936 et qui est rattaché au Dépar­
tement du commerce et de l'industrie. Ce bureau occupe quatorze per­
sonnes présentement. 

» 2. La police cantonale genevoise dans certains domaines. 
» 3. La police municipale genevoise dans d'autres secteurs. 

» Enfin, les autorités fédérales elles-mêmes sont fréquemment venues à 
Genève pour y exercer sur place des contrôles, comme partout ailleurs, du reste. 

» Sur le marché de gros de Genève, la surveillance des prix est exercée par 
le bureau cantonal de surveillance des prix qui y a toujours été représenté par 
un fonctionnaire, souvent par deux. » 

Ce n'est pas moi qui le dis, monsieur Borel, c'est le Département du com­
merce et de l'industrie, qui est le premier intéressé à se décharger entre mes 
mains. 

« Sur les marchés de détail de Genève, la surveillance a été faite par le 
bureau cantonal et par la police municipale. » 

C'est exactement ce que je vous disais tout à l'heure. Nous avons apporté 
aide et appui, dans la mesure de nos faibles moyens, à l'office cantonal de 
contrôle des prix. 

« Comme l'a dit le rapport du Conseil d'Etat sur sa gestion pendant l'année 
1941, «les prix du marché de gros sont contrôlés chaque matin sur place par 
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» le bureau cantonal de surveillance des prix. Il est procédé aussi, dès septembre 
» 1941, à une inspection du marché de détail, par un agent du bureau, assisté 
» par la police municipale » (p. 149). 

» Le bureau cantonal de surveillance des prix a régulièrement fait parvenir 
au service des halles et marchés la liste des prix maximum en vigueur, et cette 
liste a été régulièrement affichée dans les marchés de détail par les soins de la 
police municipale. 

» En outre, cette même liste est régulièrement publiée dans la Feuille 
d'avis. Elle est aussi envoyée à tous ceux qui la demandent. Sa diffusion est 
largement assurée. 

» La police municipale a plus spécialement veillé à ce que les négociants se 
conforment à l'obligation qu'ils ont d'afficher leurs prix. Rien ne facilite plus 
le contrôle que cet affichage obligatoire. 

» En 1944, le bureau cantonal de surveillance des prix et les organismes 
collaborant avec lui ont dressé 69 procès-verbaux de contravention pour 
défaut d'affichage de prix. Ils ont fait 137 enquêtes en matière de prix de 
denrées alimentaires et dressé dix procès-verbaux de contravention pour prix 
illicites. 

» En 1943, 63 contraventions ont été dressées pour défaut d'affichage de 
prix et 137 rapports, pour vente de denrées à prix surfaits. » 

Mais un agent municipal n'a pas le droit de dresser une contravention, 
sauf lorsqu'il s'agit d'une contravention au règlement municipal sur les 
marchés, que vous connaissez comme moi. 

« En mai 1945, 38 rapports de contraventions ont été dressés dont 16 pour 
défaut d'affichage et le reste pour prix surfaits, notamment sur les citrons, 
oranges, fraises, cerises et pommes. » 

Nous en arrivons aux améliorations que nous avons prévues lors des 
derniers entretiens dont je vous ai parlé il y a un instant. 

« Les autorités cantonales et municipales sont pleinement conscientes de 
l'importance du problème. 

» Elles sont prêtes à faire l'impossible pour perfectionner le contrôle. 
» A partir de ce matin, les marchés de détail seront dotés d'un grand écri-

teau sur chevalet, indiquant en caractères gras, les prix maxima. Les ména­
gères seront donc plus facilement que jusqu'ici en mesure de connaître les prix 
au delà desquels il est interdit de faire des opérations. 

» Quant au Conseil administratif, il examinera s'il ne doit pas retirer l'auto­
risation de vendre sur les marchés aux négociants convaincus de contravention 
aux dispositions sur le contrôle des prix. On ferme le magasin d'un contreve­
nant qui a un magasin. Il n'est que juste de priver les contrevenants qui n'ont 
pas de magasins et qui vendent sur les marchés, de leur emplacement. » 

Je suis entièrement d'accord sur ce point avec M. Borel et avec le Dépar­
tement du commerce et de l'industrie. Nous agirons avec la dernière énergie 
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— et nous l'avons fait déjà — lorsque nous constaterons des choses comme 
celles-là ou lorsqu'elles nous auront été dénoncées. 

« En ce qui concerne les citrons, le service fédéral du contrôle des prix avait 
fixé le prix des citrons comme suit à partir du 1e r mai 1945 : 

» 1 fr. 90 le kilo de citrons, prix de vente du grossiste au détaillant; 
» 0 fr. 30 la pièce, dans la vente de détail. 

» Le bureau cantonal de surveillance des prix a entendu dire que certains 
grossistes auraient vendu le kilo 2 fr. 60 au lieu de 1 fr. 90. Quant à des 
détaillants, ils auraient vendu le citron 0 fr. 60 et plus la pièce. 

» Le bureau cantonal de surveillance des prix est en pleine enquête pour 
déterminer si ces faits sont exacts. Evidemment, si ces marchés ont été passés, 
ils l'ont été, comme on dit, de la main à la main, sans facture et les recherches 
sont, de ce fait, très difficiles. » 

Le bureau cantonal de surveillance recherche aussi les cas de commerce 
« à la chaîne » qui se seraient produits. 

« Enfin, il convient de signaler que de nombreux séquestres ont été opérés : 

» Le 16 avril 1945: 6.824 kilos de citrons. 
» Le 23 avril 1945: 5.000 kilos de citrons. » 

Ces 11.800 kilos de citrons ont été vendus par l'office fédéral de guerre pour 
l'alimentation aux hôpitaux et cliniques suisses. 

« Les 5 mai et 1er juin, deux nouveaux séquestres, l'un portant sur 91 pièces, 
l'autre sur 890 pièces. Ces arrivages seront vraisemblablement cédés au prix 
officiel, aux hôpitaux et cliniques genevois. 

» Le prix des pommes a été critiqué. Ce prix a été fixé par l'autorité fédérale 
dans le cadre de sa compétence exclusive. Car, encore une fois, la fixation des 
prix appartient à l'autorité fédérale seule. 

» Evidemment, à première vue, les prix fixés peuvent paraître élevés. Ils 
tiennent compte, cependant, des frais d'encavage et de frigorifique, extrême­
ment élevés. En effet, les pommes actuellement en vente sont des pommes 
de la récolte d'automne 1944, conservées pendant tout l'hiver dans des frigo­
rifiques et qui ont laissé un important déchet. 

» Pour accomplir leur mission, les autorités doivent pouvoir compter sur le 
concours des consommateurs et des négociants. 

» Les autorités cantonales et municipales adressent un pressant appel dans 
ce sens au public genevois. 

» Consommateurs et négociants doivent refuser des prix surfaits et les 
signaler d'urgence au bureau cantonal de surveillance des prix, dans leur 
intérêt personnel comme dans l'intérêt du pays tout entier. » 

Telle est la lettre du Département du commerce et de l'industrie. 
Deux choses encore que je désire signaler à M. Borel. 
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1. Le Conseil administratif, pas plus que le service des halles et marchés, 
ne peuvent intervenir chez les détaillants ou chez les grossistes et dans les 
magasins. Nous n'avons pas de fonctionnaires de police à proprement parler. 
Il nous est absolument interdit d'envoyer un de nos agents ou un enquêteur 
dans un magasin de détail ou de gros. Sur ce point, par conséquent, je pense 
que vous conviendrez qu'il ne nous est pas possible d'intervenir. 

2. En ce qui concerne les pommes de terre — ce sera le dernier point que 
je traiterai — vous savez qu'à un moment donné, il en a manqué lors de la 
soudure. Peu à peu un certain nombre de tonnes sont revenues. Nous avons 
fait des démarches auprès des autorités, notamment de la régie fédérale des 
alcools, qui a libéré quelques centaines de tonnes de pommes de terre qui se 
trouvaient en stock dans notre ville. 

Mais dans l'intervalle et pour que toute la population puisse être servie, 
pour que tous les usagers du marché puissent repartir avec des pommes de 
terre dans leurs paniers, nous avons décidé de réunir les marchands de pommes 
de terre dans un coin du marché, de canaliser la vente sur un seul emplacement 
— sous l'œil des agents — de faire livrer à la population les pommes de terre 
à raison de 2, 3 ou 5 kilos par personne, selon les quantités disponibles. 

Voilà ce que nous avons fait. Nous estimons avoir fait notre devoir. Je vous 
demande de bien vouloir le reconnaître. 

M. Borel. Je n'ajouterai que deux mots. (Bruit, marques d'impatience.) 
M. le conseiller administratif Raisin reconnaît que son service sur les marchés 
de gros est un service de contrôle... 

.M. Raisin, conseiller administratif. Non, ce n'est pas un service de surveil­
lance sur le marché de gros. 

M. Borel. Vous avez dit pourtant : Mes fonctionnaires sont là comme contrô­
leurs, non comme exécuteurs des dispositions de l'ordonnance fédérale. Vous 
reconnaissez donc que ce sont vos services qui ont la responsabilité de l'hon­
nêteté du marché de détail. Je dis que ces services sont insuffisants car, à cer­
tains endroits, c'est moi qui suis intervenu pour faire appliquer le règlement. 
Il n'y avait pas d'agent de police et les marchands de pommes de terre n'étaient 
pas entourés. 

Je vous demande de prendre en considération et d'étudier la proposition 
des quatre cents commerçants de détail. C'est le fond même de mon inter­
vention. 

Les citrons qui auraient dû être vendus 30 centimes, ont été offerts à 
1 fr. 50 pièce. Vous pouvez calculer ce que représente ce prix comme bénéfice 
scandaleux. 

Vous déclarez enfin que vos effectifs sont insuffisants. Prenez vos respon­
sabilités; nous vous appuierons. 

M. Raisin, conseiller administratif. Un demi-mot seulement. (Rires.) Mes 
effectifs sont insuffisants pour le travail que vous voulez leur imposer, mais ils 
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sont largement suffisants pour que mes agents exécutent les obligations qui 
leur incombent et qu'ils doivent exécuter au sens de la loi. II n'est pas dans 
mes intentions, à l'heure qu'il est, de vouloir, une fois de plus, augmenter 
indéfiniment le nombre des fonctionnaires qui font leur devoir, et qui le font 
correctement. 

Le président. L'interpellation est close. 

La séance est levée à 23 h. 35. 

Le mémorialiste-sténographe : 

S. PERRET. 

Adresse du mémorialiste: 55, route de Florissant (téléphone 4 04 48). 
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La séance est ouverte à 20 h. 30 dans la salle du Grand Conseil. 

Il est procédé à l'appel nominal. 

Membres présents: MM. Baud, Berchten, Billy, Bommer, Borel, Bouchet, 
Boujon, Burdet, Calame, Case, Castellino, Charrot, Cheseaux, Corbat, Corboud, 
Delamadeleine, Dentan, Dovaz, Duboule, Ducommun, Dupont, Gauthey, 
Genoud, Gorgerat, Graner, Guignet, Guinand, Gysin, Hauser, Hausmann, 
Hubmann, Jaccoud, Jotterand, Keller, Leuenberger, Maerki, Malignon, Félix 
Martin, Martin-du Pan, Monney, Novel, Obrist, Ostermann, Pahud, Rey, 
Rollini, Rossire, Schauenberg, Sormani, Thévenaz, Thierrin, Tschudin, Uhler, 
Voutaz, Wursten. 

Membres absents excusés: MM. Blattner, Ganter, Genevey, Loutan, Oltra-
mare. 

Membres absents non excusés: MM. Blanchard, Bourgknecht, Ecuyer, 
Felmrich. 

MM. les conseillers administratifs Schoenau, Raisin et Baud-Bovy assistent 
à la séance, de même que M. Casai, conseiller d'Etat, chef du Département des 
travaux publics. 

MM. les conseillers administratifs Peney, président, et Cottier se sont fait 
excuser. 

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et adopté. 

Le président. J 'ai deux communications à vous faire: 

1. Vous ne serez pas étonnés de constater qu'un petit concert sera donné, 
ce soir, dans la cour de l'Hôtel de ville. L'autorisation avait été accordée il y a 
quelque temps déjà par le Conseil d 'Etat à l'Association des étudiants de 
l'université de Genève. Par suite du renvoi de notre séance, primitivement 
fixée à mardi dernier, notre assemblée coïncide avec ce concert qu'il n'était pas 
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possible de renvoyer à une autre date. Le Bureau a été d'avis qu'il n'en résul­
tera aucun inconvénient pour notre Conseil dont nous n'avons pas voulu 
renvoyer encore une fois la réunion. 

2. La prochaine séance du Conseil municipal aura lieu le 10 ou le 13 juillet, 
avec, à l'ordre du jour, le rapport de la commission chargée d'examiner les 
comptes rendus de l'administration municipale. 

1. Rapport de la commission chargée d'examiner la proposition du 
Département des travaux publics en vue de la réfection de la chaussée 
du pont du Mont Blanc.1 

M. Dentan, rapporteur. Tous vous connaissez l'état lamentable de la chaussée 
du pont du Mont Blanc et, depuis de nombreuses années, vous vous en êtes 
préoccupés, mais sans qu'il soit donné suite à vos demandes de réfection. 

La proposition du Département des travaux publics vient donc à son heure 
et même un peu tard. 

En 1938, la Ville de Genève, ayant refusé d'exécuter les travaux d'élargis­
sement du pont du Mont Blanc, et par la même occasion d'en reconstruire la 
chaussée, et de remplacer les rails usés des voies de tramways qui empruntent 
le pont, le département décida d'attendre des jours meilleurs. Mais par suite 
de la guerre et de ses restrictions, les travaux, dont le coût est aussi élevé pour 
la C. G. T. E. que pour la Ville, furent subordonnés à la fourniture de rails. 
Des démarches ont été faites et ont abouti ces derniers temps, ce qui permettra 
à la C. G. T. E. de disposer du matériel nécessaire au remplacement de ces 
voies; c'est la raison du retard et de la demande du crédit actuel. Chaque année 
nous allouons à l 'Etat une somme importante pour l'entretien et la réfection 
des chaussées, mais il faut reconnaître que si tout a augmenté (matériaux et 
main-d'œuvre), le crédit accordé est resté le même et suffît, les travaux étant 
en diminution par suite du faible contingent de produits utilisés comme liant, 
19 tonnes de bitume et 50 tonnes d'émulsion à partager avec les autres com­
munes. 

Comme chaque année le budget est examiné et disséqué par une commis­
sion, votre commission des travaux ne s'est pas préoccupée des dépenses 
engagées aux divers postes du budget, mais uniquement du crédit demandé. 

La surface à refaire est de l'ordre de 4.700 m2 dont 1.400 m2 au compte de 
la C. G. T. E. Si Ton envisage qu'une partie de ces travaux, soit la surface de 
roulement, sera exécutée avec des matériaux hors contingent, de l'asphalte, 
le crédit de 83.000 francs demandé est considéré comme acceptable et la com­
mission, à l'unanimité, vous propose l'adoption de l'arrêté suivant, en émettant 

i Rapport du Département des travaux publics, 25. Projet, 26. Renvoi aune commis­
sion et désignation, 26. 
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le vœu que les services du Département des travaux publics étudient en 
étroite collaboration avec ceux de la C. G. T. E. l'isolation phonique des 
voies (voir ci-après le texte de Varrêté, voté sans modification). 

Le projet est adopté en premier, puis en deuxième débat. 

Un troisième débat n'étant pas réclamé, le projet est adopté dans son 
ensemble. 

L'arrêté est ainsi conçu : 

ARRÊTÉ 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

vu la nécessité de procéder à la réfection complète de la chaussée du pont 
du Mont Blanc, 

sur la proposition du Département des travaux publics, 

Arrête : 

Article premier. — II est ouvert au Conseil d 'Etat un crédit de 83.000 francs 
en vue de la réfection complète de la chaussée du pont du Mont Blanc. 

Ce crédit doit parfaire la somme de 45.000 francs mise, dans ce but, en 
réserve par le Département des travaux publics, le devis total des travaux 
s'élevant à 128.000 francs. Le coût de ce travail sera versé à l 'Etat de Genève 
au fur et à mesure de l'avancement des travaux. 

Art. 2. — Cette dépense sera portée à un compte spécial, lequel sera 
crédité du montant éventuel des allocations pour travaux de secours et autres 
recettes qui pourraient être obtenues. 

Art. S. — Le coût de cette opération sera amorti au moyen de quatre 
annuités de 20.000 francs à porter au budget de la Ville de Genève (chap. 
XXII, voirie et travaux publics) de 1946 à 1949; le solde figurera à l'exercice 
1950, même chapitre. 

Art. 4. — Ces travaux et commandes seront soumis aux prescriptions de 
l'arrêté du Conseil municipal du 4 avril 1941 fixant les conditions d'ordre 
social auxquelles sont astreintes les adjudications de travaux et commandes 
pour le compte de l'administration municipale. 
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2. Rapport de la commission chargée d'examiner la proposition du 
Conseil administratif en vue de l'acquisition de deux petites 
parcelles de terrain nécessaires à l'exploitation des Services indus­
triels de Genève.1 

M. Loutan, rapporteur. 

Messieurs les conseillers, 

La commission des travaux a examiné la décision des Services industriels 
d'acquérir deux parcelles de terrain de surface minime situées l'une dans la 
commune de Troinex et l'autre dans la commune de Genève. 

1. Commune de Troinex, parcelle 1643 B, contenant 87 m2, appartenant 
à M l le Marcelle de Temple, prix de vente 200 francs et une indemnité 
de 800 francs. 

2. Commune de Genève (section Plainpalais), chemin Venel, parcelle 1912 B, 
contenant 245 m2 environ, appartenant à la Société immobilière Les 
Pervenches-Champel, prix de vente 8.000 francs. 

Ces terrains sont acquis l'un pour pouvoir y poser des poteaux pour sou­
tenir une ligne électrique et l'autre pour y construire un transformateur 
électrique. 

La commission a examiné à nouveau la situation ambiguë créée par l'ins­
cription en « propriété commune » entre les deux administrations, Ville de 
Genève et Services industriels. Dans le but d'affirmer à nouveau les droits de 
la Ville de Genève, la commission des travaux unanime a approuvé le texte 
que voici, et qu'elle vous propose d'accepter. 

PROJET D'ARRÊTÉ 

amendé par la commission des travaux publics 

Le CONSEIL MUNICIPAL, 

Estime que tous les biens mobiliers et immobiliers présents et à venir, 
gérés par les Services industriels de Genève, sont la propriété exclusive de 
la Ville de Genève; 

toutefois et conformément à l'esprit de l'accord intervenu le 16 juin 1933 
entre le Conseil d'Etat, le Conseil administratif et les Services industriels de 
Genève dans le seul but de surseoir au règlement définitif du litige relatif au 

i Voir Mémorial 1944-1945, 10-2° année, 670. 
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droit de propriété revendiqué par les Services industriels de Genève sur les 
immeubles de la Ville dont la gestion leur a été confiée, les parties en cause 
ont convenu que les terrains et bâtiments appartenant à la Ville de Genève et 
affectés par elle aux Services industriels de Genève seraient dorénavant inscrits 
au registre foncier en propriété commune entre ces deux administrations avec 
la mention de l'affectation ; 

vu la décision des Services industriels de Genève d'acquérir deux petites 
parcelles de terrain situées, l'une dans la commune de Troinex et l'autre 
dans la commune de Genève, section de Plainpalais, les dites parcelles seront 
également inscrites comme toutes celles qui ont été acquises dans le même 
but par la Ville de Genève, depuis le 16 juin 1933, au même compte de pro­
priété commune et cela sans préjuger de la solution du différend existant 
entre la Ville de Genève et les Services industriels de Genève au sujet du 
droit de propriété concernant les biens gérés par les Services industriels; 

sur la proposition du Conseil administratif, 

Arrête : 

Article premier. — L'acquisition des parcelles 1643 B de Troinex et 1912 B 
de Genève (Plainpalais) est approuvée et le Conseil administratif est autorisé 
à convertir l'accord intervenu entre le conseil d'administration des Services 
industriels et les propriétaires des parcelles ci-dessus en acte authentique de 
vente. 

Art. 2. — Cette acquisition ayant un but d'utilité publique, le Conseil admi­
nistratif est chargé de demander au Conseil d 'Etat l'exonération des droits 
d'enregistrement et des émoluments du registre foncier pour les actes de vente 
et éventuellement de dégrèvement. 

Premier débat. 

M. Borel. Sans m'opposer au projet, je voudrais signaler ce qu'a d'inop­
portun la clause de propriété commune entre les Services industriels et la 
Ville de Genève. Pour ma part, j'incline à penser que ces parcelles devraient 
être acquises en propriété de la Ville exclusivement, qui les remet aux Services 
industriels de Genève. 

M. Schoenau, président du Conseil administratif, a. i. Je comprends laréserve 
de M. Borel. C'est toujours ce « serpent de mer » que nous poursuivons depuis 
plus de douze ans et qui n'est pas prêt de disparaître. Il s'agit aujourd'hui 
de terrains destinés à permettre la construction d'un transformateur et la 
pose de poteaux d'une ligne électrique; vous admettrez sans doute que nous 
ne pouvons pas attendre que la question de propriété pendante entre Ser­
vices industriels de Genève et Ville de Genève soit résolue pour ratifier ces 
achats. 

Quant au droit de propriété sur lequel les avis sont différends, je vous 
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donne mon opinion personnelle : il sera nécessaire qu'un jour le Grand Conseil, 
émanation du peuple, se prononce et règle une fois pour toutes cette question. 

M. Case. Je répète ce que j 'a i dit à la dernière séance: il me semble que 
le prix de 8.000 francs qui est réclamé pour ces parcelles est un peu exagéré. 
N'aurait-on pas pu obtenir une baisse de prix ? 

M. Schoenau, président du Conseil administratif, a. i. L'observation de 
M. Case a retenu l'attention de la commission des travaux. Vous vous souvenez 
que nous avions indiqué, lors de la présentation du projet, qu'il s'agissait 
d'une parcelle située à front du chemin Venel. Voici le rapport fourni à l'appui 
de cette demande de régularisation de pactes d'emption demandée par les 
Services industriels : 

« Services industriels de Genève, Genève, le 30 mai 1945. 

A M. Schcenau, conseiller administratif, Genève, 

Monsieur le président, 

M. Trachsel, du service immobilier de la Ville, a fait savoir à notre 
secrétaire général que pour vous permettre de répondre à une question 
récemment posée par un membre de votre Conseil municipal, vous étiez 
désireux de connaître la justification du prix de 8.000 francs accepté par 
les Services industriels, pour l'achat d'une sous-parcelle de terrain au 
chemin Venel. 

C'est bien volontiers que nous déférons à votre désir. 
Nous attirons, tout d'abord, votre attention sur le fait qu'il a été 

extrêmement difficile à nos services de trouver un emplacement propice 
à la nouvelle station transformatrice qu'il est indispensable d'aménager 
dans ce quartier si l'on veut faire face à sa demande d'énergie électrique. 

Or, la société immobilière Les Pervenches-Champel, qui est proprié­
taire à front du chemin Venel de la parcelle n° 1912, d'une superficie de 
540 m2, entièrement plantée d'arbres fruitiers en plein rendement et dont 
les dispositions, si la parcelle est prise dans son ensemble, permettraient 
la construction d'une petite villa avec droits de jour et de vue, a bien 
voulu accepter de vendre aux Services industriels la superficie qui leur est 
nécessaire. Cette parcelle a une valeur estimative d'environ 12.000 francs, 
mais il y aurait preneur, paraît-il, pour 15.000 francs. 

C'est de cette parcelle qu'a été détachée la sous-parcelle de 245 m2 à 
front du chemin Venel qui fait l'objet de l'acte d'acquisition. Le prix 
d'achat de cette sous-parcelle avait été tout d'abord fixé à 7.000 francs 
pour une superficie de 200 m2, prix porté à 8.000 francs, le terrain cédé 
ayant été finalement arrêté à 245 m2. 

Par l'effet de cette vente, la sous-parcelle demeurant la propriété de 
la société immobilière les Pervenches-Champel devient impropre à toute 
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construction, car elle ne dispose plus des distances légales nécessaires aux 
droits de jour et de vue, même pour une construction de faible hauteur. 

D'autre part, cette parcelle se trouvera désormais entièrement séparée 
du chemin Venel. Il faudra donc lui assurer un chemin de dévestiture 
et si elle devait être canalisée (eau, gaz, électricité, égout), les travaux 

. nécessaires représenteraient une dépense relativement élevée. 
La parcelle restant propriété de Pervenches-Champel n'ayant plus 

qu'une contenance de 295 m2 ne pourrait donc être utilisée que comme 
jardin, à la condition d'être absorbée par les parcelles 1905, 1911 ou 1913 
qui la bordent. Elle a subi de ce fait une dépréciation sensible et c'est 
pourquoi, en dernière analyse, le prix de 8.000 francs accepté par les Ser­
vices industriels constitue non seulement le prix d'achat normal du terrain» 
mais également une indemnité pour la dépréciation subie par le solde 
du terrain. Sachant qu'il était difficile de trouver un autre emplacement, 
la société immobilière Pervenches-Champel aurait pu imposer l'achat du 
bloc au prix de 15.000 francs et si nous y avions été contraints, nous 
aurions été obligés, par la suite, de nous défaire de la sous-parcelle 
inutilisable. Or, dépendant des voisins à qui cette dernière aurait pu 
éventuellement convenir, le prix de cette cession n'aurait certainement 
pu intervenir qu'à perte. En achetant le bloc, nous risquions par consé­
quent de faire une opération beaucoup plus onéreuse. 

Nous espérons ainsi avoir répondu à la question posée et vous prions 
de croire, Monsieur le président, à l'assurance de notre considération dis­
tinguée. 

Au nom des Services industriels de Genève, 

le président : 
(s.) E. Ghoisy. » 

J'ai soumis cette lettre à la commission des travaux qui a ensuite examiné 
l'observation de M. Case avec toute l'attention qu'elle mérite. A l'unanimité, 
elle a estimé que le prix demandé pouvait être accepté. 

Le projet est adopté en premier, puis en deuxième débat. 

Un troisième débat n'étant pas réclamé, le projet est adopté dans son 
ensemble. 

L'arrêté est ainsi conçu : 

ARRÊTÉ 

Le CONSEIL MUNICIPAL, 

Estime que tous les biens mobiliers et immobiliers présents et à venir, 
gérés par les Services industriels de Genève, sont la propriété exclusive de la 
Ville de Genève; 
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toutefois, et conformément à l'esprit de l'accord intervenu le 16 juin 1933 
entre le Conseil d'Etat, le Conseil administratif et les Services industriels de 
Genève, dans le seul but de surseoir au règlement définitif du litige relatif au 
droit de propriété revendiqué par les Services industriels de Genève sur les 
immeubles de la Ville dont la gestion leur a été confiée, les parties en cause 
ont convenu que les terrains et bâtiments appartenant à la Ville de Genève et 
affectés par elle aux Services industriels de Genève seraient dorénavant inscrits 
au registre foncier en propriété commune entre ces deux administrations avec 
la mention de l'affectation; 

vu la décision des Services industriels de Genève d'acquérir deux petites 
parcelles de terrain situées, l'une dans la commune de Troinex et l'autre dans 
la commune de Genève, section de Plainpalais, les dites parcelles seront 
également inscrites comme toutes celles qui ont été acquises dans le même but 
par la Ville de Genève, depuis le 16 juin 1933, au même compte de propriété 
commune et cela sans préjuger de la solution du différend existant entre la 
Ville de Genève et les Services industriels de Genève au sujet du droit de 
propriété concernant les biens gérés par les Services industriels; 

sur la proposition du Conseil administratif, 

Arrête : 

Article premier, — L'acquisition des parcelles 1643 B de Troinex et 1912 B 
de Genève (Plainpalais) est approuvée et le Conseil administratif est autorisé 
à convertir l'accord intervenu entre le conseil d'administration des Services 
industriels et les propriétaires des parcelles ci-dessus en acte authentique de 
vente. 

Art. 2. — Cette acquisition ayant un but d'utilité publique, le Conseil 
administratif est chargé de demander au Conseil d 'Etat l'exonération des 
droits d'enregistrement et des émoluments du registre foncier pour les actes 
de vente et éventuellement de dégrèvement. 

3. Présentation des comptes annuels et du bilan des Services industriels 
de Genève pour Tannée 1944. 

RAPPORT DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

1. Administration générale. 

En 1944, quatrième année de la troisième législature, le conseil d'adminis­
tration et le conseil de direction des Services industriels de Genève n'ont subi 
aucune modification. Leur composition demeure la suivante : 

Conseil d'administration : MM. Choisy Eric, président-, Jaccoud Pierre, vice-
président-, Calame Jules, Corboud Léon, Dérouand Auguste, Déthiollaz Adrien 
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Dufour Albert, Dupont Albert, Henssler William, Lehmann François, Rebillet 
Eugène, Reiser Joseph et Sésiano Humbert, membres. 

Conseil de direction: MM. Ghoisy Eric, président; Jaccoud Pierre, vice-
président; Dérouand Auguste, Reiser Joseph et Sésiano Humbert, membres. 

Pendant l'année 1944, le Conseil administratif a tenu dix séances; le conseil 
de direction en a tenu quarante-huit, et, de leur côté, les diverses commissions 
de ces Conseils se sont réunies cinq fois en séances particulières. Durant la 
même période, le corps directorial a siégé quarante-sept fois en séance de 
« rapport hebdomadaire » en présence du conseil de direction. 

La situation hydrologique particulièrement favorable en 1944 a permis de 
lever les restrictions édictées en 1943 dans l'emploi de l'électricité, en particu­
lier pour la production d'eau chaude et le chauffage des locaux. 

Quant aux tarifs, seules quelques infimes modifications de détail ont été 
apportées aux conditions existantes : 

La redevance pour horloge d'éclairage public, qui était de 15 francs annuelle­
ment, a été ramenée à 12 francs dès avril 1944, lorsque l'horloge est rempla­
cée par un télérelais. 

La puissance unitaire des appareils thermiques qui peuvent être raccordés 
au tarif D Mi a été abaissée de 750 à 500 W. 

Enfin, dans l'intention de tirer parti des disponibilités d'été de l'usine de 
Verbois, un tarif 1-1 a été mis en vigueur le 14 avril 1944, pour être applicable 
aux chauffe-eau généraux d'immeubles doublés d'une chaudière à combustible, 
ces appareils ne devant fonctionner qu'en été seulement. 

Le budget des Services industriels prévoyait pour 1944 un bénéfice brut de 
12.733.219 fr. 40, laissant, après déduction d'un mentant de 1.000.000 de francs 
pour dépenses de renouvellement et desdivers versements légaux pour inté­
rêts, amortissements et réserve, un bénéfice net de 4.043.110 fr. 40 pour la 
Ville de Genève. 

Les conjonctures de l'année 1944, cependant, sont venues modifier ces prévi­
sions. Alors que les vicissitudes de l'industrie suisse du gaz se sont traduites 
par une augmentation de 426.389 fr. 96 de la perte prévue pour le service du 
gaz, l'été sec a amélioré de 97.010 fr. 47 le résultat net du service des eaux et 
la consommation d'énergie électrique dont la courbe de développement a crû 
bien plus rapidement qu'on ne pouvait le prévoir, a été la cause d'une augmen­
tation de 906.862 fr. 62 du résultat net du service de l'électricité. 

Ces diverses modifications, comme aussi un accroissement de certaines 
recettes du compte de profits et pertes, nous ont permis d'atteindre pour 
l'exercice 1944 un bénéfice net de 4.972.847 fr. 09. 

Nous pouvons donc verser à la Ville de Genève le montant fixé par la loi, 
soit 4.200.000 francs, verser à la réserve légale 248.642 fr. 35, tout en disposant 
encore d'un solde de 524.204 fr. 74 que notre conseil d'administration a décidé 
d'affecter à un fonds de réserve pour parer dans une certaine mesure à la perte 
du service du gaz en 1945 et éviter, pour le moment, une hausse des tarifs de 
vente du gaz. 

Ces résultats très favorables nous ont décidés à procéder à la refonte de la 
classification de nos employés et ouvriers que nous envisagions depuis long-
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temps déjà, afin de la mettre en harmonie avec celle de la Ville de Genève. En 
application de cette décision, nous avons procédé en 1944 à 380 permutations, 
auxquelles il convient d'ajouter 55 permutations dues à d'autres causes. Ces 
diverses mesures ont donc amélioré le sort de 435 employés et ouvriers, soit de 
48% environ de l'effectif régulier au 31 décembre 1944. 

D'autre part, nous avons continué, en faveur de notre personnel, notre 
exploitation agricole portant sur une surface totale d'environ 15 hectares. La 
récolte de pommes de terre a été complétée par des achats en gros pour ravitail­
ler l'ensemble du personnel auquel on a distribué une quantité, totale de 
184.350 kilogrammes de pommes de terre. En outre, la production intégrale en 
céréales diverses, légumes et plantes oléagineuses a permis de répartir environ 
6.000 kilogrammes de farine, 2.170 kilogrammes de flocons d'avoine, 1.080 kilo­
grammes de gruaux d'orge, 897 kilogrammes de semoule de maïs, 2.650 kilo­
grammes d'oignons, environ 6.000 kilogrammes de poireaux et 630 litres d'huile. 

En terminant ces notes générales, nous rappelons que, contractuellement 
ou bénévolement, les Services industriels consentent chaque année, en faveur 
des pouvoirs publics et de certaines institutions de bienfaisance, des rabais sur 
leurs fournitures. Ces réductions ont atteint en 1944 un montant de 
457.271 fr. 60. 

Au nom des Services industriels de Genève, 

Le président: Eric Choisy, ing. 

2. Service de la comptabilité 

Analyse du bilan au 31 décembre 1944 

Nous reproduisons aux pages 8 et 9 ci-après le bilan des Services industriels 
au 31 décembre 1944, avant et après répartition du bénéfice. 

Nous commenterons succinctement ci-dessous les principales fluctuations 
que ce bilan comporte par rapport à celui au 31 décembre 1943: 

Actif. 
I. Immobilisations. 

L'augmentation des immobilisations par rapport à l'exercice précédent est 
de 53.494.310 fr. 30 comprenant le montant des capitaux investis pour la 
construction de l'usine de Verbois et divers autres travaux neufs, déduction 
faite des amortissements. 

II. Actif réalisable. 

a) Stocks. — La diminution de valeur des magasins et travaux en cours 
atteint 1.661.528 fr. 17 portant principalement sur le stock de houille qui est 
inférieur de plus d'un million et demi de francs à celui de fin 1943. 



52 SÉANCE DU 29 JUIN 1945 

b) Comptes courants. — Les comptes débiteurs : abonnés et clients sont 
en augmentation de 1.423.400 fr. 35 par rapport à 1943. Cette augmentation 
porte aussi bien sur le nombre d'abonnés que sur la valeur moyenne des factures. 

Dans la somme de 395.210 fr. 98 figurant sous comptes courants divers, 
sont compris les frais d'installation de débenzolage du gaz pour 325.231 fr. 93 
qui feront l'objet, en 1945, d'un remboursement de l'administration fédérale. 

III. Actif disponible. 

Les avoirs en caisse, banque et chèques postaux s'élèvent à 297.634 fr. 61, 
en augmentation de 195.692 fr. 36 par rapport à 1943. 

Passif. 
I. Passif non exigible. 

La réserve légale, les fonds d'assurance et de renouvellement ont été 
dotés en 1944 de 408.886 fr. 82 au total. 

Le surplus du bénéfice disponible de l'exercice 1944, soit 524.204 fr. 74, 
a été constitué en « Réserve en vue d'éviter, dans la mesure du possible, l'aug­
mentation des tarifs de vente du gaz ». 

II. Passif exigible à long terme. 

La créance «Ville de Genève» s'est augmentée de 51.096.039 fr. 85 cor­
respondant au montant des capitaux investis dans la construction de l'usine 
de Verbois et dans les travaux neufs de l'année, déduction faite des amortis­
sements. 

Les créances « Etat de Genève » et « Ville de Garouge » représentent une 
somme de 1.649.787 fr. 50 contre 1.709.222 fr. 85 en 1943. 

III. Passif exigible à court terme. 

Fournisseurs : Le poste de 3.348.348 fr. 19 comprend pour 1.500.000 francs 
de créances représentant le montant provisionnel des dépenses restant à payer 
pour l'usine de Verbois. 

En tenant compte des acomptes reçus sur travaux, des dépôts de garantie 
et des autres créanciers, le passif exigible à court terme est en augmentation 
de 1.871.953 fr. 56 sur l'exercice précédent. 

RÉORGANISATION. 

Poursuivant notre travail de réorganisation, nous avons adapté en 1944 
le contrôle des débiteurs à notre nouvelle organisation comptable. Mis au point 
dans le courant de l'année, ce système permet, par l'établissement de balances 
périodiques, de suivre mieux que par le passé les montants dus par nos débi­
teurs. 

Cette modification a procuré un alignement important des fonctions de 
notre service de caisse, dont l'activité est maintenant confinée aux seules 
opérations d'espèces. 
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STATISTIQUES. 

A bonnements. 

Les abonnements en cours à fin 1944 étaient de 198.801, soit en augmenta­
tion de 5.745 sur l'exercice 1943. 

Nous avons passé 24.583 mutations et émis 887.464 factures. 
Les compteurs à paiement préalable installés sur le réseau sont au nombre 

de 4.248, fournissant une recette de 511.456 fr. 38. 

Paiements. 

Les paiements se répartissent comme suit: 

1943 1944 
o/ o/ 
/o /o 

A présentation 300.403 33,35 288.719 32,13 
A la caisse 45.588 5,06 31.855 3,54 
Par chèques postaux 522.333 57,98 543.663 60,49 
Par le service social 32.548 3,61 32.499 3,62 
Par compensation — — 2.037 0,22 

Total 900.872 100 898.773 100 

Nous avons procédé à l'expédition de 221.740 avis de rappel et opéré 
2.042 fermetures pour cause de non paiement, soit le 0,25% des factures 
émises. 

Notre bureau des réclamations a reçu 13.419 abonnés. 
La perte sur débiteurs douteux qui était en 1943 de 0,54%o a été ramenée 

à 0,33%o. 

Personnel. 

L'effectif du service de la comptabilité s'élevait à fin 1944 à 146 employés 
réguliers et nous avons eu recours à 31 temporaires, pour remplacer notre 
personnel mobilisé ou pour effectuer des travaux spéciaux. 

Le personnel de l'ensemble des Services industriels comprenait à fin 1944: 

910 ouvriers et employés réguliers, et 
244 » » » temporaires 

soit 1.154 » » » correspondant à 357.740 journées de travail. 

Les absences se sont élevées à 64.600 journées se répartissant comme suit: 

Congés réguliers: 20.252 journées 5,66% des journées de travail 
Service militaire : 25.210 » 7,05% » » » » 
Maladie: 14.447 » 4,04% » » » » 
Accidents : 4.691 » 1,30% » » » » 

Total 64.600 journées 18,05% des journées de travail 
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Nous constatons que les journées d'absence pour service militaire sont 
en augmentation, en 1944, de 2.964 et celles pour maladie de 3.921 par rapport 
à l'exercice 1943. 

Nous devons souligner l'effort soutenu du personnel eu égard à la forte 
augmentation de travail. 

M. Schœnau, conseiller administratif. Le Conseil administratif n'a pas 
d'observations à présenter. Il vous prie de renvoyer les comptes et le bilan 
à la commission, après le tour de préconsultation. 

Les comptes annuels et le bilan des Services industriels pour l'exercice 1944 sont ren­
voyés à la commission des comptes rendus des Services industriels. 

Tour de préconsultation. 

M. Borel. Ce n'est pas au sujet des comptes eux-mêmes que j 'a i des obser­
vations à présenter mais je voudrais saisir cette occasion pour recommander 
une suggestion à l'examen de la commission. 

Ne serait-il pas indiqué et opportun d'avoir, au sein du Conseil municipal, 
une commission permanente des Services industriels qui pourrait en toute 
tranquillité étudier toutes questions d'ordre financier ou social ou autre inté­
ressant cette administration; ainsi le Conseil municipal ne serait plus pris de 
court, comme cela arrive maintenant lorsqu'il s'agit d'examiner le budget ou 
les comptes rendus et de présenter les rapports dans les délais légaux. Je 
m'abstiens de formuler maintenant une proposition concrète, mais je voudrais 
que la commission examinât ce point particulier avec l'attention qu'il mérite 
certainement et qu'elle l'abordât dans son rapport. 

M. Schoenau, conseiller administratif. La suggestion de M. Borel demande 
d'être étudiée de très près. Je lui ferai tout de suite remarquer qu'il n'est pas 
dans les attributions de la commission des comptes rendus de présenter un 
projet d'arrêté portant création d'une commission telle que l'envisage M. Borel; 
c'est à ce dernier lui-même qu'il appartient, s'il le juge à propos, d'élaborer 
et de présenter un projet d'arrêté modifiant le règlement du Conseil municipal 
et créant une commission permanente. Mais encore convient-il, au préalable, 
de se demander si ce serait constitutionnel. Les Services industriels, M. Borel 
le sait bien, bénéficient d'un régime spécial réglé par une loi constitutionnelle et 
une loi organique, lesquelles prévoient une commission du budget et une 
commission des comptes rendus. Le Conseil municipal peut-il créer une com­
mission permanente chargée, si je comprends bien, de suivre constamment 
l'activité des Services industriels ? Pouvons-nous le faire, d'après les dispo­
sitions légales ? Je me garderai de me prononcer sur ce point. Que M. Borel 
présente un projet, le Conseil administratif l'examinera et verra s'il est possible 
d'y donner suite. 

Les comptes annuels et le bilan des Services industriels pour l'exercice 1944 sont ren­
voyés à la commission désignée 1. 

1 Voir la composition de la commission, p . 451, (Mémorial 1944-1945, 102e année). 
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4. Proposition du Conseil administratif pour l'ouverture d'un crédit 
de 30.000 francs à titre de participation de la Ville de Genève au 
capital de garantie de la« Quinzaine de Genève». 

RAPPORT DU CONSEIL ADMINISTRATIF 

Messieurs les conseillers, 

La saison d'hiver et la saison officielle de printemps qui, cette année, lui 
a succédé avec ses magnifiques représentations de musique lyrique française, 
ont offert une grande variété de manifestations théâtrales et musicales, scien­
tifiques, littéraires et de beaux-arts. Elles ont bénéficié de l'approche escomptée 
et heureusement réalisée de la fin des hostilités en Europe, avec l'espoir de 
voir enfin se lever l'aurore d'une paix bienfaisante. 

La Foire de Genève a ouvert ses portes du 2 au 17 juin, puis se dérouleront 
les Jeux de Genève (24 juin-19 août) et, précédant la future saison d'automne-
ce sera la Quinzaine de Genève, qui durera du 18 août au 17 septembre. 

Ainsi se trouve intelligemment coordonné le programme des manifestations 
d'ordre artistique, économique, touristique, sportif et social nécessaires à 
l'essor de Genève. C'est là un premier résultat que nous nous plaisons à sou­
ligner: il est la suite logique des efforts persévérants déployés par des citoyens 
courageux et confiants dans l'avenir de Genève, avec l'appui que leur ont 
apporté les pouvoirs publics qui continueront à les encourager et à les soutenir. 

C'est ainsi que, de son côté, le comité élargi de la Maison genevoise a trouvé 
une nouvelle formule qui s'est révélée heureuse à en juger par le brillant 
succès que vient de remporter la Foire de Genève. 

A leur tour, les organisateurs de la Quinzaine de Vélégance ont décidé de 
présenter leurs prochaines manifestations dans le cadre d'une Quinzaine de 
Genève. Les encouragements reçus de milieux différents, auxquels est venue 
s'ajouter la cessation de la guerre, ont incité les initiateurs de la Quinzaine de 
Genève à reprendre l'organisation des manifestations qui eurent lieu avec 
succès en 1942 et 1943 et dont l'économie genevoise profita largement. 

Dans les considérations qu'ils nous ont présentées, les organisateurs insis­
tent sur le fait qu'ils n'ont pas du tout l'intention de faire uniquement des 
démonstrations de luxe ni de fournir seulement des occasions de se livrer au 
plaisir. Ils ont en vue le renom de Genève, ville de l'artisanat et de l'art avec 
ses nombreuses industries qualifiées de luxe, qu'il s'agisse de la montre, du 
bijou, de la haute-couture, de la mode et de la fourrure, ainsi que de nom­
breuses activités gravitant autour de ces branches. Les revenus que procurent 
ces entreprises sont parmi les plus importants de notre cité. Il importe donc 
de mettre en valeur les productions de ces industries en soutenant parallè­
lement le commerce qui en est le distributeur. 



56 SÉANCE DU 29 JUIN 1945 

Par ailleurs, nombre de travailleurs sont occupés dans ces différentes 
branches et trouvent ainsi leurs moyens d'existence. Du point de vue social, 
il est fait observer encore que les participants aux manifestations de la Quin­
zaine de Genève sont signataires de contrats collectifs qui, dans la plupart 
des cas, ont contribué-à améliorer les conditions de vie des salariés. Ceux-ci 
ne pourront que bénéficier du développement que l'on entend donner à l'acti­
vité des entreprises dont ils dépendent. Telles sont les véritables intentions 
des organisateurs de la Quinzaine de Genève et les résultats qu'ils désirent 
atteindre. 

Pour être modestes, les expériences faites n'en sont pas moins concluantes, 
en particulier dans la haute-couture où les salaires ont été relevés ainsi que 
dans d'autres branches saisonnières auxquelles la Quinzaine a permis de main­
tenir du travail. 

Ces avantages se retrouvent au point de vue touristique, ainsi qu'en témoi­
gnent les statistiques des hôtels et des chemins de fer. 

En insistant sur les raisons qui animent les personnes dévouées à la tête 
de la Quinzaine de Genève et dont la tâche est souvent ingrate, les organisa­
teurs rappellent qu'indépendamment des nombreuses occasions de travail 
qu'ils entendent contribuer à créer sur la place, ils cherchent à favoriser un 
fort mouvement touristique en faveur de Genève avec la participation toujours 
plus nombreuse de nos confédérés. 

Les manifestations que le comité d'organisation a prévues, quoique variées 
et complètement différentes, n'en forment pas moins un tout homogène dans 
le cadre de la Quinzaine de Genève. Elles sont de nature à engager nos visiteurs 
à prolonger leur séjour dans notre cité et il est, par conséquent, indispensable 
qu'elles puissent avoir toutes lieu. A cet égard, tous engagements ont été pris 
par le comité, alors même que le programme ait été scindé de manière à pré­
senter deux budgets distincts. Le plus important comporte les « manifesta­
tions de base », c'est-à-dire: le Concours hippique national, placé sous la pré­
sidence d'honneur du général Guisan, et qui sera certainement le concours le 
plus important de Suisse; l'Exposition montres et bijoux, avec la participation 
de vingt-cinq à trente maisons d'horlogerie, bijouterie et branches annexes; la 
présentation des textiles de l'industrie suisse par l'Office suisse d'expansion 
commerciale et les régates à voile, organisées par le Cercle de la voile de la 
Société nautique de Genève, avec challenge. Ce budget prévoit un total de 
dépenses de 153.000 francs contre 80.000 francs de recettes, laissant ainsi 
un déficit de 73.000 francs à couvrir par les pouvoirs publics, à concurrence de 
20.000 francs pour l 'Etat et de 30.000 francs pour la ville de Genève. En outre, 
une allocation de 2.000 francs de l'Association des intérêts de Genève et une 
autre de 1.000 francs de la Chambre de commerce seront versées, ainsi qu'une 
somme de 15.000 francs, solde disponible de la Quinzaine de l'élégance 1944. 

Un budget spécial, alimenté uniquement par des subventions et des dons 
de particuliers, a été prévu pour les manifestations d'ordre économique à 
caractère récréatif qui, comme nous l'avons dit, s'incorporeront cependant 
dans l'ensemble du programme de la Quinzaine. II s'agit de la représentation 
de la haute-couture, de soirées musicales, de la présentation de la mode, de 
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la confection suisse. Ce budget prévoit un total de dépenses de 45.000 francs 
et un déficit de 24.000 francs. 

Sous sa nouvelle forme, qui tient compte des expériences faites, des obser­
vations présentées, en particulier dans ce Conseil, et aussi des circonstances 
propices, la Quinzaine de Genève est appelée, croyons-nous, à obtenir, de 
même que la Foire de Genève, un succès éclatant favorable au bon renom 
de notre cité. 

Nous vous proposons, Messieurs les conseillers, d'accorder au comité de 
la Quinzaine de Genève l'appui qu'il a sollicité des autorités municipales, sous 
la forme indiquée dans le projet d'arrêté ci-après: 

PROJET D'ARRÊTÉ 

L E CONSEIL MUNICIPAL, 

vu la demande de l'Association de la Quinzaine de l'élégance tendant à 
obtenir l'aide financière des pouvoirs publics, pour lui permettre d'organiser 
ses manifestations du 18 août au 17 septembre 1945, 

sur la proposition du Conseil administratif, 

Arrête : 

Article premier. — Il est ouvert au Conseil administratif un crédit extra­
ordinaire de 30.000 francs à titre de participation de la Ville de Genève au 
capital de garantie de la Quinzaine de Genève de 1945. 

Art. 2. — L'engagement de la Ville de Genève en vertu du présent arrêté 
est limité aux manifestations prévues au budget du 25 mai 1945 (concours 
hippique national, exposition « montres et bijoux », régates à voile et présen­
tation des textiles suisses) ; il est subordonné à la participation de l 'Etat de 
Genève pour une somme de 20.000 francs et à l'octroi des subventions de 
l'Association des intérêts de Genève (2.000 francs) et de la Chambre de com­
merce (1.000 francs), ainsi qu'au versement de 15.000 francs, solde disponible 
de la Quinzaine de l'élégance 1944. 

Art. 3. — L'Association de la Quinzaine de l'élégance devra présenter ses 
comptes détaillés au contrôle de la Ville. Elle aura, de plus, l'obligation de faire 
respecter les conditions d'ordre social en ce qui concerne ses travaux et com­
mandes, conformément à l'arrêté du Conseil municipal du 4 avril 1941 auquel 
elle devra se soumettre. 

Art. 4. — Dans le cas où le déficit prévu au budget des quatre manifesta­
tions susmentionnées à l'article 2 ci-dessus ne serait pas atteint, la différence 
serait répartie entre les pouvoirs publics au prorata de l'importance de leur 
souscription respective. Le montant de l'économie réalisée par la Ville restera 
déposé à la caisse municipale pour faciliter l'organisation de prochaines 
manifestations annuelles identiques de la Quinzaine de Genève. 

Art. 5. — La dépense incombant à la Ville de Genève sera justifiée au compte 
rendu de l'exercice 1945, chapitre XIX; Dépenses diverses. 
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M. Schoenau, conseiller administratif. En l'absence de M. Cottier, vice-
président du Conseil administratif, je vous demande simplement de renvoyer 
ce projet à une commission de quinze membres. 

Personne ne demande la parole dans le tour de préconsultation. 

Le Conseil décide de renvoyer ce projet à une commission. 

Le Conseil décide de laisser le choix de la commission à la présidence qui 
désigne: MM. Hubmann, Case, Bouchet, Novel, Leuenberber, Guignet, Maerki, 
Loutan, Ducommun, Blattner, Duboule, Ostermann, Matignon, Burdet, Rey. 

5. Proposition du Conseil administratif pour l'ouverture d'un crédit 
de 3.000 francs à titre de subvention en vue de l'organisation, 
à Genève, du 24 au 29 septembre 1945, de la « Semaine médicale 
franco-suisse». 

RAPPORT DU CONSEIL ADMINISTRATIF 

Messieurs les conseillers, 

Le Conseil administratif a été informé par un comité composé de MM. les 
professeurs Roch, Bickel et Jentzer, de Genève, que le sénat de l'Académie 
suisse des sciences médicales a décidé, le 12 mai 1945, à Zurich, d'organiser à 
Genève, du 24 au 29 septembre 1945, une « Semaine médicale franco-suisse », 
dans l'intention de renouer des relations intellectuelles et scientifiques avec 
notre grande voisine. Les membres de l'Académie de médecine, de l'Académie 
de chirurgie, de l'Institut de France, de l'Institut Pasteur, de la Société médi­
cale des hôpitaux de Paris et les doyens des facultés de médecine française ont 
été invités dans ces circonstances. 

D'après les renseignements fournis par M. le professeur Roussy, recteur 
de l'Université de Paris, secrétaire perpétuel de l'Académie de médecine, le 
comité d'organisation compte sur une forte participation française (150 à 
200 membres, dont 50 à 60 environ seraient les hôtes de l'Académie suisse des 
sciences médicales). 

Le programme de la « Semaine médicale franco-suisse » établi provisoire­
ment comporte, le lundi d'ouverture, des discours d'inauguration du président 
de l'Académie suisse des sciences médicales, d'un conseiller fédéral au nom du 
Conseil fédéral, de l'ambassadeur de France en Suisse, d'un représentant de 
l'Institut de France et, peut-être, des présidents des académies de médecine 
et de chirurgie, puis des conférences. 

Du mardi au samedi, des conférences variées, des entretiens scientifiques, 
démonstrations de malades et de pièces, séances administratives et scienti-
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fiques, communications se succéderont et il est prévu, le jeudi, un voyage à 
Chillon, avec réception par la municipalité de Lausanne; une conférence 
publique clora ces brillantes manifestations. 

La qualité des participants et des conférenciers (douze conférences seront 
données par des personnalités françaises et douze par des suisses) sera de 
nature à rehausser l'éclat de ces manifestations qui ne manqueront pas d'avoir 
un grand retentissement à l'étranger. 

Pour couvrir en partie les dépenses qu'entraînera une telle organisation, 
le sénat de l'Académie suisse des sciences médicales a voté une importante 
allocation qui ne permettra pas, cependant, de régler tous les frais. C'est la 
raison pour laquelle l 'Etat et la Ville de Genève, fortement intéressés à la réali­
sation d'un projet revêtant une si grande importance, ont été sollicités 
d'accorder leur contribution financière. 

En ce qui concerne la Ville de Genève, nous vous proposons, Messieurs les 
conseillers, de répondre favorablement à l'appel que vient de nous adresser 
le comité d'organisation de Genève, composé de MM. les professeurs Roch, 
Bickel et Jentzer, qui, malgré leurs lourdes tâches, n'ont pas hésité à accepter 
de nouvelles responsabilités. 

Nous soumettons à votre approbation le projet d'arrêté suivant (voir ci-
après le texte de Varrêté, adopté sans modification) 

M. Raisin, conseiller administratif. J'excuse l'absence de notre président, 
M. Peney, empêché pour raison de santé et je vous prie de renvoyer ce projet 
à une commission de neuf membres. Vous n'aurez pas manqué, en lisant le 
rapport, de vous rendre compte de l'intérêt que présente pour Genève la 
manifestation scientifique dont il s'agit. 

M. Case. Vu le peu d'importance du crédit demandé, ne pourrait-on pas 
délibérer immédiatement, sans renvoi à une commission ? (Assentiment sur 
de nombreux bancs.) 

M. Schoenau, conseiller administratif. Le Conseil administratif ne s'y 
oppose nullement. 

M. Raisin, conseiller administratif. Le Conseil administratif accepte volon­
tiers la discussion immédiate car le crédit demandé n'est pas très considérable 
en effet et ce congrès présente certainement un grand intérêt : il y a vingt-quatre 
conférences prévues au programme de ses travaux dont la dernière sera 
publique. J'ajoute que l 'Etat fera aussi un geste: un crédit de 3.000 francs a 
également été demandé au Grand Conseil. 

Le Conseil décide d'entrer immédiatement en discussion. 

Le projet est adopté en premier puis en deuxième débat. 

Un troisième débat n'étant pas réclamé, le projet est adopté dans son 
ensemble. 
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L'arrêté est ainsi conçu: 

ARRÊTÉ 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

sur la proposition du Conseil administratif, 

Arrête: 
Article premier. — Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 

3.000 francs à titre de subvention en vue de l'organisation à Genève, du 24 au 
29 septembre 1945, de la « Semaine médicale franco-suisse ». 

Art. 2. — Les comptes de cette manifestation seront mis à la disposition 
du Conseil administratif pour vérification. 

Art. 3. — Cette dépense sera portée au compte rendu de l'exercice 1945, 
chapitre XIX: Dépenses diverses. 

6. Rapport de la commission des pétitions. 

M. Douboule, rapporteur. 

Lors de sa dernière séance, le Conseil municipal a chargé notre commission 
d'examiner la pétition qu'il avait reçue d'habitants du quartier de la Jonction 
demandant une intervention énergique pour la mise en vente immédiate de 
réchauds électriques à des prix populaires, ainsi que l'application du tarif 
le plus bas pour la fourniture du courant électrique nécessaire au fonctionne­
ment de ces réchauds. 

Nous avons tenu deux séances au cours desquelles MM. Peney, prési­
dent du Conseil administratif et Choisy, président des Services industriels, 
nous ont fourni des renseignements qui sont de nature à donner satisfaction 
aux pétitionnaires. 

Relevons tout d'abord la fâcheuse impression ressentie par notre commission 
lorsque, au début de notre première séance, nous avons appris qu'une déléga­
tion des pétitionnaires attendait à l'Hôtel municipal d'être entendue par 
nous. Nous ne voulons pas dramatiser, ni même rechercher les responsables. 
Nous pensons simplement qu'une commission municipale doit pouvoir établir 
son plan de travail en toute liberté et recevoir une délégation au moment 
qu'elle juge opportun. 

Par déférence pour ceux de nos collègues qui semblaient être au courant 
et par déférence aussi pour les cinq dames qui accompagnaient le chef de la 
délégation, nous avons de suite entendu les mandataires des pétitionnaires. 

i Lettre du parti suisse du travail, 4. Renvoi à la commission des pétitions, 5. 
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Cette décision, prise par déférence, ne saurait en aucun cas constituer un 
précédent. 

Voici le résumé des plaintes ou revendications qui nous ont été transmises : 

1. Le crédit de 200.000 francs voté le 20 mars 1945 est insuffisant; 
2. l'Office cantonal de l'économie de guerre ne répond pas aux demandes 

d'attribution de réchauds; 
3. l'attribution à Genève de réchauds électriques est nettement insuf­

fisante ; 
4. le prix du courant est trop cher. Un ménage modeste ne peut envisager 

la cuisson électrique s'il doit utiliser le courant au tarif lumière. D'autre 
part, l'installation d'une ligne à tarif avantageux est trop coûteuse. 

Après sérieuse enquête de notre part auprès des services intéressés, nous 
pouvons apporter à ce Conseil municipal les précisions et affirmations suivantes : 

1. Le crédit de 200.000 francs est pour l'instant bien suffisant en raison du 
nombre très restreint de réchauds livrés jusqu'à ce jour. Lorsque la situation 
le commandera, le Conseil administratif saura demander à notre Conseil le 
crédit supplémentaire qui pourrait paraître nécessaire. D'autre part, nous 
avons obtenu l'assurance que l'administration municipale facilitera l'achat 
de réchauds par les ménages de condition modeste qui justifieront et sollici­
teront des payements par acomptes. 

2. Le délai pour les demandes d'achat de réchauds électriques sur ù"ne 
formule ad hoc expirait le 30 avril 1945. 

4.500 demandes environ sont parvenues à l'office cantonal de l'économie 
de guerre. 

Il a été formé trois catégories selon l'urgence : 

1. Personnes ayant un ou plusieurs enfants âgés de moins de deux ans. 

Sur 450 bénéficiaires, 130 autorisations d'achat ont été délivrées par l'office 
cantonal; toutes n'ont pas été utilisées, les réchauds ou les prix ne convenant 
pas. Un délai sera fixé à ces hésitants, de manière à pouvoir disposer des 
réchauds qui leur ont été réservés. 

2. Personnes ayant des enfants de 2 à 18 ans. 

Cette catégorie comporte environ 1.000 demandes. Il n'a encore rien été 
fait. 

3. Familles ne comprenant que des adultes. 

Il n 'a rien été fait non plus, faute de réchauds. 
Enfin, un certain nombre de demandes sont parvenues après les délais. 
Au fur et à mesure des disponibilités, l'office cantonal envoie aux inté­

ressés une convocation pour venir retirer le bon d'achat. Ils doivent déclarer 
s'ils sont porteurs d'une carte du service social lequel intervient en conformité 
de l'arrêté du Conseil municipal du 20 mars 1945, article 4. 
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3. Le 13 juin, une séance, fixée avant la réception de la pétition de la Jonc­
tion, réunissait, sous la présidence de M. Anken, conseiller d'Etat : MM. Peney, 
président du Conseil administratif, et Stettler, directeur de l'office cantonal de 
l'économie de guerre. 

Selon les explications de M. Stettler, le grand retard apporté à la livraison 
des réchauds est dû aux divergences survenues entre les fabriques et le contrôle 
fédéral des prix, divergences qui durèrent plusieurs semaines et qui ne permirent 
que tout récemment aux fabriques de mettre au point l'outillage nécessaire à 
la construction des réchauds. 

M. Peney qui s'est rendu à Bâle en compagnie de M. Stettler et de MM. De-
luche et Néri, président et secrétaire de l'Association des installateurs élec­
triciens du canton de Genève, rapporte qu'il a eu là-bas un entretien avec 
M. Sauter lui-même et son chef de fabrication. 

Voici les assurances qui ont été rapportées de ce voyage : 
M. Sauter a accepté de livrer: 
Dans la semaine du 18 au 23 juin 1945, 500 réchauds (200 ont été reçus 

à titre d'acompte les 17 et 18 juin). 
Dans la semaine du 25 au 30 juin, leurs envois seront de 500 réchauds. 
Puis, par la suite, gros effort pour dépasser le chiffre des deux premières 

semaines et arriver à 600 ou 700 pièces hebdomadairement. 
Prix du réchaud: 58 francs. 
D'autre part, la maison Le Rêve fournira, à partir du 15 juin, 250 réchauds 

pau mois et deux fabriques (Aarau et Zurich) pourront en livrer 50 chacune 
par mois également. 

Donc Genève pourra compter sur une arrivée d'environ 650 pièces par 
semaine, ce qui permettra de doter très rapidement de réchauds les ménages 
qui en ont le plus besoin. 

4. M. Ghoisy, président des Services industriels, a apporté à notre 
commission des renseignements très intéressants. 

Le volume de fabrication du gaz dépend, avant tout, des livraisons de 
l'étranger. Le charbon n'arrive qu'en quantité insignifiante et les réserves 
s'épuisent. Un petit arrivage de charbon américain a été reçu, ce qui 
permet d'envisager l'avenir sous des conditions moins sombres. Serait-ce 
l'hirondelle qui annonce le printemps ? Un certain nombre de consommateurs, 
quatre à cinq semaines après l'entrée en vigueur de la dure ordonnance fédé­
rale, se sont mis à dépasser de beaucoup le contingent attribué. Force est donc 
aux Services industriels de couper le gaz de ces clients, mais chaque cas est 
examiné de près, notamment lorsqu'il s'agit de personnes atteintes par l'âge 
ou la maladie. 

La fourniture des réchauds électriques relève uniquement de l'office de 
guerre et les normes de répartition paraissent raisonnables. Si l'on doit recon­
naître et déplorer qu'un certain marché noir sévit à Genève, il faut, pour 
une bonne part, en rechercher l'origine dans d'autres cantons. 

En ce qui concerne les frais d'installation et le prix du courant, un nouveau 
tarif R., soit tarif réduit pour l'emploi de réchauds électriques, est aujourd'hui 
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déjà en vigueur, après avoir reçu l ' approba t ion du conseil d ' admin is t ra t ion des 
Services industr iels , du Conseil d ' E t a t e t du Conseil administrat if . Ce tarif 
p e r m e t aux personnes a t te in tes pa r le r a t ionnement du gaz d 'uti l iser un réchaud 
électrique avec le min imum de frais en le b r a n c h a n t sur l ' instal lat ion d'éclai­
rage. Nous n ' insistons pas sur l 'originalité et la valeur du nouveau tarif puis­
qu ' i l a é té publié pa r la presse locale. Nous devons remercier les Services indus­
triels de la décision prise après é tude approfondie d 'une quest ion délicate. 
Nous désirons toutefois répondre pa r avance à l 'éventuel le question : 

« Pourquoi la t r anche de consommat ion a t t r ibuée à raison de 5 kWh. p a r 
m 3 de gaz est-elle calculée à 10 cent imes le kWh. , alors que les possesseurs 
de cuisinières électr iques p a y e n t 6 cent imes ? » Personne ne paie u n i q u e m e n t 
6 cent imes le k W h . Ce prix est celui du bas tarif d 'une instal lat ion qui compor te 
aussi une consommat ion de h a u t tarif à 15 cent imes. C'est la moyenne de ces 
deux pr ix (6 et 15 centimes) qui est a t t r ibuée à la t ranche de consommat ion de 
couran t établie selon le cont ingent mensuel de gaz. 

E n résumé, not re commission unanime a pris a c t e : 

1) des engagements de livraison donnés pa r différents fabricants de ré­
chauds électr iques, 

2) du nouveau tarif établi pa r les Services industr iels pour les abonnés 
ut i l isant le couran t lumière pour la cuisson, 

3) des dispositions du Conseil adminis t ra t i f concernant les facilités de 
p a y e m e n t accordées a u x ménages de condi t ion modeste , acquéreurs de 
réchauds électr iques, 

4) de la déclarat ion du prés ident du Conseil adminis trat i f de s 'assurer 
lui-même du bon fonct ionnement des différentes mesures prises. 

Dans ces condit ions, notre commission unanime estime que les pét i t ion­
naires ob t iennent tou te satisfaction, 

M. Schoenau, conseiller administratif. Le Conseil adminis trat i f a pris con­
naissance avec in térê t du r a p p o r t de la commission des pét i t ions et désire 
le compléter en vous s ignalant l ' en tente qui est in tervenue cet après-midi même 
avec le g roupement des ins ta l la teurs en ce qui concerne l 'art icle 4, le t t re c) 
de l 'a r rê té municipal . 11 s 'agit , vous vous en souvenez, « des facilités à accorder 
aux personnes de condit ion modeste qui en font la demande pour le pa i emen t 
des apparei ls pa r versements mensuels ». Je rappelle à ce Conseil que dès le 
31 mai 1945 — il y a donc déjà près d 'un mois — des apparei ls ont é té mis, 
les uns g ra tu i t ement , les au t res avec un rabais de 5 0 % , à la disposition de 
personnes dans la gêne. La difficulté a été un peu plus g rande en ce qui concerne 
la ven te par abonnement , car il faut pour cela un rouage i m p o r t a n t a ssuran t le 
contrôle des versements mensuels. M. Peney , prés ident du Conseil adminis­
tratif, a eu une heureuse idée. Le service du loyer du mobilisé est ac tuel lement 
en carence; il va s 'anémier de plus en plus a v a n t de disparaî t re d'ici quelque 
t emps . M. Peney a pensé — et on peu t l 'en féliciter — util iser ce personnel 
précisément pour pe rmet t r e l 'organisat ion de la vente p a r abonnemen t de 
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réchauds électriques. Voici l'arrêté qui a été pris ce matin par le Conseil admi­
nistratif : 

« La demande de paiement par acomptes doit être présentée à l'office 
cantonal de l'économie de guerre, au moment du retrait du bon d'achat 
délivré par cet office. 

« L'intéressé versera à l'installateur-électricien, membre de l'Association 
des installateurs-électriciens du canton de Genève, fournisseur du réchaud 
électrique et contre remise de celui-ci, un premier acompte comptant de 
10 francs (prix maximum du réchaud avec cordon, 60 francs). 

« Le solde est payable au moyen de mensualités dès le mois suivant 
l'achat, au montant de 10 francs ou 5 francs. 

« L'arrangement pris sur ces bases sera relevé sur un formulaire spécial 
portant engagement de l'intéressé de s'y conformer. » 

11 y a donc encore un avantage sur ce qui avait été primitivement prévu. 
en ce sens que les intéressés n'auront pas à payer la réserve de propriété. 
C'est la Ville qui s'occupera des formalités d'encaissement et autres sans qu'il 
en résulte la moindre augmentation pour les intéressés. 

Nous croyons ainsi avoir donné satisfaction au Conseil municipal en réali­
sant, par la disposition dont je viens de vous donner connaissance, le vœu 
émis par la commission des pétitions. 

M. Félix Martin. Je regrette de constater qu'un grand nombre de petits 
commerçants ne peuvent pas bénéficier du tarif R par le fait que leur cuisine 
se trouve derrière leur commerce et que les Services industriels considèrent 
leur installation comme industrielle. Or, ces petits commerçants sont, pour la 
plupart d'entre eux, de condition très modeste et souvent ce n'est pas 
seulement leur cuisine mais tout leur appartement qui est dans Parrière-
magasin. Je serais donc obligé au Conseil administratif de vouloir bien faire 
je nécessaire pour que ces consommateurs puissent aussi bénéficier du tarif R. 

M. Schoenau, conseiller administratif. Nous transmettrons la suggestion 
de M. Martin aux Services industriels. 

Le président. Je remercie le Conseil administratif de sa déclaration ainsi 
que le rapporteur et les membres de la commission. 

Le débat est clos. 

7. Propositions individuelles. 

M. Pahud. J 'ai sous les yeux un contrat de travail des agents des bains des 
Pâquis. Ce contrat pose de» exigences assez marquées puisqu'il prévoit un 
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examen d'aptitudes. Je m'étonne dès lors des bas salaires payés à ces agents, 
soit 13 francs par jour et 1 fr. 50 d'allocation de vie chère. 

J'ai sérié les propositions que nous pourrions faire au Conseil administratif. 
C'est ainsi que nous verrions une augmentation du salaire et des allocations, 
une réglementation des heures avec payement des heures supplémentaires, 
un jour de congé par semaine, le paiement des jours de congé par suite de 
mauvais temps, la garantie d'un travail pour le restant de l'année. 

J'aimerai? encore poser une question au Conseil administratif... 

M. Schoenau, conseiller administratif. Sur ce point spécial, nous transmet­
trons vos propositions à M. Peney, président du Conseil administratif, qui y 
répondra dans une prochaine séance. 

M. Pakud. Je n'ai pas terminé. Je voudrais poser au Conseil administratif 
la question suivante : Quelle est la situation et les conditions de travail du 
caissier par rapport à celle des gardiens des bains ? 

M. Schoenau, conseiller administratif. Cette question est liée à la précédente. 
Nous la transmettrons à M. Peney, président du Conseil administratif. 

M. Boujon. Je m'étonne de la question qui est posée ce soir, car vous savez 
pertinemment que c'est précisément un point qui a été retenu par la com­
mission chargée d'examiner les comptes rendus. Nous avons discuté la question 
en présence de M. Peney, président du Conseil administratif, mardi soir et la 
commission rapportera aussi sur ce point spécial. Je puis dire cependant que 
la situation de ces employés, des milliers de personnes voudraient l'avoir. 
Ces agents touchent 13 francs par jour, plus une indemnité suivant leur situa­
tion de famille. Ils arrivent ainsi à des traitements mensuels de plus de 
500 francs pour un travail qui ne dure que quelques heures par jour. Le Conseil 
administratif estime, nous vous le dirons dans le rapport de la commission 
des comptes rendus, que ces gens ne sont pas à plaindre. 

M. Borel. Je suis heureux que M. Pahud ait posé cette question. A plusieurs 
reprises, lors de la discussion des comptes rendus ou du budget, j 'a i demandé 
qu'on examine la situation des gardiens des bains des Pâquis de plus près car 
quoi qu'en dise M. Boujon, ces agents sont assez mal payés. J'aimerais donc 
qu'on reprenne la question et qu'on l'examine d'un peu plus près. 

Les bains de Genève sont maintenant très fréquentés. J'estime que nous 
devrions avoir un personnel qui soit soumis à certaines conditions d'examen 
pour son recrutement, pour le futur, bien entendu, puisqu'il faut respecter les 
situations acquises. On pourrait parfaitement, pour les engagements à venir, 
avoir certaines exigences quant aux capacités spéciales de natation de ces 
agents, mais alors, il faudrait régler leur situation, d'entente avec l 'Etat, afin 
qu'ils soient occupés de façon constante : en été dans les bains, en hiver au ser­
vice des travaux publics, par exemple. Il faut que ces employés soient pourvus 
d'un statut. Nous voulons un personnel capable, mais il faut qu'il soit beau-
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coup mieux protégé que ce n'a été le cas jusqu'ici en ce qui concerne les condi­
tions et les heures de travail. 

Puisqu'on en est aux bains, j'aimerais demander s'il ne serait pas possible 
de curer le grand fond des bains, qui est obstrué par les algues. 

M. Schoenau, conseiller administratif. Je joins vos observations à celles de 
M. Pahud et M. Peney, président du Conseil administratif, répondra dans une 
prochaine séance. 

M. Pahud. Je ne sais pas comment M. Boujon calcule pour arriver aux 
chiffres qu'il a avancés. Il faut tenir aussi compte des jours de pluie. Ces gar­
diens arrivent au plus à 430 francs par mois, allocations comprises. D'autre 
part je ne fais pas partie de la commission des comptes rendus, je ne suis donc 
pas au courant de ce qu'elle a fait, j 'a i bien le droit de poser une question 
ce soir. 

M. Case. Je regrette que M. Casai ne soit pas là. Quand il n'est pas absent 
parce qu'il est malade, alors il part avant la fin de la séance. Des employés à 
son service attendent toujours d'être payés normalement. Ainsi j 'a i constaté 
qu'à la rue de Montbrillant on procède à la réfection des voies du tram. Natu­
rellement, je n'ai rien à dire contre. Seulement il y a ceci que la C. G. T. E., 
quand elle embauche des manœuvres ou des surnuméraires, les paie au tarif 
syndical, soit 1 fr. 93 à l'heure, tandis que le Département des travaux publics, 
lui, ne paie qu'environ 1 fr. 75. Si les travaux publics ne veulent pas se sou­
mettre au contrat syndical, alors que la C. G. T. E. fasse son travail elle-
même, de façon que les ouvriers soient payés normalement. 

M. Schoenau, conseiller administratif. Nous transmettrons cette observa­
tion à M. Casai; j 'ajoute que, s'il a quitté la séance plus tôt, c'est qu'il devait 
également se rendre ce soir à la commission de l'hôpital. 

M. Guignet. Le Conseil administratif peut-il nous renseigner au sujet des 
cartes supplémentaires de rationnement attribuées aux adolescents de 12 à 
20 ans ? Ces cartes sont attribuées au moment où l'intéressé atteint sa dou­
zième année, mais arrêtées au début de l'année. Si le titulaire est né en décem­
bre, on lui retire sa carte supplémentaire déjà au mois de janvier de la même 
année, de sorte que pendant onze mois il n'en a plus le bénéfice. Il y a là quelque 
chose d'anormal. 

Autre question: pour quelles raisons, dans certaines usines métallurgiques, 
a-t-on supprimé depuis un mois les cartes différentielles attribuées aux ouvriers? 

M. Schoenau, conseiller administratif. Je suppose que c'est la conséquence 
de dispositions prises par l'autorité fédérale. La question sera transmise à 
M. Peney et il y sera répondu dans une prochaine séance. 
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M. Borel. Je m'excuse d'aborder à nouveau le problème de notre ravitail­
lement... [Interruptions. Voix: En poisson ?) ... non, cette fois il ne s'agit pas 
du poisson mais surtout des fruits. 

Mais je veux dire tout d'abord à M. Raisin qu'à part une fâcheuse exception 
de la part d'un garde municipal qui, sur le marché en l'Ile manque de psycho­
logie, on constate ces temps avec satisfaction une réelle amélioration de la 
situation sur les marchés où son personnel fait preuve de beaucoup de tact. 
Je tiens à le relever. 

Mais ce que je veux surtout, ce soir, c'est appeler l'attention du Conseil 
administratif sur un autre problème connexe à ceux qui ont déjà été soulevés 
ici. Un contrôle effectif a lieu sur les marchés de détail, c'est vrai, mais si l'on 
remonte la chaîne qui va du consommateur au producteur on constate ceci 
de fâcheux que sur le marché de gros, des affaires se traitent avant six heures 
du matin en dehors du service de contrôle des prix. C'est une pratique irrégu­
lière qu'il faut enrayer, j'estime donc que le contrôle doit être renforcé et qu'on 
fasse en sorte que les marchés ne se passent pas avant l'heure légale. Il est 
quand même réjouissant de constater qu'à la suite de notre campagne et de 
nos interventions répétées, les grossistes ont dû enfin mettre une sour­
dine à leurs prétentions. Sans doute, ils ont, eux aussi, c'est normal, une marge 
de frais généraux et de bénéfices à trouver et il est possible que sous ce rapport 
ils aient été moins bien armés que leurs collègues de Zurich, Berne ou Bâle 
sur les marchés de la production directe. Et c'est ainsi qu'on assiste à ce 
spectacle que si Genève a des légumes, elle n'a pas de fruits ou presque pas. 
Le contrôle devrait être plus effectif et je demande au Conseil administratif 
d'intervenir dans ce sens auprès des autorités compétentes, notamment à 
Territet, afin qu'on arrive, une fois pour toutes, à exercer un contrôle aux lieux 
mêmes de la production, que l'on crée des centres de ramassage, afin que la 
production puisse être contrôlée et répartie judicieusement, Nous avons été 
les victimes du système actuel, les Genevois ont été lamentablement « refaits » 
parce que nos grossistes ne pouvaient pas verser aux courtiers sur le marché 
noir des surprimes aussi fortes que d'autres. Nous risquons de voir cela se renou­
veler, en particulier pour les abricots. Dans un article remarqué que la Tribune 
de Genève a. consacré à l'exposé fait par M. Troillet, conseiller d 'Etat du Valais, 
on pouvait relever le souci des autorités valaisannes d'assurer aux producteurs 
de fruits de ce canton, une certaine régularité de débouchés et de prix, pour 
le plus grand bien de l'économie valaisanne. Je souscris à cette thèse, mais 
à la condition qu'on étudie à nouveau tout le problème du contingentement. 

Genève ne peut plus être simplement une bourse des légumes et surtout 
des fruits. Pour ma part, je pense qu'il serait sage, même si cela devait coûter 
un peu plus aux consommateurs genevois, que Genève participe plus efficace­
ment à l'écoulement des produits suises, à la condition cependant que nous 
ne soyons pas constamment les victimes de prix surfaits à la production. 
C'est exactement ce qui se passe et je vous demande d'intervenir pour que 
Genève ne soit pas privée d'abricots comme elle a été privée de cerises. 

Mais il y a plus. On constate de la part des autorités fédérales un manque 
total de coordination entre producteurs et consommateurs. Il y a exactement 
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quinze jours, les marchands de cerises ne savaient que faire de leur marchan­
dise sur les marchés de Morges. Je sais pertinemment que dans le canton de 
Vaud, des cerises ont séché sur les arbres. Il y a là quelque chose d'infiniment 
regrettable. Il est absolument urgent, au cours de cet été, que le Conseil admi­
nistratif intervienne énergiquement. 

M. Thévenaz. Je pense que M. Raisin, conseiller administratif, répondra 
aux observations de M. Borel, mais je ne puis laisser passer deux inexactitudes 
et, comme membre de la Fiduciaire en ce qui concerne les fruits et les légumes, 
je dois remettre les choses au point. 

En ce qui concerne les marchés qui se concluent avant l'heure réglemen­
taire, je ne crois pas que le fait soit exact. De grosses maisons de la place sont 
obligées de passer des marchés directement, mais cela n'a rien à voir avec le 
marché de gros. 

Quant à la répartition des fruits, on oublie qu'avant la guerre nous ne rece­
vions pour ainsi dire pas de fruits de Suisse. C'est ainsi que, pour les abricots 
du Valais, le contingent pour Genève était dérisoire puisqu'il atteignait seule­
ment 2.000 kilogrammes. Genève recevait ses abricots de Perpignan ou de 
Naples, en un mot de l'étranger. Aujourd'hui, vous pensez bien que les gros 
acheteurs de la production du Valais (Bâle et Zurich] ne veulent pas céder leur 
contingent et on comprend facilement que le Valais avantage ceux qui étaient 
déjà ses clients avant la guerre. Voilà pourquoi notre contingent sur le marché 
de Genève est infime. 

M. Borel. Je répondrai à M. Thévenaz d'abord par des excuses. Je crois qu'il 
m'a mal compris. C'est précisément parce que nous sommes les victimes de ce 
contingent que toute la question est à revoir afin d'opérer une meilleure 
réglementation pour l'après-guerre en ce qui concerne particulièrement les 
produits suisses. Je pense qu'il faut arriver à acheter davantage de produits 
suisses et un peu moins de produits étrangers mais il faut qu'on nous assure 
des prix normaux et non des prix surfaits. Je suis d'accord avec vous quant à 
la précarité de nos contingents d'avant guerre, mais c'est pour cela que leur 
revision s'impose. 

Quant aux marchés qui se concluent avant l'heure réglementaire d'ouver­
ture des marchés, je suis bien obligé de dire que ce sont les gens de la police 
municipale, ou de la police tout court, qui s'en sont rendu compte. Ils sont 
mieux placés, hélas ! que vous et moi pour constater ce qui se fait. 

M. Castellîno. Je voudrais profiter de la présence de M. Baud-Bovy, conseil­
ler administratif, pour lui poser une question que j 'a i soulevée, dans ce conseil 
il y a déjà de nombreux mois: il s'agit des bibliothèques. Le Conseil adminis­
tratif a fait procéder à la réfection de la Bibliothèque de la Madeleine, c'est 
très bien. II a rénové également la bibliothèque de la rue des Alpes, ce qui est 
parfait. Il nous avait promis, alors, que dès que les travaux seraient terminés, 
il s'occuperait de la bibliothèque de Plainpalais. J'aimerais savoir où en est la 
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question. M. Baud-Bovy habite l'arrondissement de Plainpalais, il est donc 
mieux placé que quiconque pour savoir ce qui en est. Les locaux actuels de 
la bibliothèque de Plainpalais ne répondent plus aux exigences de l'hygiène. 
On a envisagé le transfert de cette bibliothèque. Je sais que ces projets sont 
à l'étude. Mais il n'y a pas que les locaux; le matériel, les livres sont dans un 
état lamentable et on n'ose presque plus les présenter au public. Et pourtant 
les lecteurs sont de plus en plus nombreux. 

Il y a aussi la question de la salle de lecture et, à ce propos, on entend de 
nombreuses lamentations. Il serait donc nécessaire que des réparations soient 
faites rapidement, -encore avant l'hiver, pour que, pendant cette saison, les gens 
puissent venir à la bibliothèque pour lire et quelques-uns pour se chauffer un 
peu. Il faut faire diligence et je n'en attends pas moins de votre bienveillance. 

M, Baud-Bovy, conseiller administratif. En ce qui concerne cette question 
des bibliothèques, je rappelle à ce Conseil qu'actuellement deux bibliothèques 
réclament des soins particuliers: les Asters et Plainpalais. Pour les Asters, il 
s'agit surtout du renouvellement du stock de livres. Je compte demander à 
votre Conseil l'inscription au budget de 1946 d'une somme assez importante, 
comme vous l'avez fait pour la bibliothèque de la rue des Alpes, de façon à 
renouveler ce stock. 

Par contre, pour Plainpalais, nous nous sommes rendu compte, M. Schoenau 
et moi-même, qu'il ne pouvait être question d'employer le local existant. Il 
faut faire une nouvelle construction. Les services de M. Schoenau ont établi 
un plan qui consisterait à construire un bâtiment derrière la Salle communale 
actuelle, à l'angle des rues Pictet-de-Bock et Dancet. Ce bâtiment abriterait 
le hangar des pompes et la bibliothèque municipale. L'étude en a été confiée à 
un architecte qui nous a remis un premier projet. Au point de vue de la distri­
bution et du fonctionnement du bâtiment, ce projet donne satisfaction, mais, 
au point de vue architectural et à celui de la convenance du bâtiment envisagé 
avec le style du quartier, il ne nous a pas paru satisfaisant et nous l'avons ren­
voyé à l'architecte pour étude complémentaire. J'espère que cette étude ne 
tardera pas et j'espère surtout que les conditions de la construction nous per­
mettront de nous mettre sans tarder au travail. 

M. Castellino. Je remercie M. Baud-Bovy. Je savais qu'une étude avait été 
faite. J'espère que les travaux seront poussés activement. J'attire votre atten­
tion, comme je l'ai déjà fait il y a un instant, sur l'état défectueux des livres. 
Vous pouvez aisément vous renseigner sur place. Si les Asters ont besoin d'un 
renouvellement du stock, Plainpalais, qui compte deux à trois mille lecteurs, 
en ressent encore davantage la nécessité. Les livres sont dans un état lamen­
table et il est presque indécent de les présenter ainsi au public, notamment en 
se plaçant au seul point de vue de l'hygiène publique. J'espère que vous 
trouverez bientôt une solution, aussi bien quant à la construction du 
bâtiment qu'en ce qui concerne les livres. 
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M. Baud-Bovy, conseiller administratif. Je ne voudrais pas m'engager à 
quelque chose que je ne ferai pas. M. Castellino sera d'accord avec moi pour 
admettre que si la reconstruction de la bibliothèque est envisagée, il importe 
d'attendre ce moment pour compléter le stock de livres, comme ce fut le cas 
à la rue des Alpes. Il faut que les lecteurs de Plainpalais fassent pendant un 
certain temps l'effort d'aller à la bibliothèque de la Madeleine lorsqu'ils veulent 
avoir un plus grand choix de volumes. La bibliothèque de Plainpalais est 
actuellement en demi-sommeil comme l'a été celle de la rue des Alpes. Nous 
déplorons cet état de choses et nous y remédierons le plus rapidement possible. 

M. Castellino. Je vous remercie. 

M. Rossire. Tout en appuyant les considérations émises par M. Castellino, 
je voudrais saisir cette occasion de rappeler à M. Baud-Bovy, conseiller admi­
nistratif, qu'il avait bien voulu placer les Eaux-Vives au premier rang dans 
son plan de réorganisation des bibliothèques municipales. Je le remercie 
d'avance de ce qu'il voudra bien faire pour cet arrondissement et cela le plus 
tôt possible. 

M. Hausmann. Je voudrais demander au Conseil administratif d'inter­
venir auprès d'Energie et Chaleur au sujet du prix des combustibles. Cette 
administration fédérale a envoyé une circulaire ou plutôt un tarif portant des 
prix fantastiques : 18 fr. 10 pour la tourbe, 16 fr. 15 pour les résineux, 23 fr. 60 
pour les boulets suisses, boulets supérieurs 25 fr. 10, lignite 28 francs, lignite infé­
rieure 18 fr. 90, anthracite du Valais 20 fr. 20, etc. 

En ce qui concerne la tourbe, c'est d'autant plus exagéré que les ouvriers 
travaillant dans les tourbières touchent des salaires de famine pour de longues 
journées de travail même avec des heures supplémentaires; et il y en a qu'on a 
débauchés pour les remplacer par des prisonniers allemands payés 3 fr. 75 par 
jour. Les prix de vente de la tourbe devraient donc être beaucoup plus bas, 
d'autant plus que ce n'est pas un véritable moyen de chauffage. Nous avons 
suffisamment de bois résineux et, pour le résineux, 10 à 12 francs c'est large­
ment payé... Avec des prix pareils, comment voulez-vous qu'une famille d'ou­
vriers, où l'on gagne peut-être 425 francs par mois, puisse se chauffer cet hiver ? 
D'autre part, un conseiller d 'Etat a déclaré qu'il manquait 700.000 stères de 
bois pour pouvoir chauffer normalement et les régisseurs ont averti les locataires 
qu'ils ne feraient plus le chauffage général. J 'attends que le Conseil adminis­
tratif et le Conseil d 'Etat interviennent. 

M. Schoenau, conseiller administratif. Je comprends que les membres de 
ce Conseil aient été frappés en prenant connaissance des tarifs communiqués 
par la section Energie et Chaleur. Mais vous devez savoir qu'il appartient aux 
autorités cantonales d'appliquer les décisions de l'autorité fédérale, sans y 
pouvoir rien changer. Quoi qu'il en soit, nous transmettrons l'opportune 
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observation de M. Hausmann au département compétent et nous pensons 
pouvoir vous répondre dans une prochaine séance. 

M. Borel. Il faudrait surtout que les marchands fournissent de la mar­
chandise sèche. 

M. Case. J'avais en son temps posé une question au Conseil administratif 
au sujet de l'installation d'une cabine téléphonique à la rue de Montbrillant. 
Je n'ai jamais eu de réponse. 

M. Schoenau, conseiller administratif. Nous rappellerons la question à 
M. Peney. 

M. Keller. Je voudrais prier le Conseil administratif de faire des représen­
tations au Département de justice et police au sujet de la surveillance de 
nos voies publiques par la gendarmerie, surtout durant la nuit. Depuis quelque 
temps, la paix nocturne et le repos des habitants sont troublés par le sans-gêne 
de nombreux noctambules, parmi lesquels doivent aussi se trouver des gens 
de moralité douteuse. La police semble laisser faire et rester passive. Il y a là 
quelque chose qui cloche. La surveillance n'est pas moins nécessaire la nuit 
que le jour. 

M. Raisin, conseiller administratif. Nous transmettrons l'observation de 
M. Keller au Département et nous répondrons dans une prochaine séance. 

M. Thlerrin. Les usagers de la ligne 15 et des autobus demandent que l'on 
installe des bancs sur le quai du Rhône à la hauteur de la station du quai de 
la Poste. 

M. Raisin, conseiller administratif. La question relève du département de 
M. Gottier, avec qui j 'ai déjà eu l'occasion de m'en entretenir. Nous sommes 
tout prêts à examiner les moyens de donner satisfaction, s'il est possible, à 
M. Thierrin, mais pour cela je prierai ce dernier d'écrire au Conseil administratif 
en lui donnant tous les détails utiles car M. Cottier aimerait être renseigné 
exactement sur les desiderata des intéressés. Il serait donc bon que les employés 
de la G. G. T. E. qui s'intéressent à cette question, avec les usagers, écrivent 
au Conseil administratif. 

M. Pahud. Il doit y avoir un plan de réfection de la place de la Poste. On 
pourrait peut-être envisager cela en même temps. 

M. Schoenau, conseiller administratif. M. Pahud doit savoir que l'entretien 
des routes et chaussées est une affaire qui relève de l 'Etat. Nous nous ren­
seignerons et nous répondrons ultérieurement. 

La séance publique est levée à 21 h. 45. 
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8. Requêtes en naturalisation (troisième liste). 

Continuant de siéger à huis clos, le Conseil admet à la naturalisation : 

1. Anselmetti, Louis-Communardo-Joseph, 1915, cuisinier, 6, rue Simond 
Durand, Italien, né à Genève, marié. 

2. Apel, Oscar-Max, 1917, employé de commerce, 36, chemin Moillebeau, 
Allemand, né à Genève, célibataire. 

3. Berthola, Marcel-Charles, 1908, dessinateur-architecte, 63, boulevard 
Saint Georges, Italien, né à Veytaux (Vaud), célibataire. 

4. Blanchi, Armand-Joseph-Antoine, 1912, facturiste, 1, rue Liotard, 
Italien, né à Genève, marié, un enfant. 

5. *Cappannelli, Nello, 1906, ouvrier cordonnier, 16, rue du Jura, Italien, 
né à Perugia (Italie), marié. 

6. Felkel, Roland-Albert, 1919, employé, 16, avenue de la Gare des Eaux-
Vives, Autrichien, né à Genève, célibataire. 

7. *Fontanini, Guido, 1913, ouvrier peintre, 28, rue Tronchin, Italien, 
né à Aarau (Argovie), célibataire. 

8. Guelpa, Matteo-Riccardo, 1893, ouvrier ébéniste, 5a, rue Soubeyran, 
Italien, né à Camandona (Italie), remarié. 

9. Julita, Osvaldo-Gaudenzio-Domenico, 1924, ouvrier ébéniste, 8, rue 
Gourgas, Italien, né à Sixt (Haute-Savoie), célibataire. 

10. Magalli, Giuliano, 1897, artiste lyrique, 3, rue Gautier, Italien, né à 
Rome, célibataire. 

11. Merlo, Laurent-Baptiste, 1903, plâtrier-peintre, 12, rue Maunoir, 
Italien, né à Genève, remarié, un enfant. 

12. Sarmattei ou Sermattei, Enrico-Italo, 1912, comptable, 15, rue Charles 
Giron, Italien, né à Genève, marié. 

13. Scheremissinoff, Alexandre, 1913, employé, 9, rue de la Corraterie, 
Russe, né à Sveaborg (Russie), marié. 

14. Ter Tovmasiantz soit Ter Oganessiantz, Armenik-Carlos, 1916, méca­
nicien-chauffeur, 23, rue de Berne, Arménien, né à Genève, marié. 

* Seconde délibération sur ces candidats. 

Le mémorialiste-sténographe : 

S. PERRET. 

Adresse du mémorialiste: 55, route de Florissant (téléphone 4 04 48). 
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bles de la vieille ville 106 

La séance est ouverte à 20 h. 30 dans la salle du Grand Conseil. 

Il est procédé à l'appel nominal. 

Membres présents: MM. Baud, Berchten, Blattner, Bommer, Bouchet, 
Boujon, Bourgknecht, Burdet, Calame, Case, Castellino, Charrot, Corbat, 
Corboud, Dentan, Dovaz, Duboule, Ecuyer, Gauthey, Genoud, Gorgerat, 
Graner, Guignet, Guinand, Gysin, Hauser, Hausmann, Hubmann, Jaccoud, 
Jotterand, Keller, Leuenberger, Loutan, Maerky, Malignon, Félix Martin, 
Novel, Obrist, Ostermann, Pahud, Rey, Rollini,Rossire,Schauenberg,Sormani, 
Thévenaz, Tschudin, Voutaz, Wursten. 

Membres absents excusés: MM. Blanchard, Borel, Cheseaux, Ducommun, 
Dupont, Ganter, Genevay, Oltramare, Thierrin, Uhler. 

Membres absents non excusés : MM. Billy, Delamadeleine, Martin-du Pan, 
Monney. 

Membre démissionnaire: M. Felmrich. 

MM. les conseillers administratifs Peney, président, Cottier, Schoenau, 
Baud-Bovy, Raisin, assistent à la séance. M. Casaï, conseiller d'Etat, chef du 
Département des travaux publics, est excusé. 

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et adopté. 

Le président. Nous avons reçu la lettre de démission suivante : 

«Genève, le 1e r juillet 1945. 

» Monsieur le président du Conseil municipal, 
Genève. 

» Monsieur le président, 

» Je viens par la présente vous remettre ma démission de conseiller muni­
cipal, ceci pour des raisons personnelles, à partir du 1 e r juillet 1945. 

» Veuillez agréer, Monsieur le président, mes salutations respectueuses. 

«Conrad FELMRICH. 
» 4, rue Gustave Moynier, Genève. » 

Le président. La démarche d'usage sera faite auprès de M. Felmrich. 
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1. Communication du Conseil administratif (réchauds électriques).1 

M. Peney, président du Conseil administratif. J 'ai à faire à ce Conseil 
municipal une communication concernant les réchauds électriques. Oh ! très 
brièvement, mais il faut en parler car il a paru dans la presse des articles très 
fantaisistes à cet égard, articles qui n'émanent pas des rédactions des journaux 
mais de correspondants occasionnels. La vérité est celle-ci : 

Aujourd'hui, les appareilleurs-électriciens ont reçu exactement 2.535 
réchauds de Bâle; ces réchauds sont classés comme les plus avantageux de 
Suisse. Ils ont reçu d'autres fournisseurs 1.000 réchauds, ce qui fait que Genève 
a été approvisionnée de 3.600 réchauds environ. L'Office cantonal de guerre 
a délivré 3.100 autorisations; elle va en délivrer encore 500 ces prochains jours. 
Dans ces conditions les besoins les plus urgents sont couverts; il ne reste plus 
que quelques cas isolés, comme ceux de vieillards ou de malades qui doivent 
encore être servis et qui pourront l'être la semaine prochaine au plus tard. 

L'arrivée des réchauds se fait rapidement et en plus grandes quantités 
maintenant. Cette question est donc absolument résolue. 

Le président. Il est pris acte de la communication du Conseil administratif. 

2. Réponse du Conseil administratif à l'interpellation de M. Case 
(installation d'une cabine téléphonique à Montbrillant).2 

M. Peney, président du Conseil administratif. M. Case a interpellé le Conseil 
administratif au sujet d'une cabine téléphonique qu'il désirerait voir installée 
dans le quartier de Montbrillant, près des Cropettes. 

Je tiens à répondre à M. Case que l'administration des téléphones a refusé 
de créer une cabine dans ce quartier. Nous avions demandé d'abord qu'on la 
plaçât dans Pédicule qui a été construit à l'intérieur du jardin des Cropettes. 
L'administration des téléphones nous a déclaré qu'il y avait déjà une cabine 
téléphonique à la rue Louis Favre et que, dans ces conditions, il ne valait pas 
la peine d'en installer une nouvelle au jardin des Cropettes. D'autre part, cette 
administration nous a fait remarquer qu'il y avait non seulement une cabine 
téléphonique à la rue Louis Favre, mais encore deux dans le passage souterrain 
qui va de la rue des Gares à Cornavin près du haut de la rue des Alpes et que 
ces cabines étaient toutes proches de celles qui existent à la gare et à la place 
de Cornavin. 

i Voir Mémorial, 102 e année, sous la rubr ique Services industriels. 
2 Interpel la t ion de M. Case, 71. 
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Néanmoins, si M. Case croit qu'il est absolument indispensable d'avoir une 
cabine téléphonique à Montbrillant et bien que l'on ait fait remarquer éga­
lement que cette rue n'était bordée de maisons que d'un seul côté, nous 
demanderons encore à l'administration des téléphones de faire cette installation 
lorsque les travaux de la rue du Fort Barreau seront terminés et que l'on aura 
construit le trottoir-refuge qui se trouvera à l'angle des rues du Fort Barreau et 
de Montbrillant. Nous examinerons encore la question. Je répète cependant 
que ce n'est pas la faute de l'administration municipale si le vœu émis par 
M. Case n'a pas reçu de réalisation, mais c'est la volonté de l'administration 
des téléphones qui estime qu'il n'y a pas lieu de procéder à cette installation. 

M. Case. Je remercie le Conseil administratif des démarches qu'il a faites. 
Je ne le rends nullement responsable du refus qui a été opposé à ma demande, 
mais je la maintiens en ce sens que lors de la fin des travaux de la rue du Fort 
Barreau on peut installer cette cabine à Montbrillant; on devrait installer 
cette cabine qui serait très utile. J'avais basé ma première demande sur le 
fait suivant: Un accident s'était produit dans la nuit — 11 s'agissait d'un 
enfant — et il fallut mander le docteur. La personne chargée de ce soin a dû 
courir jusqu'à la gare. S'il s'était agi d'un cas plus urgent encore, de la vie 
d'une personne, les conséquences pouvaient être graves, et il faut que les 
cabines téléphonique, servent à quelque chose. Telle est la raison de ma 
demande et j'insiste pour qu'elle soit considérée à nouveau. 

3. Réponse du Conseil administratif à l'interpellation de M. Guignet 
(cartes alimentaires).1 

M. Cottier, conseiller administratif. Lors de la dernière séance, M. Guignet 
a posé deux questions : l'une au sujet de l'attribution des cartes supplémentaires 
aux adolescents; la deuxième concernant la suppression des cartes différen­
tielles pour les travaux pénibles. 

M. Peney, président du Conseil administratif, a fait procéder à une enquête 
à la suite de laquelle nous avons reçu des services économiques de la Ville 
de Genève la réponse suivante: 

« Rationnement différentiel pour adolescents (catégorie J). 

» Tous les adolescents de 13 à 19 ans ont droit à un certain nombre de 
cartes supplémentaires délivrées chaque mois sur présentation d'une carte 
de légitimation spéciale de couleur violette (catégorie J). 

» Pour l'année 1945, les enfants nés entre le 1er janvier 1926 et le 31 décem­
bre 1932, reçoivent chaque mois les attributions suivantes: 

* Interpellation de M. Guignet, 66. 
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«une carte alimentaire supplémentaire; 
«une carte de pain supplémentaire (3 kilos); 
«deux cartes de lait supplémentaires ( 2 x 3 litres); 

outre la carte alimentaire ordinaire. 
» Le tableau des attributions des cartes alimentaires, que nous vous 

remettons inclus en communication, nous a été adressé par l'Office fédéral de 
guerre à Berne. Il n'est pas question de date de naissance (jour et mois), mais 
bien de Vannée de naissance. Cette ordonnance est valable pour toute la Suisse. 

» Il en est de même pour les personnes nées en 1884 et avant, qui ont droit 
à une carte supplémentaire de lait de 3 litres, ainsi que pour les enfants nés 
entre le 1er janvier 1933 et le 31 décembre 1939, qui bénéficient chaque 
mois de deux cartes supplémentaires de lait de 3 litres chacune. 

» Rationnement différentiel pour travaux pénibles. 

» Toute personne accomplissant régulièrement des travaux corporels 
pénibles peut, selon sa profession, bénéficier du rationnement différentiel. 

» Un répertoire remis par l'Office fédéral de guerre pour l'alimentation à 
Berne en 1942, modifié en mai 1943, ainsi que de nombreuses enquêtes, nous 
ont permis de classer environ 25.000 requérants dans les différentes catégories 
d'ayants droit. 

» Nous venons de terminer ce travail pour la période de juillet 1945 à 
juin 1947; il n'y a pas eu de modification dans la classification. Les seuls 
changements intervenus concernent la maison Tavaro. En raison de quel­
ques réclamations adressées directement à l'OGA, une inspection a été faite 
dans cette usine le 16 février 1945 par un inspecteur fédéral. Le 13 mars 
dernier, nous recevions par l'intermédiaire de l'office cantonal la copie d'une 
lettre demandant de classer les ouvriers de cette usine. 

» Le nécessaire a été fait, lors de la distribution des nouvelles cartes de 
légitimation, c'est-à-dire, dès juillet 1945. 

» Une réclamation collective a été alors formulée à Berne par le personnel 
de Tavaro S.A., et a nécessité une nouvelle enquête qui a été faite le 28 juin 
1945 par l'OGA de Berne. Nous n'en connaissons pas encore le résultat. 

» Par la même occasion, nous vous signalons qu'il est question d'un nouveau 
répertoire qui entraînerait très probablement certaines petites modifications. » 

Tels sont les renseignements qui nous ont été donnés par les services écono­
miques de la Ville de Genève. Il en résulte en conclusion, que l'administration 
municipale n'est pas compétente pour modifier la classification établie par 
Berne. 

M. Guignet. Je remercie M. Gottier, mais sa réponse ne me donne pas 
satisfaction étant donné que les cartes supplémentaires pour adolescents sont 
délivrées non avec effet du début de l'année, mais à partir du mois même où 
l'intéressé atteint ses 12 ans, tandis que la suppression a lieu à la fin de l'année, 
donc cette fois sans égard à l'âge exact. 
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En ce qui concerne la seconde question, soit les cartes différentielles dans 
les usines, on n'en a pas supprimé seulement chez Tavaro, mais ailleurs égale­
ment. D'autre part, on remarque que dans les communes ces cartes sont 
attribuées plus facilement qu'en ville. 

4. Réponse du Conseil administratif à l'interpellation de M. Voutaz 
(salaires dans l'industrie métallurgique).1 

M. Schoenau, conseiller administratif. Au cours de la séance du 22 ma* 
dernier, M. Voutaz s'était plaint que deux entreprises métallurgiques genevoi­
ses — il avait cité les maisons Sodeco et Sécheron — ne respectaient pas la 
convention réglant les conditions de travail de la branche ni les tarifs fixés. 
Il avait indiqué en même temps que ces deux établissements travaillaient 
pour la Ville et émis quelques considérations intéressantes du point de vue 
social. 

Nous nous sommes aussitôt renseignés et nous avons tout d'abord constaté 
que, comme nous l'avions pensé d'ailleurs, il ne s'agissait pas de travaux 
exécutés pour le compte de la Ville, mais bien pour celui des Services indus­
triels. Nous avons alors adressé au président des Services industriels la lettre 
suivante : 

« 25 mai 1945. 

» A Monsieur le président des Services industriels de Genève, 
» Genève. 

» Monsieur le président, 

» Au cours de la dernière séance du Conseil municipal (mardi 22 mai 
courant) M. Voutaz, conseiller municipal a protesté contre le fait que les 
maisons Sodeco et Sécheron n'observent pas la convention réglant les 
conditions de travail dans la métallurgie et ne paient pas leur personnel aux 
tarifs fixés. Il a demandé que la Ville de Genève et les Services industriels de 
Genève interviennent auprès de ces deux entreprises en application de l'arrêté 
du Conseil municipal du 4 avril 1941, pour qu'elles respectent les clauses de 
la convention en vigueur dans cette industrie. 

» En ce qui concerne notre administration municipale aucune commande 
n'a été passée à l'une ou à l'autre des maisons en cause. Dès lors, nous vous 
transmettons la réclamation de M. Voutaz en vous priant de lui donner la 
suite que vous jugerez convenable. 

» Nous vous serions reconnaissants de nous faire part de vos observations, en 
vue de la prochaine séance du Conseil municipal, pour nous permettre de 
renseigner ce corps sur l'exactitude des faits dénoncés par un membre de 
cette assemblée. 

i In terpel la t ion de M. Voutaz, Mémorial, 102e année, 1944/1945, 680. 
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» Par ailleurs, nous portons également les faits à la connaissance de l'office 
cantonal des contrats collectifs. 

» Veuillez agréer, Monsieur le président, avec nos remerciements, l'assurance 
de notre parfaite considération. 

« Au nom du Conseil administratif, 
» Le président : 

» (signé) Marcel RAISIN. 

» Annexe : déclaration de M. Voutaz.» 

D'autre part, désireux de pouvoir donner au Conseil municipal des ren­
seignements aussi précis et complets que possible, nous avons écrit également 
à l'office cantonal des contrats collectifs ce qui suit : 

« 25 mai 1945. 

» Office cantonal des contrats collectifs, » Genève. 

» Messieurs, 

» Nous avons l'honneur de vous remettre sous ce pli le texte de la récla­
mation formulée par M. Voutaz au cours de la séance du Conseil municipal 
du 22 mai courant relativement à l'inobservation par les maisons Sodeco et 
Sécheron de la convention réglant les conditions de travail dans la métal­
lurgie. 

» La Ville de Genève n'est pas directement en relation d'affaires avec ces 
entreprises et ne peut intervenir en application de l'arrêté du Conseil municipal 
du 4 avril 1941 réglant les conditions d'ordre social auxquelles sont astreintes 
les adjudications des travaux et commandes pour le compte de l'administration 
municipale. Par contre, nous avons demandé aux Services industriels d'exa­
miner cette réclamation et de lui donner la suite qu'ils jugeront convenable. 

» Nous vous serions obligés de nous faire part de vos observations en vue 
de renseigner le Conseil municipal dans une de ses prochaines séances. 

» Dans cette attente, nous vous présentons, Messieurs, l'assurance de notre 
parfaite considération. 

» Au nom du Conseil administratif, 
» Le président : 

» (signé) Marcel RAISIN. 

» Annexe: déclaration de M. Voutaz. » 

Voici la réponse que nous avons reçue des Services industriels : 

« Genève le 12 juin 1945. 
» Monsieur le président et Messieurs les membres 

du Conseil administratif de la Ville de Genève. 

» Monsieur le président et Messieurs, 
» En possession de votre lettre du 25 mai écoulé, relative à l'interpellation 

de M. Voutaz, nous avons fait procéder à une enquête de laquelle il résulte 
ce qui suit: 
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» La Fédération des ouvriers sur métaux et horlogers (F. O. M. H.) est, 
en effet, en discussion avec les maisons Sodeco et Sécheron au sujet de l'appli­
cation de la convention réglant les conditions de travail dans la métallurgie. 

» Le litige est actuellement pendant devant l'office cantonal de concilia­
tion qui, à notre connaissance, ne l'a pas encore tranché. 

» Nous croyons savoir, d'autre part, que cet office a directement mis au 
courant le Conseil administratif de la Ville sur les détails de cette affaire. 

» Dans ces conditions, nous estimons qu'avant de prendre une décision 
dans un sens ou dans un autre, les Services industriels doivent attendre le 
prononcé des autorités compétentes et voir si les maisons incriminées s'y 
soumettent, pour autant que cette décision soit opposée au point de vue 
qu'elles défendent. 

» Veuillez agréer, Monsieur le président et Messieurs, l'assurance de notre 
considération distinguée. 

» Au nom des Services industriels de Genève, 

Le président: 

CHOISY. 

Enfin voici la réponse du service des relations du travail qui m'est parvenue 
aujourd'hui même : 

» SERVICE DES RELATIONS DU TRAVAIL.» 

« Genève, le 10 juillet 1945. 

» Monsieur le président du Conseil administratif, 
» Genève. 

« Interpellation de M. Voutaz, séance du Conseil municipal du 22 mai sur 
les conditions de salaires des maisons Sodeco et Sécheron. 

» Monsieur le président et Messieurs, 

» Nous accusons réception de votre lettre du 25 mai 1945 qui a retenu 
toute notre attention. 

» L'interpellation de M. Voutaz au cours de la séance du Conseil 
municipal du 22 mai sur les conditions de travail et de salaires aux 
ateliers de Sécheron et à la fabrique de compteurs Sodeco, appelle de notre 
part les observations suivantes : 

» Les ateliers de Sécheron et la fabrique de compteurs Sodeco sont parties 
à la convention dite de paix sociale, renouvelée le 19 juillet 1944 et prorogée 
pour une nouvelle période de cinq années, soit jusqu'au 19 juillet 1949, conclue 
entre l'Association patronale suisse des constructeurs de machines et industriels 
en métallurgie, d'une part, et de la Fédération suisse des ouvriers sur métaux 
et horlogers et divers groupements, d'autre part. 

» Aux termes de cette convention désignée quelquefois sous le nom de 
contrat marteau ni les salaires minima, ni les salaires moyens ou tarifaires 
ne sont fixés pour l'ensemble de la métallurgie en Suisse. 

» Les différends concernant les modifications générales de salaires doivent 
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d'abord être examinés en première instance par les commissions ouvrières 
et la direction des établissements intéressés, et ce en conformité des articles 
1 et 2 de la convention. 

» Il est exact que la F. O. M. H . a proposé à l'Union des industriels en 
métallurgie du canton de Genève une réglementation des salaires minima 
comme suit : 

Fr. 1,60 à l'heure pour les ouvriers qualifiés; 
» 1,45 » » » » » non qualifiés; 
» 1,— » » » » ouvrières ; 

chiffres qui ne comprennent pas les allocations de renchérissement. 
» Dans sa réponse du 12 décembre à la F. O. M. H. l'Union des industriels 

en métallurgie du canton de Genève a déclaré notamment ce qui suit: 

« Pour autant que les chiffres ci-dessus se rapportent au revenu décou­
lant du travail, sans les prestations sociales, nous ne les considérons pas 
comme exagérées, si l'on veut assurer un minimum d'existence. Cependant, 
pour les raisons que nous avons eu l'occasion de vous exposer: prix de 
vente de nos produits nullement garantis, concurrence indigène et concur­
rence étrangère, souci de fournir du travail aux ouvriers, et surtout, 
difficulté de réglementer d'une manière uniforme et équitable les salaires 
dans les fabrications aussi variées que celles de la métallurgie, nous ne 
voyons pas la possibilité de fixer plus facilement des salaires minima sur 
le plan cantonal que sur le plan national. Pour ces raisons, nous ne pou­
vons donner suite à votre demande d'introduire une réglementation des 
salaires minima, mais nous sommes d'accord de nous employer, avec vous, 
à corriger les situations dans lesquelles on constaterait que les ouvriers 
retirent de leur travail un revenu trop faible sans motif valable. Ce sera 
d'abord la tâche des commissions ouvrières et ensuite, en cas de besoin, 
des organes de votre association et de la nôtre. » 

» Vu ce qui précède et dans le cas ou la question des salaires ne pourrait 
être résolue à la satisfaction des parties par les commissions ouvrières intéres­
sées, la F. O. M. H. pourra porter le différend devant l'instance de recours 
prévue aux articles 4 et 5 de la convention et éventuellement en 3e instance 
devant la commission arbitrale prévue à l'article 6. 

» Veuillez agréer, Monsieur le président et Messieurs, e tc . . 

Service des relations du travail. >> 

Je ne pense pas que ces communications soient de nature à donner complète 
satisfaction à M. Voutaz — pas plus qu'au Conseil administratif. Mais M.Voutaz 
voudra bien reconnaître que la Ville a accompli sa mission, qui est plutôt 
d'ordre moral, car nous n'avons pas à intervenir dans la gestion des deux 
entreprises en cause. Au reste, notre intervention n'aura pas été inutile car 
nous croyons savoir que, depuis, les salaires ont été légèrement augmentés. 
Nous sommes prêts, si besoin est, à faire de nouvelles démarches, mais quant 
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à prendre en pareille matière des décisions d'une portée pratique, nous ne 
pouvons pas le faire, les dispositions légales ne nous en donnent pas la possi­
bilité. 

M. Voutaz. Je remercie M. Schoenau des renseignements et des explications 
qu'il vient de nous donner mais je ne puis pas partager cette manière de voir. 
Les maisons dont il s'agit ont fait et font des bénéfices assez considérables 
pour pouvoir payer à leur personnel les salaires minima prévus dans la conven­
tion pour le canton de Genève — dans le reste de la Suisse cela n'existe pas 
encore, malheureusement. 

Il existe dans ces maisons des fonds de prévoyance très élevés, donc 
l'argent ne manque pas. A Sécheron, on a répondu à la commission ouvrière 
que si l'entreprise était obligée de verser les salaires conventionnels, elle serait 
contrainte de sortir de l'U.I.M. (Union des industriels en métallurgie). Cette 
attitude est incompréhensible. Je propose qu'aussi longtemps que ces maisons 
ne paieront pas les salaires minima fixés, les Services industriels ne leur passent 
plus de commandes. 

M. Schoenau, conseiller administratif. Tout ce que nous pourrons faire sera 
de transmettre ce vœu de M. Voutaz à la direction des Services industriels, 
car nous n'avons pas le droit de prendre une décision quelconque engageant 
cette administration. 

5. Interpellation de M. Jaccoud (taxis et distribution d'essence).1 

M. Jaccoud. Le 22 mai, j 'avais posé une question concernant les attributions 
d'essence aux chauffeurs de taxis et le sort fait à cette corporation. Je constate 
que l'on ne m'a pas encore répondu, alors que le Conseil administratif vient de 
répondre à d'autres questions posées pourtant après la mienne, je le regrette. 
Je me permets donc de revenir à la charge. 

Tout d'abord, je prie le Conseil administratif de nous dire s'il a fait une 
démarche auprès de l'autorité cantonale afin que celle-ci intervienne à Berne, 
auprès de la section Energie et chaleur, afin d'obtenir qu'une certaine souplesse 
soit enfin mise dans le régime des attributions d'essence en faveur de nos 
chauffeurs de taxis. 

Vous savez tous ce qu'il en est; vous savez, par exemple, qu'à un moment 
donné, à la demande des autorités de notre canton, les chauffeurs propriétaires 
de petites voitures ont été appelés à les échanger contre d'autres plus grandes, 
plus fortes, afin de pouvoir satisfaire les exigences d'une certaine clientèle 

i Question, Mémorial, 102 e année, 1944/1945, 678. 
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appartenant ou touchant aux organisations internationales que nous abritions 
alors. Cette opération a évidemment entraîné pour eux des frais assez élevés. 
La guerre survenue, lorsqu'ils ont voulu transformer leurs voitures, les équiper 
de gazogènes, ils n'ont pas pu le faire, la dépense excédant leurs moyens; ils 
ne bénéficiaient d'aucune subvention et la caisse de prévoyance de la branche 
mettait à l'octroi de prêts des conditions telles que l'opération devenait 
simplement impossible. Ils ont donc continué à rouler à l'essence. Seulement 
nous constatons que les attributions de ce carburant qui leur sont faites sont 
si minimes qu'ils sont, en fait, réduits à chômer pendant une grande partie du 
mois, dix-sept jours par mois en moyenne. Comment, dans de pareilles condi­
tions, peuvent-ils arriver à joindre les deux bouts, à assurer leur existence 
et celle de leur famille ? 

Nous avons appris qu'actuellement l'attribution d'essence aux chauffeurs 
de taxis sur la place de Genève est de l'ordre de 80 litres par mois pour une 
voiture de 17 CV. Ceux d'entre vous qui connaissent tant soit peu la consom­
mation d'une auto se rendent bien compte, au seul énoncé de ce chiffre, qu'il 
est impossible de parcourir de très nombreux kilomètres avec une quantité 
de carburant aussi infime. 

Encore si la situation était la même partout ! Si, dans d'autres villes de 
la Suisse, les chauffeurs de taxis étaient tous logés à la même enseigne, nous 
n'aurions pas beaucoup de critiques à formuler ou de doléances à exprimer, 
mais la situation est bien différente. Dans d'autres villes de Suisse, les attri­
butions sont beaucoup plus fortes et je vais vous en donner la preuve. 

Dans la ville de Neuchâtel, les voitures d'une force de 17 HP reçoivent 
160 litres d'essence par mois. A Châtel-Saint-Denis, une voiture de même 
importance, reçoit 150 litres d'essence par mois; à Berne, 220 litres. A Genève, 
par contre, les voitures de même force reçoivent 80 litres ! 

A quoi cela tient-il ? Tout simplement à l'obscurantisme qui règne dans la 
bureaucratie fédérale, bien connu d'ailleurs ! Ces messieurs calculent les 
attributions non pas en raison du nombre de HP de chaque voiture, mais en 
raison du nombre de voitures des villes envisagées en sorte qu'à Genève, le 
nombre des taxis étant important, l'attribution d'essence est beaucoup plus 
petite, par taxi, qu'à Berne où il y a tout à coup trois ou quatre voitures à 
disposition du public. D'où cette différence d'attribution pour une voiture 
de 17 HP : 220 litres à Berne, 80 litres à Genève ! On ne comprend pas — si l'on 
ne connaissait l'administration fédérale — comment il se fait qu'on puisse 
admettre un tel système de répartition. On ne peut pourtant pas prétendre 
que sous prétexte qu'il y a un grand nombre de taxis à Genève, on va réduire 
les chauffeurs à la misère la plus complète. 

Je demande avec insistance au Conseil administratif d'intervenir auprès 
des pouvoirs publics cantonaux pour que ceux-ci, à leur tour, fassent une 
démarche auprès d'Energie et chaleur afin que ce système soit modifié. 

Je sais, parce qu'il faut être juste en toutes choses, que les pouvoirs publics 
cantonaux ont déjà fait des démarches dans ce sens. D'aucunes ont été, non 
point couronnées de succès, mais ont reçu quelque approbation. Cependant, 
j 'a i le sentiment qu'on n'y a pas mis toute l'énergie voulue... (Rires.) et je 
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compte sur le Conseil administratif qui, lui, est doté de cette énergie, pour 
intervenir auprès du Conseil d 'Etat et, de transmission en transmission, des 
pouvoirs publics fédéraux qui finiront peut-être par comprendre la situation 
tout a fait déplorable dans laquelle se trouvent les intéressants représentants 
de cette corporation. 

M. Peney, président du Conseil administratif. Je suis enchanté que 
M. Jaccoud se rende compte que ces différences ne sont pas le fait des admi­
nistrations cantonale ou municipale mais de Berne. Il y a un grand nombre de 
taxis à Genève, beaucoup plus qu'à Berne ou dans d'autres villes suisses. 

Nous sommes intervenus, à la suite de la première interpellation 
de M. Jaccoud, auprès de l'office cantonal de guerre et d'Energie et chaleur 
et nous avons réalisé un premier succès, puisque les chauffeurs de taxis ont 
obtenu un supplément de 5.000 litres d'essence pendant la Foire de Genève. 
Ce n'est pas énorme pour la quantité de taxis qui travaillent dans notre ville, 
mais c'était quand même un supplément tangible. 

Nous reviendrons à la rescousse et demanderons à Bienne d'accorder des 
contingents plus considérables aux chauffeurs de taxis de Genève, en faisant 
remarquer que si ceux-ci sont en plus grand nombre, ils ont pourtant bien le 
droit d'avoir une attribution d'au moins 50% de celle qui est accordée à 
leurs confrères de Berne et d'ailleurs. Nous ferons tout notre possible. 

Je rappelle cependant qu'il s'agit là de prescriptions fédérales qui nous 
dominent et que nous ne pouvons que nous incliner lorsqu'on nous oppose 
une fin de non-recevoir. Nous réclamons énergiquement, nous revenons à la 
charge, mais M. Jaccoud sait mieux que personne qu'à Berne il n'y a pas de 
pires sourds que ceux qui ne veulent pas entendre. 

M. Jaccoud. Je suis heureux de savoir que le Conseil administratif a fait 
les démarches que j 'avais demandées lors de la dernière séance. L'énergie n'a 
peut-être pas été assez forte... et la chaleur non plus... (Rires.) puisque aussi 
bien elles n'ont pas été couronnées du succès qu'on en attendait. 

Tout à l'heure on a dit qu'une attribution supplémentaire avait été faite 
pendant la Foire de Genève. C'est exact, mais la quantité d'essence mise à la 
disposition de chaque chauffeur de taxi était infime. Divisée par le nombre 
des taxis cette attribution représentait fort peu de chose. 

J'attire l'attention du Conseil administratif sur le fait suivant: Il existe 
en cette matière une différence de traitement infiniment regrettable entre les 
chauffeurs de taxis de Genève et ceux des autres villes de Suisse. J'attire 
enfin son attention sur le fait que l'association des chauffeurs de taxis groupe 
des gens qui sont des citoyens suisses, qui ont fait leur devoir et rempli leurs 
obligations militaires, qui sont, pour la plupart, chargés de famille et méritent 
par conséquent notre attention et la vôtre. 

Je prie à nouveau le Conseil administratif, parce qu'il vaut mieux taper 
deux fois sur le même clou qu'une seule, d'intervenir auprès du Conseil d 'Etat 
dans le sens indiqué. 
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M. Schauenberg. Je voudrais, à propos de cette question d'essence agitée 
par M. Jaccoud en faveur des chauffeurs de taxis, rappeler que les médecins 
n'en touchent que 25 litres par mois. Ils ont demandé des suppléments, 
certains ont bénéficié quelquefois de cinq litres supplémentaires, pendant la 
période de grippe, par exemple. 

Il est revenu à mes oreilles — et il serait à ce sujet intéressant que le 
Conseil administratif obtînt une explication du Conseil d 'Etat — que plusieurs 
fois pendant la période de guerre, des excédents de coupons d'essence étaient 
renvoyés à Berne à la fin du mois. Ainsi on peut penser qu'à Genève il y a 
une consommation de luxe, puisque les services économiques ristournent des 
coupons au lieu de les attribuer aux différentes professions qui en ont un 
urgent besoin. 

Le président. Le débat est clos. 

6. Rapport de la commission chargée d'examiner les comptes rendus 
administratif et financier de l'administration municipale pour 
l'année 1944.1 

M. Burdet, rapporteur. 

Département de M. Raisin : 

MM. Novel, Pahud, Felmrich, Malignon, Thévenaz, Castellino, Burdet, 
Rollini. 

Département de M. Peney. 

MM. Boujon, Rollini, Gorgerat, Novel, Ostermann, Genoud. 

Département de M. Sckoenau. 

MM. Ecuyer, Jotterand, Thévenaz, Castellino, Genoud, Ostermann. 

Département de M. Baud-Bovy. 

MM. Ecuyer, Gorgerat, Boujon, Blattner, Malignon, Genoud. 

Département de M. Cottier. 

MM. Jotterand, Felmrich, Rollini, Thévenaz, Ostermann, Burdet, Genoud. 

i Rappor t du Conseil administratif , Mémorial 102e année, 1944/1945, 641. Renvoi 
à une commission, tour de préconsul ta t ion et désignation, 654. 
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Messieurs les conseillers, 

Sous l'impulsion de son président, la commission des comptes rendus, 
s'appuyant sur la logique, s'est efforcée de présenter son rapport avant l'éla­
boration du budget pour 1945, malgré le retard dans l'envoi des comptes 
rendus. 

Les rapports que vous lirez ci-après ont été établis sur la base des obser­
vations faites lors des séances des sous-commissions. Celles-ci se sont attachées 
comme par le passé à faire ressortir ce qui est bien et ce qui peut être amélioré 
dans la gestion de notre cité. 

Le déficit de 911.013 fr. 95 (non compris les crédits supplémentaires se 
montant à 364.221 fr. 25) prévu au budget pour 1944 avec la pensée, toujours 
juste en semblable matière, de prévoir le pire, ne s'est pas réalisé ; nous pouvons, 
et la population avec nous, nous en réjouir, d'autant plus que les comptes 
de la Ville accusent au contraire un boni de 16.370 fr. 87. 

Cependant nous ne devons en aucun cas perdre de vue, et il est utile de 
le relever chaque année, que la gérance des biens de la Ville s'exerce sur un 
important passif de 215.069.012 fr. 99 compensé, il est vrai, par un actif de 
254.234.281 fr. 25 mais qui n'est pas composé seulement de valeurs réelles; 
les améliorations, les frais de construction, les percements de rues, les débours 
d'études et autres de tous genres, n'étant pas des actifs tangibles. 

L'amélioration sur les prévisions, n'est pas imputable seulement, à la 
bonne rentrée des impôts comme au versement par les Services industriels 
de la somme maximum prévue par la loi, soit 4.200.000 francs, et de la taxe 
fixe, mais aussi, nous avons le devoir de le reconnaître, à la bonne gestion de 
nos conseillers administratifs. 

4.595.500 francs ont été employés à l'amortissement des emprunts conso­
lidés. 

Département de M. Raisin. 

La sous-commission après l'examen des différents postes concernant le 
département de M. Raisin ainsi que celui de l'administration générale, a 
obtenu de ce dernier tous les renseignements qui convenaient ensuite des 
questions posées. 

ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

Chiffre 1, page 7. — L'augmentation de ce poste provient du fait qu'il y 
a eu un plus grand nombre de séances de commissions comme de sous-com­
missions au cours de l'exercice 1944. Il faut aussi tenir compte, que, par la 
décision du bureau du Conseil municipal du 30 mai 1944, les présidents et 
les rapporteurs ainsi que les membres de la commission des naturalisations 
touchent un double jeton de présence. 
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Chiffre 21, page 7. —• Le dépassement de 15.400 fr. 80 figurant à ce poste 
se justifie aisément par toutes les dépenses créées par le service de guerre, 
les frais d'impression de titres, de l'emprunt 1944, l'achat de machines à cal­
culer et à écrire, la création de nouveaux formulaires et classeurs pour le 
service social et impressions trisannuelles pour la Bibliothèque publique de 
même que l'achat d'une machine pour cartes-adresses: ces seules dépenses 
s'élevant à plus de 30.000 francs. 

D'autre part, la hausse des prix toujours constante a également eu une 
répercussion sur toutes les dépenses de l'économat. 

En outre, ce service a constitué un stock de papiers-enveloppes etc. en 
prévision des difficultés toujours croissantes de livraison de ces fournitures. 

Chiffre 23, page 7. — L'augmentation des frais de téléphone apparaît 
normal après les explications qui nous sont données par le conseiller admi­
nistratif. Il y a lieu, en effet, de tenir compte que les formalités créées par les 
circonstances de guerre, mobilisation, internés, rationnement, caisses de com­
pensation, etc., sont cause de communications multiples. Au cours de ces 
dernières années de guerre ces frais ont sans cesse augmenté et la dépense 
complémentaire que l'on constate au compte rendu se justifie. 

En ce qui concerne l'avis émis par la sous-commission d'une centrale 
téléphonique telle qu'il en existe dans d'autres administrations et notamment 
à l 'Etat, le conseiller délégué nous signale que cette affaire est à l'étude. Un 
projet avait été élaboré en 1938 par le secrétariat de la Ville, mais il fut para­
lysé par les événements de 1939. Il faut donc envisager un certain temps et 
une dépense assez sensible, car actuellement, les appareils manquent, la main-
d'œuvre augmente et toutes ces raisons font que le projet n'a pu être mis à 
exécution pour l'instant. Cependant, il nous est donné l'assurance que ces 
études se poursuivent déjà, afin de savoir à quelle somme reviendrait une sem­
blable installation. 

La question est donc ainsi réservée pour l'avenir. 

SECOURS CONTRE L'INCENDIE 

Chiffre 13, page 53. — L'augmentation de près de 8.000 francs qui appa­
raît au compte rendu se justifie ensuite de l'augmentation du nombre des 
incendies et des sinistres. 

L'un des membres de la sous-commission a estimé qu'il convenait d'aug­
menter les prévisions budgétaires en ce qui concerne les frais d'incendie. Le 
conseiller administratif répond que cette question sera examinée. 

Il y aura donc lieu d'intensifier le contrôle des combles des immeubles et 
de prendre les mesures qui s'imposent afin d'éviter que des sinistres tels que 
ceux que nous avons eus à enregistrer ces derniers temps se produisent. 

Eclairage. 

Chiffre 2, page 55. — Le conseiller administratif donne toutes explications 
utiles concernant le dépassement de 50.587 fr. 40 de dépenses complémentaires 
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concernant les installations électriques. Ce dépassement n'a rien d'extraordi­
naire, car au cours de 1944, la centralisation des commandes d'éclairage public 
a été mise en pratique dans de nombreuses artères et quartiers importants 
de la ville et de l'agglomération, soit pour plus de 170.000 francs; il reste 
encore environ pour 130.000 francs de travaux à exécuter pour 1945. 

Les prévisions de 1945 avaient été devisées à 185.000 francs, de sorte qu'en 
substance le dépassement en 1944 de 50.000 francs n'est pas superflu puisque 
ces dépenses faites au cours de l'exercice ne figureront plus sur l'exercice 
courant. * 

Chiffre 4, page 55. — La sous-commission a désiré voir la suppression du 
poste de 15.000 francs figurant au budget 1944, bien que le crédit voté n'ait 
pas été épuisé. Elle estime, en effet, qu'étant donné la fin de la guerre, il n'y a 
plus lieu d'envisager l'entretien des abris construits dans les bâtiments et 
immeubles de la Ville. 

M. Raisin, conseiller administratif, donne une sérieuse documentation 
sur la question. Gomme la sous-commission le désire, il cherchera à comprimer 
les dépenses à l'avenir; Il nous signale que les ordres reçus de Berne ne 
permettent pas d'abandonner l'entretien des abris, d'un jour à l'autre. 

Les conseillers administratifs ont déjà fait dans ce domaine de sérieuses éco­
nomies et ils s'inspireront de ce principe, car il n'y a pas lieu de faire de 
dépenses complémentaires ne se justifiant pas désormais. 

La sous-commission a également formulé auprès de la commission du 
budget certains vœux, quant aux questions ci-après : 

Il s'agit notamment des installations électriques qui avaient été créées 
avant la guerre, sur quelques-uns de nos édifices, soit à la cathédrale de Saint 
Pierre, à l'église de Notre Dame et à l'île Rousseau. 

Le Conseil administratif, par l'organe de M. Raisin, nous dit que son 
désir est d'envisager l'illumination de la cathédrale de Saint Pierre et de 
l'église de Notre Dame, mais qu'il n'est pas question de rétablir l'illumina­
tion de l'île Rousseau telle qu'elle existait il y a quelques années. 

Les projets sont à l'étude et pourraient être mis à exécution pour Notre 
Dame immédiatement, mais pour ces deux édifices, il convient de le faire en 
même temps, de sorte que l'illumination de la cathédrale de Saint Pierre et de 
l'église de Notre Dame pourra être envisagée pour le printemps prochain. 

Quant à l'île Rousseau, un tout autre système est préconisé, système qui 
s'harmonise avec un nouvel éclairage de la rade de Genève, dont l'illumination 
rectiligne n'est pas des plus modernes. 

Gardes municipaux. 

Actuellement, le corps des agents est ainsi composé : 1 chef des agents, 
2 brigadiers, 3 sous-brigadiers, 18 agents municipaux, 6 gardes de promenades 
et 2 gardes des halles. 

La sous-commission estime ce nombre insuffisant étant donné les charges 
toujours croissantes qui sont attribuées à ces fonctionnaires. 

M. Raisin nous fait part de ses observations et estime que pour l'instant 
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tout au moins, il n'y a pas lieu d'envisager des dépenses supplémentaires par la 
nomination de nouveaux gardes. Il reconnaît que ceux-ci ont de multiples 
attributions et cela lui donne l'occasion de bien déterminer une fois pour toutes 
les attributions de ses auxiliaires. 

Les gardes municipaux de par la loi de fusion ne sont pas assimilés à des 
agents de police sur les marchés, ils veillent à l'exécution du règlement concer­
nant les marchés, mais en matière de contrôle des prix, il appartient à l'office 
des prix de dresser les contraventions qui s'imposent et de réprimer les abus 
jusqu'ici nombreux. 

Si, dans les temps futurs, le besoin se faisait sentir d'une augmentation 
du corps des gardes municipaux, la question serait examinée parle Conseil et il 
appartiendra au Conseil municipal, notamment à la commission du budget, 
de prévoir des postes nouveaux. 

Département de M. Peney. 

L'exercice 1944 n'a pas failli à ses devanciers et une fois de plus nous pou­
vons enregistrer avec satisfaction les résultats financiers soumis à notre 
approbation par le Conseil administratif. 

Le boni de Pexcercice ascende à 16.370 fr. 87 tandis que le budget pré­
voyait un déficit de Fr. 911.013,95 
et qu'en cours d'exercice le Conseil municipal votait des 
crédits supplémentaires pour » 364.221,25 

soit un déficit présumé de Fr. 1.275.235,20 
d'où une amélioration sur les prévisions de » 1.291.606,07 

La situation économique, qui a continué d'être favorable, a naturellement 
ses répercussions sur les rentrées d'impôt et tous les postes importants sont 
en forte augmentation sur les sommes portées au budget. 

En résumé les recettes administratives, amortissements des Services 
industriels déduits, se sont élevés à Fr. 25.013.768,31 
les dépenses administratives, sans les amortissements des 
emprunts consolidés, se sont élevées à » 24.997.397,44 

laissant apparaître une différence de 
qui représente le boni réel de 1944. 

Fr. 16.370,87 
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» 4.595.500, 

» 4.200.000, 

Fr . 182.802.500, 

Les résultats généraux se présentent comme suit : 

Dépenses adminis t ra t ives , y compris les amor t i s sements des e m p r u n t s 
consolidés F r . 29.592.897,44 

Recet tes adminis t ra t ives , y compris les amor t i ssements 
des Services industr iels » 28.909.902,16 

la issant appa ra î t r e un déficit de trésorerie de F r . 682.995,28 

Il faut toutefois consta ter que les e m p r u n t s consolidés 
on t pu être amort is pour un m o n t a n t de 

La Ville de Genève a également reçu en 1944 des Ser­
vices industr iels le plafond prévu pa r la loi, soit . . . . 

E n e x a m i n a n t le bilan, nous relevons que la de t t e 
consolidée s'élève au 31 décembre 1944 à 

don t , pour le compte des Services industr iels Fr . 96.755.875,38 

Il est également à noter que tous les frais résu l tan t de l ' é t a t de guerre sont 
complè tement amor t i s et que la s i tua t ion financière de la Ville de Genève 
res te de tou t premier ordre. 

Lors de l ' é tude du compte rendu de 1944 un seul point a re tenu l ' a t t en t ion 
de la commission : la s i tuat ion du personnel des bains des P â q u i s . 

Le Conseil adminis t ra t i f répond ce qu i suit : 

a) le salaire de base des gardiens est de 13 francs pa r jour plus les alloca­
tions, de renchérissement du coût de la vie lesquelles var ien t selon les 
condit ions de famille; 

b) la durée du t rava i l effectif est de 2 à 3 heures pa r jour . Le reste du t emps 
est consacré au service de la surveil lance. 
Selon horaire établi pa r semaine, deux gardiens commencen t le t rava i l 

à 6 heures , les au t res à 8 heures. 
Les gardiens disposent d 'une demi-heure pour le déjeuner. Ils on t 

en out re la faculté de prendre leurs repas de midi chez eux et sont libérés 
à cet effet p e n d a n t deux heures, soit de 10 h. à midi ou de 13 h. à 15 h . 

L 'hora i re de t rava i l est conforme à l 'art icle 16 du s t a t u t du personnel . 

Selon cahier des charges é tabl i au d é b u t de chaque saison les gardiens peu ­
v e n t ê tre licenciés sans salaire une journée p a r semaine de sept jours , ceci 
selon les possibilités du service, en cas de mauva i s t emps . Toutefois, ce t t e clause 
du cahier des charges n 'es t que peu uti l isée. 

Le Conseil adminis t ra t i f a du reste décidé que tous les jours du mois seront 
payés et qu ' un jou r de congé p a r sept jours serai t accordé, mais ces congés 
se ron t donnés selon les possibilités. — L'octroi d ' un jour de congé p a r semaine 
ne p e u t toutefois en t re r en ligne de compte é t a n t donné le carac tère saisonnier 
de l 'exploi ta t ion. 
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A titre d'indication voici les taux des salaires des employés saisonniers 
des bains des Pâquis : 

Personnel masculin : 

Gardiens . . . . 
Contrôleur . . . 

Personnel féminin: 

Vestiaire Fr. 10.— par jour plus allocation 

Concernant les taux des salaires, le Conseil administratif estime que ceux-
ci correspondent à la responsabilité professionnelle et au besoin du moment. 

La question est renvoyée au Conseil administratif pour amélioration et 
étude. 

Département de M. Schoenau. 

CHAPITRE III . — Service immobilier, des études et bâtiments. 

Les sommes qui avaient été prévues au budget pour l'exercice 1944 ont 
été rarement dépassées. 

Chiffre 6 et 17. — Remplacement de fonctionnaires mobilisés. 

Chiffre 27. — Entretien des bâtiments. Augmentation d'environ 6% 
justifiée par l'augmentation de la main-d'œuvre et des matériaux. 

Chiffre 28. — Travaux d'amélioration des immeubles. Le résultat favorable 
de l'exercice a permis de doubler l'annuité destinée à amortir un compte 
d'attente soldant ainsi à la fin de 1944 par un solde débiteur de 292.684 fr. 20. 

Chiffre 43. — Réparation des façades de la superstructure du Grand 
Théâtre : soldes des dépenses pour travaux exécutés en 1942. 

Chiffres 53 à 60. — Comptes débiteurs anciens qu'il était normal de 
clôturer. 

Toutes ces opérations ont été approuvées par la commission. 

CHAPITRE IV. — Service social. 

Les dépenses totales de ce service ont atteint 2.500.130 fr. 80, soit une 
augmentation de 296.760 fr. 80 sur les prévisions budgétaires. 

Ce dépassement de crédit se justifie pleinement par le gros effort que fait la 
Ville de Genève pour apporter une aide efficace aux familles de condition 
modeste qui sont durement touchées par les effets de la crise actuelle. 

Cette augmentation de dépenses est du reste sensiblement atténuée par 
les subsides fournis par la Confédération. 

Fr. 13.— par jour plus allocation 
» 12.— » » » » 



92 SÉANCE DU 13 JUILLET 1945 

La commission est unanime à constater l'activité bienfaisante du service 
social qui prend de plus en plus d'extension et qui justifie parfaitement la 
bienveillante et constante attention que lui témoigne le Conseil administratif. 

Département de M. Baud-Bovy. 

La sous-commission a examiné plus spécialement les points suivants : 

Théâtre. 

Chiffre 1, page 27. — Le titulaire du poste en question étant malade 
depuis longtemps, et dans l'impossibilité de reprendre son emploi, il en 
résulte une certaine perturbation parmi le personnel du plateau. La question 
ayant été posée au conseiller administratif de savoir s'il entendait supprimer 
ce poste ou procéder à une nouvelle nomination, il a été répondu qu'une 
nomination interviendrait dans le courant de l'année. 

Chiffre 3, page 27. —• L'augmentation de dépenses de 659 fr. 25 concernant 
le logement du chef tapissier provient du fait que ce logement a été 
supprimé au titulaire du poste pour y entreposer notamment des accessoires. 
Au budget 1945, ce montant ne figure plus aux recettes. 

Chiffre 12, page 27. — Dans le montant de la subvention allouée à la 
Société romande de spectacles, le montant de 5.000 francs représentant les 
quarts d'heure supplémentaires de l'orchestre, musiciens de scène, etc., est-il 
compris ? 

Le conseiller administratif répond que ce montant figure dans la sub­
vention accordée à la Fondation de l'Orchestre de la Suisse romande. 

Chiffre 21, page 27. — L'augmentation de pension à une ancienne 
employée a été justifiée par le conseiller administratif. La modification 
nécessaire a été apportée au budget de 1945. 

Kursaal. 

Chapitre F, chiffre 2, page 28. — La diminution des recettes provenant de 
la location des arcades est due au fait qu'un locataire est en retard de 700 francs 
environ dans le paiement de son loyer. D'autre part, la redevance d'eau à 
loyers et redevances accuse une différence de 700 francs. 

Bibliothèque publique et universitaire. 

Chap. VI, chiffre 4, page 31. — Le traitement d'un deuxième bibliothécaire 
accuse une réduction de 279 fr. 35. — Le rapport du Conseil administratif 
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sur les comptes rendus (voir page 7) annonçant qu'il s'agit d'un demi-congé, 
la sous-commission a demandé des précisions concernant cet abaissement de 
279 fr. 35 seulement pour un demi-congé. En réalité, selon communication de 
du conseiller administratif, il ne s'agit que d'un congé d'un mois seulement. 

La sous-commission constate avec plaisir que la gestion financière du 
département de M. Baud-Bovy, conseiller administratif, s'équilibre approxi­
mativement avec les prévisions du budget présenté pour 1944. 

Les recette budgétées pour 1944 étaient de 190.095 francs. 
Elles se sont élevées à 190.372 fr. 95, soit une augmentation de 277 fr. 95. 
Les dépenses étaient budgétées pour 1.445.204 fr. 25 et se sont élevées 

à 1.403.056 fr. 97, soit une diminution de 42.147 fr. 28. Cette diminution de 
dépenses provient en grande partie du fait que plusieurs bâtiments n'ont pas 
été du tout ou peu chauffés, notamment le Victoria Hall et le Musée d'art et 
d'histoire. D'où économie de combustible et de main-d'œuvre. 

La sous-commission tient enfin à souligner le fait que compte a été tenu 
de l'observation présentée au rapport des comptes rendus 1943 concernant 
l'entretien des collections et bibliothèques. Un inventaire détaillé et séparé 
des biens de la Ville et de ceux de tiers a été établi. 

Département de M. Cottier. 

La sous-commission a examiné les différents points qui avaient été relevés 
en commission plénière, soit : 

Chapitre XV, chiffre 1, p. 55. — La diminution de dépenses de 1.515 fr. 50 
provient de la suppression des classes gardiennes. Il y avait trop peu d'enfants 
pour que cela vaille la peine de les maintenir et, d'autre part, on ne peut pas 
obliger les enfants à les fréquenter. 

Chapitre XVI, chiffre 5, p. 63. — Salaires des jardiniers. — La question 
est à l'étude ; on ne peut pas, pour le moment, effectuer un déclassement 
général, mais chaque cas est étudié spécialement. 

Chapitre XVII, p. 64. — Qui bénéficie de la vente des plaques d'identité aux 
nouveau-nés ? — Il n'y a pas de bénéfice. L'état civil est remboursé de ses 
frais. La dépense a été passée par frais état de guerre et par caisse. 

L'un des membres de la sous-commission a demandé s'il était opportun 
de continuer à donner cette plaque aux bébés. Après examen de la question, 
il semble que vu les circonstances actuelles, et d'accord avec la Croix-Rouge, 
il faudrait épuiser le stock actuel et examiner la question à nouveau lors de 
son épuisement. 
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Considérations générales. 

Les travaux auxquels se livrent année après année les commissions des 
comptes rendus qui se succèdent appellent quelques remarques générales. 

Tout d'abord de par sa composition, son essence même, cette commission 
ne peut pas faire fonction d'office fiduciaire; il ne s'agit donc pas pour elle de 
présenter un travail de comptables vérificateurs, mais d'estimer scrupuleuse­
ment, d'une façon inévitablement panoramique, la gestion des recettes et des 
dépenses de la Ville. Ce travail a été fait avec minutie, poste par poste, sans 
exclure des sondages concrets. Ceci dit non pas pour éluder la part de respon­
sabilités de cette commission, mais pour fixer son mandat. 

Nous constations Tannée dernière une légère tendance à déplacer favora­
blement le résultat des comptes rendus par rapport au budget, en surestimant 
ou sousestimant certains postes à l'actif et au passif et nous recommandions 
de serrer au moment opportun les prévisions. 

Cette année le souci de suivre cette recommandation s'est révélé au cours 
de nos investigations dans bien des cas. 

Messieurs les conseillers, vous comprendrez — et partant nos administrés 
— que l'administration d'une cité peut dans une certaine mesure échapper 
aux principes admis dans la gestion d'une entreprise particulière, puisqu'aussi 
bien son but n'est pas de faire du bénéfice, mais de mettre à la disposition 
des habitants, sur le plan social comme sur le plan moral et matériel un équi­
pement correspondant toujours aux nécessités du moment. 

Toutefois nous pensons que les dépenses doivent s'harmoniser avec le 
volume des impôts, c'est-à-dire qu'elles ne doivent pas devenir un facteur 
d'augmentation de ceux-ci. Car il semble bien que le plafond ait été atteint 
dans ce domaine. 

La gestion de 1944 était placée dans une heureuse ambiance de progrès, 
notamment dans l'amélioration des salaires et des secours, pour ces derniers 
par l'intermédiaire du service social, ambiance qui devra se maintenir, nous 
le pensons, eu égard aux temps difficiles que nous traversons. 

Les faits étant venus démentir les prévisions les plus pessimistes, la situation 
de la Ville est par conséquent restée saine, nous avons le plaisir de le constater. 
En conséquence, elle a pu obtenir avec facilité les crédits nécessaires pour ses 
opérations financières et pour sa trésorerie. 

Les conseillers administratifs responsables ont donné toutes les explica­
tions et éclaircissements demandés par les sous-commissions, nous avons aussi 
le devoir de le dire. 

Conclusions. 

La commission plénière chargée d'examiner les comptes rendus de l'admi­
nistration municipale pour l'année 1944, considérant cette législature, constate 
que le Conseil administratif a bien rempli sa tâche. 

Elle lui exprime ses remerciements pour la façon dont il a surmonté bien 
des difficultés et rempli ses obligations, comme pour l'esprit civique qui a 
animé ses décisions. 
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Le personnel de l'administration a droit aussi à ses félicitations pour son 
dévouement et son travail. 

La commission vous propose, Messieurs les conseillers, d'adopter les pro­
jets d'arrêtés suivants: 

PROJETS D'ARRÊTÉS 

I 

L E C O N S E I L MUNICIPAL, 

sur la proposition du Conseil administratif, 

arrête : 

Article premier. — Les recettes budgétaires de la Ville de Genève pour 
l'exercice 1944, l'amortissement du capital investi dans les Services industriels 
excepté, sont approuvées et arrêtées à la somme de vingt-cinq millions treize 
mille sept cent soixante-huit francs et trente-un centimes Fr. 25.013.768,31 
et les dépenses budgétaires, les amortissements des 
emprunts consolidés exceptés, sont approuvées et arrêtées 
à la somme de vingt-quatre millions neuf cent quatre-
vingt-dix-sept mille trois cent quatre-vingt-dix-sept francs 
et quarante-quatre centimes » 24.997.397,44 

faisant apparaître un excédent de recettes sur les dépenses 
de seize mille trois cent soixante-dix francs et quatre-
vingt-sept centimes Fr. 16.370,87 

Art. 2. — Les amortissements des emprunts conso­
lidés, prévus pour l'exercice 1944, s'élèvent à la somme 
de quatre millions cinq cent quatre-vingt-quinze mille 
cinq cents francs Fr. 4.595.500,— 
et l'amortissement du capital investi 
dans les Services industriels, pour 
l'exercice 1944, à la somme de trois 
millions huit cent quatre-vingt-seize 
mille cent trente-trois francs et quatre-
vingt-cinq centimes » 3.896.133,85 

laissant une différence de six cent quatre-vingt-dix-neuf 
mille trois cent soixante-six francs et quinze centimes . Fç. 699.366,15 

Le résultat final présente un solde de six cent quatre-
vingt-deux mille neuf cent quatre-vingt-quinze francs et 
vingt-huit centimes Fr. 682.995,28 

qui sera porté au compte des « Résultats généraux ». 
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Art. 3. — Le solde du compte « Résultats généraux » sera couvert au 
moyen de rescriptions ou de bons de caisse à émettre au nom de la Ville de 
Genève, jusqu'à concurrence de la susdite somme de six cent quatre-vingt-
deux mille neuf cent quatre-vingt-quinze francs et vingt-huit centimes. 

II 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

vu le compte rendu présenté par le Conseil administratif pour l'exercice 
1944; 

sur la proposition de la commission des comptes rendus, 

arrête : 

Article unique. — La gestion du Conseil administratif pour l'exercice 1944 
est approuvée. 

Premier débat. 

M. Thévenaz. Je voudrais profiter de ce premier débat relatif aux comptes 
rendus pour attirer l'attention du Conseil administratif et du Conseil municipal 
sur la situation critique de nos sociétés de musique. Je reconnais que jusqu'à 
présent le Conseil administratif a fait l'impossible pour donner satisfaction à 
ces sociétés, spécialement aux corps de musique municipaux subventionnés 
par la Ville. 

Je n'ai pas à évoquer devant ce Conseil municipal le rôle joué par les 
sociétés de musique; qu'il s'agisse d'un cortège historique, officiel, ou de mani­
festations populaires telles que les Promotions, on fait toujours appel à ces 
sociétés et l'on ne pourrait concevoir plusieurs de nos manifestations publiques 
sans qu'elles soient agrémentées par ces corps de musique. 

En 1932, la situation financière de la Ville avait forcé le Conseil administratif 
à diminuer de 25% ses subventions aux sociétés de musique. Bon gré, mal gré, 
elles durent accepter cette mesure, et s'en prirent en premier lieu au poste de 
leur directeur. Or, la vie a augmenté pour tout le monde, donc, pour nos 
sociétés de musique. 

En conséquence, je demande au Conseil administratif de bien vouloir 
étudier la possibilité de réintégrer la subvention comme elle était en 1932, 
pour le budget de 1946. 

Nos sociétés de musique sont équipées, ceci soit dit entre parenthèses 
sauf une; mais actuellement elles ne peuvent pas recevoir de nouveaux mem­
bres parce que leur garde-robe n'est pas renouvelée. Sur ce point, je voudrais 
aussi prier le Conseil administratif, si c'est possible, d'étudier, avec l'union 
urbaine des sociétés de musique, l'inscription hors budget pour 1946 d'une 
somme dont le montant serait à discuter avec les intéressés; cette somme 
permettrait aux sociétés de musique de remettre en état leur garde-robe et 
leurs instruments. 
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J'espère, que vous accueillerez favorablement les propositions que le 
Conseil administratif voudra bien vous présenter et je vous en remercie par 
avance. 

M. Wursten. Le Conseil administratif pourrait-il nous dire ce qu'il en est 
des salaires du personnel du cimetière de Saint Georges, en particulier les 
fossoyeurs dont le travail est assez pénible. Sauf erreur, ce personnel a adressé 
une requête en sollicitant une amélioration. Je ne sais si la commission des 
comptes rendus a été saisie de cette requête dont il n'est fait aucune mention 
dans le rapport. M. Cottier peut-il nous renseigner ? 

M. Cottier, conseiller administratif. Si vous avez lu attentivement le rapport 
sur les comptes rendus, vous aurez constaté qu'une petite note a été insérée 
concernant la question du salaire des ouvriers jardiniers. La commission 
plénière des comptes rendus a donné sa réponse en précisant que le Conseil 
administratif examinerait dans un esprit favorable et bienveillant les vœux 
présentés par les jardiniers et les fossoyeurs. L'affaire a été abordée ce matin 
même au Conseil administratif, son examen continue, et je puis dire qu'elle sera 
traitée dans le sens souhaité par les requérants. 

M. Wursten. Je vous remercie. 

M. Peney, président du Conseil administratif. Je dois répondre à une question 
qui a été posée à la séance du 29 juin *, au sujet de la situation des gardiens des 
bains des Pàquis. 

Bien qu'il s'agisse ici de bains d'eau douce, on peut dire que l'interpellation 
de M. Pahud fait resurgir un véritable serpent de mer... (Hilarité.) Voilà 
douze ans que cette question nous occupe ! Précédemment déjà, on a demandé 
que les gardiens des bains deviennent des fonctionnaires réguliers engagés à 
l'année. Et, il y a douze ans aussi, nous avons demandé à M. Braillard, alors 
conseiller d 'Etat chargé du Département des travaux publics, de bien vouloir 
leur assurer un engagement au service de l 'Etat durant les huit mois de l'année 
pendant lesquels leur poste de gardiens des bains n'existe pas. Nous nous 
sommes heurtés d'abord à un non possumus absolu. Mais loin de nous désin­
téresser du sort de ces travailleurs, nous avons continué nos démarches en 
leur faveur et nous avons réussi non sans peine à obtenir qu'ils fussent employés 
deux mois, comme chômeurs, au service de la voirie. Vous n'ignorez pas que 
si c'est la Ville qui paie les dépenses pour la voirie (de l'ordre de 3 millions 
annuellement), en revanche elle n'a pas le droit de dire un mot en ce qui 
concerne le personnel placé sous les ordres du chef du Département des 
travaux publics. 

Puis, en insistant encore, nous avons obtenu — je tiens à dire ici que c'est 
M. Casaï qui y a consenti sur mes instances — qu'ils fussent employés dans les 

i Question de M. Pahud , 64. 
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services de ce département pendant les huit mois de Tannée hors de la saison 
des bains, ce qui leur assurait un emploi pendant toute l'année. Naturellement, 
pendant cette période en quelque sorte complémentaire, le traitement qu'ils 
touchaient à l 'Etat n'était pas très élevé parce qu'ils étaient traités comme 
des chômeurs, mais jusqu'à présent, il nous a été impossible d'obtenir mieux. 

En revanche, pour ce qui est de leur emploi comme gardiens de bains, de 
très sérieuses améliorations ont été apportées à leur situation; il y a douze ans, 
au début de l'exploitation des bains des Pàquis, ils étaient fort loin de gagner ce 
qu'ils reçoivent aujourd'hui. J'ai eu sous les yeux les dernières feuilles de paie 
et j ' a i pu constater que deux de ces gardiens — ayant chacun en enfant — 
ont touché comme salaire mensuel 515 francs... (Exclamations). Un autre, 
sans enfant, environ 500 francs, deux autres un peu plus de 450 francs, un 
autre enfin, mais qui avait manqué pendant quelques jours, 420 francs. On 
peut dire que tous ces gardiens de bains, qui sont des employés saisonniers, 
touchent au minimum — s'ils assurent leur service pendant tout le mois sans 
s'absenter, bien entendu — 450 et quelques francs par mois s'ils sont céliba­
taires sans charge de famille, et jusqu'à 515 francs, je viens de vous le dire, 
pour ceux qui ont un enfant, voire 528 francs si le mois compte 31 jours. 

D'autre part, il y avait la question des congés. Et à ce sujet je dois faire 
une remarque. Les fonctionnaires et employés de la Ville, même non perma­
nents, devraient tout de même se souvenir que, de par la Constitution, de par 
la volonté du peuple, c'est au Conseil administratif qu'il appartient d'admi­
nistrer la Ville; en conséquence, avant de faire présenter leur doléances ou 
leurs requêtes publiquement devant le Conseil municipal par des conseillers 
municipaux, ils devraient commencer par s'adresser au Conseil administratif, 
qui a toujours traité son personnel très paternellement. A supposer que le 
Conseil administratif refuse d'entrer dans leurs vues, il leur est alors loisible 
de mettre en branle un ou plusieurs conseillers municipaux, tout le Conseil 
municipal si cela leur fait plaisir, mais il n'en reste pas mois qu'ils doivent 
s'adresser d'abord au Conseil administratif. Ceux dont nous nous occupons 
en ce moment ne l'ont pas fait. 

On a élevé ici des plaintes au sujet des congés, refusés, a-t-on dit, aux 
gardiens des bains des Pàquis... Immédiatement le Conseil administratif a pris 
la décision de leur faire donner un jour de congé payé, par semaine. Ces mes­
sieurs ont donc maintenant entière satisfaction. Dans leur requête adressée à la 
commission, ils disaient très nettement qu'ils ne se plaignaient pas de leur 
salaire, mais seulement du fait qu'ils n'avaient pas de congés réguliers. Sur 
quoi, le Conseil administratif a donc décidé de leur octroyer un jour de congé 
payé, par semaine; autrement dit ils touchent donc leur salaire pour les 30 ou 
les 31 jours du mois — sauf cas d'absence, bien entendu. 

Je crois qu'ainsi le Conseil administratif a donné entière satisfaction à ces 
messieurs, ainsi qu'à l'interpellateur. 

Et vous me permettrez de faire remarquer encore ceci: il y a toujours un 
grand nombre d'inscriptions de candidats à ces postes de gardiens des bains, 
ambitionnés, on pourrait le croire, par tout ce que Genève compte comme 
bons nageurs. Il faut donc conclure que la place n'est pas si mauvaise que ça... 
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En présence de ces nombreuses demandes, la proposition avait même été 
faite ici — je ne sais plus par qui — d'attribuer ces places selon un tour de 
rotation, donc en changeant chaque année. Nous n'avons pas voulu entrer 
dans ces vues, pensant qu'il valait mieux tâcher de donner à chacun une 
situation aussi stable que possible, qui lui permette de vivre et de faire vivre 
sa famille. Il me semble que ceux qui sont en quête d'un emploi, qui attendent 
qu'une place devienne vacante, ne sont pas moins intéressants que ceux qui 
sont déjà pourvus et qui, estimant néanmoins avoir des revendications à 
présenter, n'ont pas jugé à propos de s'adresser d'abord, comme ils auraient 
dû le faire, au Conseil administratif. 

Je pense avoir, par ces quelques considérations, exactement exposé la 
question et donné satisfaction à tout le monde. 

M. Pahud. M. Peney a parlé de la demande faite par les gardiens des bains 
des Pâquis. Mais il y a des années que cette question traîne et si le Conseil 
administratif y avait mis de la bonne volonté, il aurait pu la régler comme il 
fallait sans qu'on s'adresse au Conseil municipal. 

M. Peney fait ressortir qu'il y en a qui touchent 515 francs; cela n'empêche 
pas que le salaire de base n'est toujours que de 13 francs par jour, c'est ça 
qui ne tourne pas rond. On devrait augmenter ou les allocations ou le salaire 
de base. Et puis s'ils touchent jusqu'à 515 francs pour un mois, ces travailleurs, 
il ne faut tout de même pas l'oublier, fournissent jusqu'à 84 heures de travail... 
{Voix: de présence !) par semaine, au lieu de 48 comme c'est normal. On a 
l'air de dire que c'est surtout des heures de présence, mais je suis persuadé 
qu'ils aimeraient mieux faire leurs 8 heures par jour comme tout le monde. 

Je prends acte avec plaisir qu'ils auront maintenant un jour de congé payé; 
c'est un petit progrès; mais dans la question des salaires aussi, il faut encore 
faire quelque chose. 

Les comptes rendus sont adoptés en premier, puis en deuxième débat. 

Le président. Le troisième débat aura lieu en fin de séance. 

7. Rapport de la commission chargée d'examiner la proposition du 
Conseil administratif en vue de la restauration du Victoria Hall.1 

M. Ross ire, rapporteur. Vous avez tous reçu la proposition du Conseil 
administratif et pris connaissance de l'argumentation présentée à l'appui de 
cette importante demande de crédit. Je n'en reprendrai pas les détails. La 

i Proposition du Conseil administratif, Mémorial 102e année, 1944/1945, 97. Projet, 100. 
Renvoi à une commission et tour de préconsultation, 101. Désignation de la commission, 108. 



100 SÉANCE DU 13 JUILLET 1 9 4 5 

commission des travaux, au cours de six séances plénières et six séances de 
sous-commission, a examiné attentivement les travaux proposés. 

Je vous rappelle qu'un premier projet modernisant la salle d'une façon 
complète n'a pas rencontré l'approbation de la commission des travaux. 
D'accord avec les auteurs de ce projet, il a donc été abandonné. 

Un second projet modernisant la décoration, sans changer les formes et la 
structure, de la salle a été présenté. 

Une architecture moderne se comprendrait dans une construction neuve, 
mais nous avons des raisons d'être extrêmement prudents lorsqu'on se propose 
de rajeunir une œuvre du passé. 

La décoration actuelle du Victoria Hall peut être discutée, d'un style 
surchargé et somptueux, mais cela n'empêche pas que c'est une oeuvre soi­
gneusement étudiée et parfaitement homogène jusque dans ses moindres 
détails. C'est une œuvre sincère et elle illustre bien l'art moderne de la fin du 
xixe siècle. 

Nos concitoyens pendant un demi-siècle furent très fiers de cet édifice qui 
est encore le témoignage de la générosité de M. Barton. 

Il est intéressant de rappeler que sa décoration fut exécutée par des 
artistes de valeur, MM. Heurtier, architecte, et Bieler, peintre. Le Victoria Hall 
a été construit en 1893/94 d'après les plans de M. John Camoletti, architecte. 

La commission des travaux demande que l'architecture de la grande salle 
soit conservée. Les raccords, après les transformations indispensables et le 
rafraîchissement des peintures, ne devront être exécutés qu'après étude et 
présentation de maquettes par des décorateurs de talent. La commission des 
travaux réserve jusque là son avis. 

Après examen, à l'unanimité, elle se déclare d'accord en principe pour toutes 
les améliorations techniques, communications, chauffage, acoustique, orgues, 
transformation de l'appartement du concierge, en résumé tous travaux 
améliorant l'hygiène et la sécurité du Victoria Hall. 

Elle vous propose : 

1. L'exécution des travaux avec la réalisation des vestiaires-promenoirs, 
sans la compléter immédiatement avec le foyer. Si ce travail se faisait en une 
seule étape, il y aurait des difficultés à trouver actuellement des locaux de 
remplacement pour l'Harmonie nautique. 

2. Suppression des annexes dans la cour, de l'ascenseur et du monte-
piano. 

3. Pour des raisons de sécurité elle propose un travail supplémentaire soit 
ignifugation de la charpente grande salle — coût 4.300 francs. 

Les architectes ne voient aucune difficulté technique aux suppressions 
envisagées et cela n'empêcherait pas, plus tard, de compléter les travaux 
proposés, surtout si la transformation entreprise dans cette première étape 
est une réussite. 

Les travaux concernant l'hygiène, installations sanitaires et autres pour 
rendre tous les locaux utilisables ont été complétés et acceptés. Les archi-
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tectes ont admis que les devis et plans présentés jusqu'ici n'étaient pas défi­
nitifs. La commission des travaux a demandé que le projet, avec le devis 
détaillé définitif, soient remis au Conseil administratif avant l'exécution 
des travaux. 

Ensuite des modifications et observations proposées par la commission des 
travaux, les architectes ont présenté une nouvelle étude schématique fixant 
le coût des travaux à la somme de 676.000 francs. Un imprévu de 20% est 
compris dans ce chiffre total. Les calculs sont établis sur les prix du jour et 
les architectes s'engagent à ne pas dépasser le chiffre calculé par eux, sauf les 
augmentations éventuelles admises par l'office fédéral du contrôle des prix. 

D'autre part, la commission des travaux fait les observations suivantes: 
La mosaïque proposée à l'entrée par les architectes n'est pas en harmonie 

avec le carrelage grès des vestiaires. Il sera remplacé par un carrelage grès. 
Le linoléum prévu à une épaisseur de 2,4 mm. est insuffisant, il sera remplacé 

par une matière plus résistante et ayant fait ses preuves. 
Nous devons constater qu'il est difficile d'obtenir certains matériaux 

contingentés ou introuvables actuellement tels que ciment, carrelages, fers, 
huiles, rabitz, terre-cuite, plafonds Monietta, Ripolin véritable, or en feuilles, 
pour ne citer que ceux-là. 

Toutes ces raisons militent en faveur de la prudence observée dans cette 
affaire par la commission des travaux. 

En conclusion, les économies réalisées s'élèvent à 200.000 francs. 
Nous vous proposons donc de ramener la demande de crédit à 676.000 francs 

et d'approuver la proposition du Conseil administratif avec les réserves pré­
sentées par la commission des travaux (voir ci-après le texte de V arrêté t coté 
selon les propositions de la commission). 

Premier débat. 

M. Malignon. Je fais confiance à la commission des travaux qui a certaine­
ment voué toute l'attention voulue à l'examen de cette revision. Je voudrais 
cependant faire une réserve. Je constate qu'on n'a pas prévu de « foyer ». 
11 me semble qu'il serait d'importance d'avoir un foyer au Victoria Hall, 
ou les auditeurs puissent s'entretenir un peu pendant les entractes. 

Je demanderai s'il ne serait pas possible, dans le cas où, pendant les 
travaux, on se rendît compte qu'un foyer pût être créé, de présenter au 
Conseil municipal un crédit supplémentaire pour cet aménagement. 

M. Rossire, rapporteur. Je répondrai à M. Malignon que précisément nous 
avons prévu dans cette première étape l'exécution de la partie qui se trouve 
devant les vestiaires et qui forme « promenoir ». C'est une surface assez impor­
tante qui permettra aux personnes de l'utiliser comme foyer. 

Si nous n'avons pas décidé de proposer l'exécution immédiate du foyer, 
c'est que cela entraîne l'exécution des travaux du deuxième étage et de tous 
les travaux annexes : remplacement des locaux occupés actuellement par 
l'Harmonie nautique. C'est la raison pour laquelle nous avons laissé de côté 
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cette question pour le moment; d'accord avec les architectes, nous pourrons 
les exécuter facilement plus tard, si cette première étape est une réussite. 

Le projet est adopté en premier, puis en deuxième débat. 

Un troisième débat n'étant pas réclamé, le projet est adopté dans son 
ensemble. 

L'arrêté est ainsi conçu : 

ARRÊTÉ 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

vu la nécessité de procéder à la transformation du Victoria Hall afin de 
doter notre ville d'une salle de concerts répondant aux exigences actuelles; 

vu l'arrêté du Conseil municipal du 18 avril 1902 concernant l'emploi des 
fonds de la succession de M. Charles Galland, chiffre 13; 

sur la proposition du Conseil administratif, amendée par la commission, 

A rrête : 

Article premier. — Le Conseil administratif est autorisé à faire transformer, 
sous le contrôle de ses services et d'après le projet soumis au Conseil municipal, 
le bâtiment du Victoria Hall. 

Art. 2. — Le coût de cette transformation est devisé à 676.000 francs. Il 
sera pourvu à cette dépense, sous réserve des subventions fédérale et cantonale 
ou autres recettes qui pourraient être obtenues, par l'emploi du fonds consti­
tué, selon arrêté du Conseil municipal du 18 avril 1902, chiffre 13 (succession 
Galland), pour la construction d'un hôtel municipal. 

Art. 3. — Les travaux et commandes nécessités par cette transformation 
seront soumis aux prescriptions de l'arrêté du Conseil municipal du 4 avril 
1941 fixant les conditions d'ordre social auxquelles sont astreintes, les adjudi­
cations de travaux et les commandes pour le compte de l'administration muni­
cipale. 

8. Rapport de la commission chargée d'examiner la proposition du 
Conseil administratif pour l'ouverture d'un crédit de 30.000 francs 
à titre de participation de la Ville de Genève au capital de garantie 
de la Quinzaine de Genève.1 

M. Rey, rapporteur. Notre commission s'est réunie une première fois le 
6 juillet, sous la présidence de M. Cottier, conseiller administratif. 

i Rapport du Conseil administratif, 55. Projet, 57. Renvoi à une commission et dési 
gnation, 58. 
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Après avoir discuté de l'opportunité des manifestations prévues et examiné 
quelles en seront les répercussions sur l'économie de notre Ville, quelques 
membres de cette commission ont désiré connaître les chiffres du budget 1944, 
pour les mettre en parallèle avec celui de 1945. 

Le capital demandé à la Ville pour 1945 étant plus élevé que celui qui a 
été demandé en 1944, il était utile de comparer les sommes et voir lesquelles 
chargeaient spécialement le budget 1945. 

Dans ce but, nous nous sommes réunis de nouveau le 11 courant. M. Gottier 
nous a donné les renseignements désirés, qui nous ont fait constater que les 
postes « dépenses » ont presque tous subi des augmentations justifiables par le 
renchérissement du coût des installations, d'une part, et, d'autre part, par 
l'importance plus grande des projets 1945, comparativement aux projets 1944; 
la publicité prévue, elle aussi, charge le budget de 5.000 francs de plus qu'en 
1944. 

S'étant déclarée satisfaite des renseignements fournis, la commission vous 
demande de voter le capital de garantie et vous prie de faire confiance au 
comité de la Quinzaine de Genève. 

Pour terminer, elle émet le vœu qu'à l'avenir il soit prévu dans l'exposition 
« Montres et bijoux » un stand collectif qui permettrait aux petits artisans 
orfèvres, horlogers ou bijoutiers d'exposer également, à l'instar des grandes 
maisons, des travaux dignes d'intérêt, sans avoir à assurer seuls les frais d'un 
box particulier. 

Le projet est adopté en premier, puis en deuxième débat. 

Un troisième débat n'étant pas réclamé, le projet est adopté dans son 
ensemble. 

L'arrêté est ainsi conçu : 

ARRÊTÉ 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

vu la demande de l'Association de la Quinzaine de l'élégance tendant à 
obtenir l'aide financière des pouvoirs publics, pour lui permettre d'organiser 
ses manifestations du 18 août au 17 septembre 1945, 

sur la proposition du Conseil administratif, 

Arrête : 

Article premier. — Il est ouvert au Conseil administratif un crédit extra­
ordinaire de 30.000 francs à titre de participation de la Ville de Genève au 
capital de garantie de la Quinzaine de Genève de 1945. 

Art. 2. — L'engagement de la Ville de Genève en vertu du présent arrêté 
est limité aux manifestations prévues au budget du 25 mai 1945 (concours 
hippique national, exposition « montres et bijoux », régates à voile et présen­
tation des textiles suisses) ; il est subordonné à la participation de l 'Etat de 
Genève pour une somme de 20.000 francs et à l'octroi des subventions de 
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l'Association des intérêts de Genève (2.000 francs) et de la Chambre de com­
merce (1.000 francs), ainsi qu'au versement de 15.000 francs, solde disponible 
de la Quinzaine de l'élégance 1944. 

Art. 3. — L'Association de la Quinzaine de l'élégance devra présenter ses 
comptes détaillés au contrôle de la Ville. Elle aura, de plus, l'obligation de faire 
respecter les conditions d'ordre social en ce qui concerne ses travaux et com­
mandes, conformément à l'arrêté du Conseil municipal du 4 avril 1941 auquel 
elle devra se soumettre. 

Art. 4. — Dans le cas où le déficit prévu au budget des quatre manifesta­
tions susmentionnées à l'article 2 ci-dessus ne serait pas atteint, la différence 
serait répartie entre les pouvoirs publics au prorata de l'importance de leur 
souscription respective. Le montant de l'économie réalisée par la Ville restera 
déposé à la caisse municipale pour faciliter l'organisation de prochaines 
manifestations annuelles identiques de la Quinzaine de Genève. 

Art. 5. — La dépense incombant à la Ville de Genève sera justifiée au compte 
rendu de l'exercice 1945, chapitre XIX: Dépenses diverses. 

9. Proposition du Conseil administratif en vue de l'acquisition de 
l'immeuble rue de la Tour de Boël n° 29 et de la cession par la 
Ville de Genève de droits de copropriété dans l'immeuble rue 
de la Tour de Boël n° 26. 

RAPPORT DU CONSEIL ADMINISTRATIF 

Messieurs les conseillers, 

L'immeuble rue de la Tour de Boël 29, dont nous vous proposons l'acqui­
sition, est situé dans la partie de la haute ville où des opérations d'assainis­
sement doivent être entreprises. 

Cet assainissement a déjà été amorcé il y a plusieurs années par la démoli­
tion des immeubles du bas de la rue de la Tour de Boël. 

La suppression de l'immeuble Tour de Boël 29 était envisagée dans le 
projet d'aménagement de la vieille ville qui a fait l'objet du rapport du Conseil 
administratif du 18 septembre 1938. Au cours d'études subséquentes, le service 
d'urbanisme et des bureaux privés ont présenté pour cette partie des études 
qui diffèrent du projet de 1938, mais dans aucune d'elle ce bâtiment, qui est 
d'ailleurs inhabitable, ne peut être conservé. 

La suppression de ce bâtiment est donc indispensable à l'aménagement 
de ce quartier et son acquisition facilitera cette opération. 

D'autre part, pour faciliter l'opération d'assainissement et de restauration 
du groupe d'immeubles Tour de Boël 26-28-30, la Ville de Genève cède gra-
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tintement tous les droits de copropriété qu'elle possède dans l'immeuble 
rue de la Tour de Boël n° 26, soit dans la parcelle 5821, de 80,40 m2. 

Nous soumettons, en conséquence, à votre approbation, Messieurs les 
conseillers, le projet d'arrêté suivant: 

PROJET D'ARRÊTÉ 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

vu l'accord intervenu entre le Conseil administratif et la Société immobi­
lière le «Nouveau Mur», aux termes duquel: 

a) cette société vend à la Ville de Genève, pour le prix de 8.000 francs, 
l'immeuble rue de la Tour de Boël n° 29, soit la parcelle 5304, de 48,55 m2, 
et tous les droits de cette société dans les parcelles 5303, de 68,65 m2 et 5305 
de 8,55 m2, feuille 27 du cadastre de la commune de Genève (section Cité); 

b) la Ville de Genève cède gratuitement à la Société immobilière le « Nouveau 
Mur» tous les droits de copropriété que la Ville de Genève possède dans l'im­
meuble rue de la Tour de Boël 26, parcelle 5821, de 80,40 m2, feuille 28 du 
cadastre de la commune de Genève (section Cité); 

sur la proposition du Conseil administratif, 

arrête : 

Article premier. — Le susdit accord est approuvé et le Conseil adminis­
tratif est autorisé à le convertir en acte authentique de vente. 

Art. 2. — Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 8.000 francs, 
frais d'actes non compris, en vue de l'acquisition de l'immeuble Tour de Boël 
n° 29. 

Art. 3. — Cette dépense sera portée au compte « Immeubles productifs 
de revenus », puis passera, en temps opportun, au compte « Percements et 
élargissements de rues ». 

Art. 4. — Le coût de cette acquisition sera amorti au moyen d'une annuité 
budgétaire de 8.000 francs, qui sera portée au budget de la Ville de Genève 
(chapitre III , service immobilier, des études et bâtiments) de 1946. 

Art. 5. — Ces opérations ayant un but d'utilité publique, le Conseil 
administratif est chargé de demander au Conseil d 'Etat l'exonération des 
droits d'enregistrement et des émoluments du registre foncier. 

Le projet est renvoyé à l'examen d'une commission. 

Personne ne demande la parole dans le tour de préconsultation. . 

Le projet est renvoyé à la commission des travaux. 
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10. Proposition du Conseil administratif pour l'ouverture d'un crédit 
de 58.880 francs demandé par le Département des travaux publics 
en vue de subventionner l'assainissement des groupes d'immeubles 
de la vieille ville. 

RAPPORT DU CONSEIL ADMINISTRATIF 

Messieurs les conseillers, 

Se basant sur l'article 6 de la loi du 27 avril 1940 relative aux dispositions 
applicables aux constructions dans le quartier de la haute ville, le Conseil 
administratif vous recommande de donner une suite favorable à la demande 
du Département des travaux publics pour le subventionnement d'opérations 
d'assainissement d'immeubles vétustés. 

Cet article de loi indique que l 'Etat et la Ville de Genève pourront dans les 
cas dont les autorités restent seules juges, et notamment lorsqu'il s'agira de 
créer des cours ou squares communs, participer financièrement aux frais 
nécessités par ces assainissements. 

Les projets soumis au Département des travaux publics et au service 
immobilier de la Ville de Genève constituent des opérations d'assainissement 
qui permettront de remettre en état des mas d'immeubles insalubres tout en 
sauvegardant le cachet particulier de la vieille ville; les alignements et les 
façades sur rue seront conservés et des constructions sur cour seront suppri­
mées. 

Le rapport très complet du Département des travaux publics, que nous 
reproduisons ci-après, vous donne tous les renseignements sur la justification 
de la subvention demandée et nous dispense d'apporter à l'appui de cette 
demande de plus amples développements. 

Messieurs les conseillers, 

Depuis de nombreuses décades, la question de l'aménagement de la vieille 
ville a été étudiée et débattue à Genève. Un historique très complet de ces 
études est présenté dans le rapport du Conseil administratif du 18 septembre 
1938. On se souvient qu'à la suite du dépôt par le Département des travaux 
publics, à fin 1937, d'un projet d'aménagement du versant nord, les autorités 
municipales ont pu procéder à l'examen du problème dans son ensemble. 
De plus, dès ce moment, des citoyens, « Amis de la vieille ville », se sont groupés 
et ont émis des critiques et des suggestions intéressantes. Le problème entrait 
dans une phase active. 
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Le projet d'arrêté accompagnant le rapport du Conseil administratif 
demandait au Conseil municipal: 

1. De donner un préavis favorable au projet d'aménagement du versant 
nord de la vieille ville n° 20.064/246 daté d'août 1937. 

2. De charger le Conseil administratif de faire les démarches nécessaires 
auprès du Conseil d 'Etat en vue : 

a) de faire transformer ce plan d'aménagement en « plan d'extension » 
au sens de la loi du 9 mars 1929 sur l'extension des voies de communi­
cation et l'aménagement des quartiers ou localités; 

b) de faire élaborer le règlement de construction applicable à cette zone 
de la vieille ville. 

Le Conseil municipal, dans sa séance du 28 mars 1939, n'a pris qu'une 
décision restreinte pour l'aménagement angle rue de la Fontaine et rue Toutes-
Ames. De son côté, le Grand Conseil, le 27 avril 1940, a voté la loi sur les dispo­
sitions applicables aux constructions dans tout le quartier de la haute ville 
et ses abords. 

Ainsi, à ce jour, c'est sur la base de cette loi que des travaux ont été entre­
pris, plus spécialement des travaux de restauration de façades et de transfor­
mations intérieures. Les projets et études de ces travaux ont été présentés 
par des particuliers; le Département des travaux publics, en collaboration 
avec le service immobilier de la Ville et les commissions officielles, a pu en 
autoriser l'exécution laquelle, semble-t-il, a rencontré l'approbation des grou­
pements de la vieille ville, ainsi que celle de notre population. 

Ces travaux ont eu une répercussion heureuse sur la valeur locative et par 
conséquent sur la valeur intrinsèque des immeubles transformés. La vieille 
ville a repris de la vie et la démonstration est faite qu'une saine collaboration 
entre les pouvoirs publics et les intérêts particuliers peut donner des résultats 
concrets. En effet, ces travaux ont pu, presque tous, être subventionnés, au 
titre des possibilités de travail; les résultats ont été favorables tant financière­
ment que du point de vue de la conservation de la beauté familière du vieux 
Genève. 

Cette revalorisation de la vieille ville a entraîné, de la part de groupements 
particuliers, des études plus poussées dans le sens du dénoyautage des cours. 
Il s'agit là de travaux beaucoup plus importants et plus délicats qui intéressent 
le plus souvent tout un groupe d'immeubles appartenant à plusieurs proprié­
taires, dont les intérêts et les moyens ne concordent pas toujours. Le Dépar­
tement des travaux publics, par son service d'urbanisme et le service immobilier 
de la Ville, ont suivi et facilité ces études et projets. 

Nous ne pensons pas qu'il y ait lieu, dans ce rapport, de présenter et de 
discuter à nouveau la question d'assainissement de la vieille ville. 

Le rapport précité du 18 septembre 1938, est très explicite à ce sujet. 
Dès 1848, les autorités s'en sont préoccupées, mais les efforts entrepris, qui se 
heurtaient à de sérieuses difficultés, sont hélas restés à peu près sans résultat 
pratique. 
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Les difficultés financières à résoudre sont très grandes et les initiatives 
privées n'ont pas jusqu'à présent pu trouver les garanties suffisantes pour 
assumer seules les risques de telles entreprises. 

Aujourd'hui, les temps ont changé: si la loi édicté des dispositions pour les 
travaux dans la haute ville, elle impose aussi des mesures de protection contre 
la tuberculose, la typhoïde et les infections sociales du taudis; elle permet 
aussi des solutions d'expropriation qui certainement faciliteront les choses. 

Avec la fin de la guerre, il semble qu'une action plus étendue pour la réno­
vation profonde des vieux quartiers doit être entreprise et encouragée par les 
pouvoirs publics. 

De nouvelles actions fédérales de subventionnement seront vraisembla­
blement engagées à cette intention. 

Jusqu'ici, les subsides ont été accordés au titre des possibilités de travail 
par la Confédération et par le canton, pour lutter contre le chômage, mais il 
s'agit d'actions restreintes dans un cadre bien défini. La Ville, de son côté, 
s'y est intéressée pour des raisons d'esthétique et d'urbanisme; elle a subven­
tionné notamment des réfections de façades, des poses d'enseignes etc. Il 
s'agit donc maintenant d'étendre l'action pour l'assainissement des vieux 
quartiers. Une commission fédérale, présidée par M. le conseiller national 
Reinhard, a déjà travaillé et a présenté un très intéressant rapport. Si le plan 
Zipfel, qui prévoit le subventionnement de semblables travaux, pour l'après-
guerre, n'a pas encore été mis en application, un projet qui date du 28 mars 
1945 a déjà été préparé. 

La question de l'assainissement de la vieille ville se présente à Genève 
d'une façon tout à fait différente que dans presque toutes les autres villes 
suisses. Alors que, jusqu'à présent, par exemple, à Bâle, Zurich et Berne, le 
subventionnement porte surtout sur le remplacement des bâtiments démolis 
par de nouvelles constructions à l'extérieur des vieux quartiers, ceci en raison 
de la pénurie de logements, à Genève où le problème ne se pose pas de la même 
manière, il s'agit du « curetage » des cours, c'est-à-dire de la démolition d'im­
meubles insalubres à l'intérieur de ces dernières et de la restauration des 
bâtiments sur rue, qui doivent être conservés. 

En septembre 1944, des travaux étant envisagés dans les quartiers Gité-
Bémont et Chaudronniers-Etienne Dumont, un groupe d'architectes ont pré­
senté de très intéressants projets d'aménagement pour ces deux secteurs. 

Sur le vu de ces projets, nous avons alors abordé la centrale fédérale des 
possibilités de travail pour tenter d'obtenir le subventionnement du dénoyau­
tage. Après étude et discussion, nous avons confirmé notre proposition le 
8 janvier 1945 par la lettre suivante: 

« Nous revenons sur notre lettre du 19 septembre 1944 et sur notre entre­
tien du 21 décembre 1944. 

» Par la loi du 27 avril 1940, l 'Etat de Genève a fixé le périmètre de la vieille 
ville de Genève, le plan et les conditions des travaux de rénovation, restaura­
tion et assainissement. Le projet général, au sens de l'article 20 de l'ordonnance 
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fédérale sur la création des possibilités de travail du 29 juillet 1942 a ainsi 
été arrêté. 

» Sur ces bases, des études partielles ont été entreprises par le service 
d'urbanisme, par la ville de Genève et par des particuliers. 

» M. Reinhard, conseiller national président de la commission d'experts 
pour l'assainissement des vieux quartiers, a eu l'occasion de vous faire une 
communication à ce sujet. 

» Dernièrement, le 19 décembre 1944, nous avons eu l'avantage de vous 
adresser un dossier complet pour les assainissements et les travaux à exécuter 
dans le secteur du versant nord de la haute ville, rue de la Cité-rue Bémont-
place du Grand Mézel et rue Calvin. Sont prêts également les dossiers Grand 
Rue 15, rue des Chaudronniers 16, rue de I'Evêché 5. 

» Etant donné la situation difficile de l'entreprise à Genève, du fait notam­
ment que la construction d'immeubles neufs est complètement arrêtée depuis 
plusieurs années, nous devons envisager l'application de l'action fédérale pour 
les dits travau:: d'assainissement de la vieille ville. 

» Il s'agit donc de fixer les modalités et les conditions de subventionneront, 
conditions spéciales pour Genève puisque chez nous la construction d'appar­
tements de remplacement n'entre pas en ligne de compte, comme dans d'autres 
villes suisses. 

» Nous estimons que la base des travaux d'assainissement est le déblayage 
des cours pour y introduire l'air et la lumière. L'adaptation aux exigences 
modernes des appartements dans les immeubles conservés n'arrive qu'en 
second lieu. 

» Dans ce problème des vieux quartiers, comme il faut démolir des bâti­
ments sur cour vétustés et inutilisables, reconstruire des escaliers, raccorder 
des toitures, refaire des façades, etc., ces travaux d'assainissement sont cer­
tainement d'un mauvais rapport au point de vue financier. En revanche, les 
transformations intérieures des immeubles conservés sont d'un rendement 
plus intéressant. Les vieux immeubles sont, en général, d'un prix peu élevé; 
le fait d'apporter par des travaux d'aménagements intérieurs un relèvement 
certain de l'état locatif, permet d'espérer que l'affaire est plus intéressante 
au point de vue financier. D'ailleurs, comme le préconise M. Reinhard, si 
la collaboration privée ne peut s'obtenir pour réaliser des projets d'assainisse­
ment, il est du devoir des collectivités de prendre elles-mêmes en mains les 
objets à assainir et, si besoin est, de faire valoir le droit d'expropriation. 

» Souvent, à notre avis, l'état locatif d'un vieil immeuble insalubre est 
manifestement exagéré par une exploitation excessive de la situation locative; 
cette situation met quelquefois en danger la santé publique. Il ne faut donc pas 
que l'expropriation constitue une prime pour la politique des taudis. Au 
contraire, il faut même, au moyen de lois spéciales, si c'est nécessaire, tenir 
compte, dans le prix de l'expropriation, du caractère insalubre de l'immeuble, 
en diminuant d'autant le rendement annoncé par l'état locatif. 

» D'autre part, comment apprécier justement le montant des travaux 
qui doivent être subventionnés dans la rénovation d'un vieil immeuble ? Il 
s'agit d'immeubles à bas loyers. Y installer chauffage central, eau chaude, 
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salles de bains, catelles et parquets, enfin des installations souvent luxueuses, 
exclura la clientèle actuelle des dits appartements du fait de l'augmentation 
du prix de location. Seule la question intensité du chômage dans l'entreprise 
du bâtiment peut justifier l'action de subventionnement pour ces travaux 
intérieurs, tandis que les travaux extérieurs (dénoyautage, etc.) entrent nette­
ment dans le cadre de l'assainissement et, de ce fait, peuvent faire l'objet 
d'une action séparée. » 

Les pourparlers ont duré jusqu'en avril 1945 et, le 24 avril, la centrale 
fédérale des possibilités de travail nous confirmait son accord sur les bases 
suivantes : 

« I. A l'occasion de notre entretien de Genève, le 31 janvier 1945, avec les 
représentants des maîtres de l'ouvrage, nous avions convenu, pour tenir compte 
de la situation précaire de l'artisanat du bâtiment à Genève, de prendre 
exceptionnellement encore en considération, parmi les affaires indiquées dans 
votre lettre du 8 janvier 1945, les quatre suivantes : 

1. Immeuble rue de la Cité 15-17. 
2. » rue de la Tour de Boël 26-28-30. 
3. » Grand'Rue 15. 
4. » rue des Chaudronniers 16. 

» On avait alors prévu, selon votre proposition, que le subventionnement 
se limiterait aux travaux extérieurs de gros œuvre, dits de dénoyautage et 
d'assainissement, qui devaient encore être exécutés pendant l'action de 
secours hivernale actuelle, et que les maîtres de l'ouvrage renonceraient au 
subventionnement des travaux futurs d'aménagement intérieur, mais qu'ils 
les mettraient tout de même au service de la création de possibilités de travail 
hivernal en les exécutant seulement à partir du 1e r octobre prochain. 

» Les architectes furent priés de vous remettre les devis de ces travaux de 
dénoyautage subventionnables avec les plans d'exécution, pour vous permettre 
de nous les présenter avec vos propositions concrètes de subventionnement. 

» L'examen des projets fit ressortir que les travaux de dénoyautage pro­
posés pour le subventionnement étaient trop importants pomvêtre terminés 
jusqu'à mi-mai prochain, terme fixé pour l'action en cours, et cela d'autant 
moins que les matériaux contingentés n'étaient pas encore attribués. Nous 
vous avons immédiatement communiqué ces remarques et prié de faire différer 
l'exécution des travaux à l'automne prochain. 

» Lors des entretiens qui eurent lieu ensuite, les représentants des maîtres 
de l'ouvrage insistèrent sur le fait que ce renvoi leur occasionnerait une lourde 
charge financière imprévue, étant donné, d'une part, qu'à la suite des pour­
parlers du 31 janvier ils avaient entre temps, et de bonne foi, déjà vidé les 
maisons en question et, d'autre part, qu'ils auraient à supporter tous les 
risques d'une hausse des prix. 
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» II. En considération de toutes ces circonstances, et conformément aux 
propositions que vous avez faites par votre lettre du 18 courant, nous avons 
décidé de régler cette affaire comme il suit : 

» a) Les maîtres de l'ouvrage sont autorisés à commencer immédiatement 
les travaux extérieurs de gros œuvre, dits de dénoyautage et d'assai­
nissement, prévus auparavant pour le subventionnement et de les 
exécuter pendant les mois d'été. 

» Ces travaux seront exclus du subventionnement par le canton et 
la Confédération, vu que les mesures de création de possibilités de 
travail dans le bâtiment sont suspendues ; par contre, la Ville de Genève 
maintient pour ces travaux la subvention de 10% prévue à un autre 
titre. 

» b) Nous nous déclarons d'accord de subventionner, au lieu des travaux 
de dénoyautage cités sous a), les travaux d'aménagement intérieur, 
et cela avec les mêmes montants de subvention que le canton et la 
Confédération avaient prévu d'allouer ensemble pour les travaux de 
dénoyautage, soit : 

1. Immeuble rue de la Cité 15-17. 
2. » rue de la Tour de Boël 26-28-30. 
3. » Grand'Rue 15. 
4. » rue des Chaudronniers 16. 

» Ces promesses de subvention provisoires sont liées à la condition 
que tous les travaux d'aménagement intérieur subventionnés soient 
exécutés seulement à partir du 1 e r octobre 1945 et pendant les mois 
d'hiver jusqu'à fin avril 1946. 

» En cas de mise en vigueur à une date antérieure de l'action de 
secours 1945-46, les maîtres de l'ouvrage seront mis au même bénéfice 
quant au départ et à la terminaison des travaux. En outre, ils sont 
autorisés à se procurer dès maintenant les matériaux nécessaires pour 
les travaux d'aménagement intérieur, toutefois sous réserve expresse 
de ne pas les mettre en travail et de se procurer des services compé­
tents le permis d'acquisition pour les matériaux contingentés. 

» c) Une augmentation ultérieure des montants maximums de subven­
tions, cantonale et fédérale, indiqués sous b) ne sera accordée que si le 
devis pour les travaux d'aménagement intérieur subissait une augmen­
tation sensible à cause du renchérissement éventuel jusqu'au départ 
de ces travaux, c'est-à-dire jusqu'à la présentation de votre proposi­
tion formelle. 

» Cette procédure extraordinaire est consentie à titre tout à fait excep­
tionnel, en considération des faits spéciaux énoncés sous chapitre I et en tenant 
compte de la situation particulière du marché du travail dans l'artisanat du 
bâtiment sur la place de Genève. » 
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Nous avons tenu à fixer exactement la procédure car il s'agit d'une première 
action de dénoyautage, et nous désirons, pour ne pas éprouver des mécomptes 
par la suite, partir sur une base solide et pratique. 

Il s'agit d'aider des particuliers dans l'exécution de travaux intéressant 
la collectivité. En effet, de tels assainissements présentent nettement un 
caractère d'utilité publique et, à ce titre, ils doivent être encouragés. Mais 
il faut tenir compte de tous les éléments qui se présentent de façon différente 
dans chacune des affaires étudiées. Il est donc difficile d'établir une règle 
rigide; il faut bien plutôt examiner chaque cas particulier pour lui-même. Notam­
ment, on ne peut adopter de règle absolue pour le subventionnement compor­
tant un pourcentage sur les travaux, fixé d'avance. Les pouvoirs publics 
doivent étudier chaque proposition et présenter les demandes de crédits 
nécessaires suivant les besoins. 

En revanche, un principe peut être admis: tandis que le subventionnement 
au titre de la lutte contre le chômage est du ressort de la Confédération et 
du canton, il appartient à la Ville de s'intéresser au « curetage » des cours, 
c'est-à-dire aux travaux qui relèvent de l'hygiène et de l'urbanisme. 

C'est sur la base de ces données que nous avons donc l'avantage de présenter 
la demande suivante concernant une première affaire d'assainissement de la 
vieille ville, pour laquelle nous envisageons l'action de subventionnement ci-
après : 

1. Immeubles rue de la Cité 15-17. 

Montant total des travaux Fr. 330.000,— 
» des travaux de dénoyautage 
et d'assainissement » 105.000,— 

Demande de subvention à verser par la Ville: sur travaux 
à exécuter sur les immeubles conservés du fait du 
dénoyautage, 10% sur 90.300 francs {105.000, 
14.700,—) Fr. 9.030,— 

2. Immeubles Tour de Boêl 26-28-30: 

Montant total des travaux Fr. 415.000,— 
» des travaux d'assainissement » 130.000,— 

Demande de subvention à verser par la Ville, 10% des 
travaux d'assainissement » 13.000,— 

3. Immeuble Grand*Rue 15 : 

Montant total des travaux Fr. 357.000,— 
» des travaux de dénoyautage 
et d'assainissement » 90.000,— 

Demande de subvention à verser par la Ville, 10% des 
travaux de dénoyautage » 9.000,—• 

A reporter Fr. 31.030,— 
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Report Fr. 31.030,— 

Immeuble rue des Chaudronniers 16 : 

Montant total des travaux Fr. 180.000,— 
» des travaux de dénoyautage 
et d'assainissement » 60.000,— 

Demande de subvention à verser par la Ville, 10% 
des travaux de dénoyautage Fr. 6.000,— 

Pour démolition des immeubles désaffectés, immeubles 
appartenant cour commune avec la Ville 522, 523, 
524, 525 et 530 rue de la Cité » 19.850, 

Participation pour conservation de la galerie xvn e siècle » 2.000,— 

Subventions 
fédérale cantonale 

1 1 % max. 25.000 5,5% max. 12.500 

1 1 % 
8% 

12% 

» 31.400 
» 21.400 
» 14.400 

5,5% » 15.700 
4% » 10.700 
6% » 7.200 

Le crédit total demandé par la Ville est donc de . . . Fr. 58.880,— 

La Confédération et l 'Etat de Genève, de leur côté, sont prêts à accorder 
les subventions suivantes, au titre des possibilités de travail: 

Travaux prévus 
pT aménagement 

intérieur 

Cité, 15-17 225.000 
Tour de Boël 26, 28 

et 30 285.000 
Grand Rue 15 . . . 267.000 
Chaudronniers 16 . 120.000 

Au moment où, à Genève, nous pouvons avoir l'espoir de sortir de la triste 
période d'affaissement économique au point de vue des travaux d'immeubles, 
nous estimons qu'il est du devoir des pouvoirs publics d'entreprendre l'assainis­
sement de la vieille ville sur le plan de la lutte contre les taudis. 

Trop de cours sont recouvertes de vieux bâtiments insalubres. Trop de 
bâtiments sur rue, aux belles façades, doivent être rénovés et assainis par ces 
démolitions, car pour être vraiment efficace, la rénovation des immeubles 
doit être accompagnée de leur assainissement sur cour. 

Alors qu'en Suisse des mesures sont prises pour préparer la lutte contre 
le chômage, il convient que les pouvoirs publics de Genève inscrivent en tête 
de leur programme l'assainissement des taudis en commençant par les anciens 
quartiers de la vieille ville. 

En conséquence, nous soumettons à votre approbation, Messieurs les 
conseillers, le projet d'arrêté suivant : 
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PROJET D'ARRÊTÉ 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

vu les projets déposés par des groupes de constructeurs au Département 
des travaux publics; 

vu le rapport du Département des travaux publics en vue de subventionner 
les opérations d'assainissement de quatre groupes d'immeubles de la vieille 
ville ; 

sur la proposition du Conseil administratif, 

arrête : 

Article premier. — Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
58.880 francs, représentant la subvention de la Ville de Genève au coût des 
travaux d'opérations d'assainissement de quatre groupes d'immeubles de la 
vieille ville. 

La subvention de la Ville de Genève sera versée au Département des tra­
vaux publics à l'achèvement des travaux et dès qu'ils auront été acceptés par 
le dit département. Ce dernier versera directement aux groupes les subventions 
fédérales, cantonales et municipales. 

Art. 2. — Cette dépense sera portée à un compte spécial, lequel sera amorti 
au moyen de quatre annuités budgétaires, dont les trois premières, de 
15.000 francs chacune, seront portées au budget de la Ville de Genève (cha­
pitre III , service immobilier, des études et bâtiments) de 1946 à 1948; la 
quatrième et dernière annuité figurera au budget de 1949, même chapitre. 

Le projet est renvoyé à l 'examen d 'une commission. 

Tour de préconsultation. 

M. Schoenau, conseiller administratif. Cette question extrêmement inté­
ressante de l'assainissement des quartiers de la haute ville a donné lieu à de 
nombreuses initiatives. 

Le 27 avril 1940, le Grand Conseil a approuvé un projet de loi dont les 
effets paraissent devoir donner d'heureux résultats. En effet, il suffit de par­
courir ces lieux si aimés des Genevois pour constater l'amélioration très 
sensible qui s'est produite depuis cette date et spécialement depuis les mani­
festations historiques de 1942. 

C'est un effort qui ne doit cesser de se poursuivre. Que contient cette loi ? 
En son article 2, elle stipule: « D'une manière générale les alignements SUJ 

rue sont maintenus en principe. » 
Puis l'article 6 indique: « Le Département des travaux publics s'efforcera 

d'obtenir la suppression de bâtiments ou corps de bâtiments existant dans les 
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cours, afin d'assurer l'assainissement des mas de constructions. L'Etat et la 
Ville de Genève pourront, dans les cas dont les autorités restent seules juges, 
participer financièrement aux frais nécessités par ces assainissements. » 

Qu'a voulu le législateur? Maintenir dans son ensemble le caractère de 
notre cité, créé par les architectes du xve siècle et leurs devanciers, avec 
ses rues s'acheminant vers le bas de la colline de Saint Pierre, bordées d'immeu­
bles qui, en grande partie, peuvent être cités comme témoins de l'histoire 
de Genève. 

Mais notre génération doit aussi s'occuper de l'hygiène de cette zone de 
construction, et pour cela elle envisage ce « curetage» des cours dont l'utilisa­
tion s'était révélée nécessaire devant la nécessité de créer de nouveaux loge­
ments à l'intérieur de la ceinture des fortifications. 

Ainsi, d'une part, l'on maintient les voies tracées par nos ancêtres et l'on 
facilite les restaurations des façades intéressantes, tandis que, d'autre part, 
l'on dégage l'intérieur des mas, permettant ainsi aux travaux publics et à 
l'initiative privée de transformer nombre d'immeubles en tenant compte de 
la technique actuelle de l'hygiène. 

Le Département des travaux publics présente quatre projets subventionnés 
par l 'Etat et la Confédération; il nous propose d'y collaborer. Il y a là non 
seulement une question d'esthétique et d'hygiène qui se pose, mais aussi 
question d'occasions de travail parce que, par ces quatre projets, nous arrive­
rons à un chiffre global de travaux au montant d'environ 1,2 million. 

Je tiens aussi à féliciter les entreprises privées qui ont pris l'initiative de 
ces propositions et je yeux espérer que la commission des travaux à laquelle 
vous renverrez ces projets, les acceptera en y apportant, si besoin est, les 
changements utiles et opportuns. 

W. Wursten. C'est avec un réel plaisir que je voudrais remercier les 
autorités cantonales et municipales ainsi que les architectes (je nomme en 
particulier M. Bommer, qui est à la tête de ce mouvement) du travail qu'ils ont 
accompli. Je remercie aussi M. Guinand qui, à l'Association des intérêts de 
la vieille ville, a fait tout son possible pour arriver à un résultat tel que celui 
qui nous est proposé aujourd'hui. 

Je voudrais cependant émettre un vœu et demander que l'on n'exagère 
pas dans la haute ville, qu'on la maintienne dans un cadre de simplicité. 
L'hygiène est nécessaire, c'est une chose entendue, mais nombreux sont les 
ménages qui désirent rester encore dans la vieille ville. Or, de nombreux 
commerçants sont menacés d'être obligés de quitter un endroit où ils ont 
l'habitude de vivre depuis toujours, car il en est qui sont nés dans les maisons 
qu'ils habitent. Je connais des commerçants qui voient avec une certaine 
crainte venir le moment où ils seront obligés de quitter les lieux par suite des 
transformations qui sont en cours. Je demande qu'on épargne à ces com­
merçants l'obligation de quitter cet endroit où ils ont toujours vécu. 

Je remercie encore sincèrement tous ceux qui se sont occupés de cette 
affaire. 
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M. Schoenau, conseiller administratif. M. Wursten émet un vœu qui 
certainement retiendra l'attention du Conseil administratif, mais je ne puis 
lui donner une réponse précise immédiate. Nous avons examiné les plans de 
ces quatre restaurations, ils nous paraissent avoir été inspirés par un sens 
pratique excluant tout lucre inutile. Là où des difficultés pourront surgir, 
c'est lorsqu'il s'agira des emplacements occupés par des commerces. Cepen­
dant quand je vois les résultats obtenus par nos services à la rue du Cendrier 
je pense qu'il n'y a pas de raisons pour que les groupements qui s'occupent, 
de ces immeubles n'arrivent pas à une même solution. 

M. Gulnand. Je ne voudrais pas laisser s'achever ce débat sans signaler 
que le dénoyautage actuel présente un très grand intérêt. En effet, le Conseil 
municipal, jusqu'à présent, s'est montré très hostile à l'adoption du grand plan 
d'aménagement du front nord de la vieille ville. Or, évidemment, les aménage­
ments prévus aujourd'hui permettent de conclure pour une bonne part que, 
dans un avenir point trop lointain, ce fameux plan d'aménagement, destruc­
teur de la vieille ville et établisseur d'une sorte d'acropole qui n'avait absolu­
ment aucune raison d'être, aura vécu. La vieille ville pourra retrouver sa vie, 
la vie qui est la sienne. Espérons que les belles façades qui ont subsisté pour­
ront être conservées dans leur intégralité. D'ailleurs je sais que le Conseil 
administratif y porte un grand intérêt, mais il conviendra qu'il exerce une 
surveillance attentive sur l'exécution même des travaux parce qu'en ce domaine 
des erreurs peuvent être commises, qui souvent sont irréparables. 

Le projet est renvoyé à la commission des travaux. 

Troisième débat sur les comptes rendus administratif et financier 
de l'administration municipale pour l'année 1944.L 

Les projets sont adoptés par articles et dans leur ensemble. 

Les arrêtés sont ainsi conçus : 

ARRÊTÉS 

I 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

sur la proposition du Conseil administratif, 

i Rapport de la commission, 85. Premier débat, 96. Deuxième débat, 99. 
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arrête : 

Article premier. — Les recettes budgétaires de la Ville de Genève pour 
l'exercice 1944, l'amortissement du capital investi dans les Services industriels 
excepté, sont approuvées et arrêtées à la somme de vingt-cinq millions treize 
mille sept cent soixante-huit francs et trente-un centimes Fr. 25.013.768,31 
et les dépenses budgétaires, les amortissements des 
emprunts consolidés exceptés, sont approuvées et arrêtées 
à la somme de vingt-quatre millions neuf cent quatre-
vingt-dix-sept mille trois cent quatre-vingt-dix-sept francs 
et quarante-quatre centimes » 24.997.397,44 

faisant apparaître un excédent de recettes sur les dépenses 
de seize mille trois cent soixante-dix francs et quatre-
vingt-sept centimes Fr. 16.370,87 

Art. 2. — Les amortissements des emprunts conso­
lidés, prévus pour l'exercice 1944, s'élèvent à la somme 
de quatre millions cinq cent quatre-vingt-quinze mille 
cinq cents francs Fr. 4.595.500,— 
et l'amortissement du capital investi 
dans les Services industriels, pour 
l'exercice 1944, à la somme de trois 
millions huit cent quatre-vingt-seize 
mille cent trente-trois francs et qua­
tre-vingt-cinq centimes » 3.896.133,85 

laissant une différence de six cent quatre-vingt-dix-neuf 
mille trois cent soixante-dix francs et quinze centimes. Fr. 699.366,15 

Le résultat final présente un solde de six cent quatre-
vingt-deux mille neuf cent quatre-vingt-quinze francs et 
vingt-huit centimes Fr. 682.995,28 

qui sera porté au compte des « Résultats généraux ». 

Art, 3. — Le solde du compte « Résultats généraux » sera couvert au 
moyen de rescriptions ou de bons de caisse à émettre au nom de la Ville de 
Genève, jusqu'à concurrence de la susdite somme de six cent quatre-vingt-
deux mille neuf cent quatre-vingt-quinze francs et vingt-huit centimes. 

II 

L E CONSEIL MUNICIPAL, 

vu le compte rendu présenté par le Conseil administratif pour l'exercice 
1944; 


